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Introduction générale 
 

 

Le Gouvernement a présenté le 18 juin 2015 une « Stratégie Numérique » ambitieuse pour la 

nation : il sôagit de repenser en profondeur lôaction publique ¨ lôaune de cette nouvelle 

révolution industrielle et sociétale, pour faire de la France une République numérique. Intitulé 

« La République numérique en actes », ce plan dôaction se d®cline en quatre axes principaux, 

qui font la devise de cette R®publique num®rique : Libert® dôinnover, Egalit® des droits, 

Fraternit® dôun num®rique accessible ¨ tous, et Exemplarit® dôun ®tat qui se modernise. 

 

Dans le cadre de ce plan dôaction global, le pr®sent projet de loi constitue une composante 

majeure de la démarche du Gouvernement, destinée à poser les jalons législatifs 

indispensables aux ambitions avanc®es. Ce projet de loi r®sulte dôune large concertation 

engag®e avec lôensemble des parties prenantes et les modes de concertation choisis, 

délibérément innovants et interactifs (large concertation publique en ligne organisée par le 

Conseil National du Numérique, puis consultation publique en ligne sur le projet de texte) 

illustrent lôengagement r®solu en faveur dôune nouvelle ç République Numérique ». 

 

Le projet de loi pour une République numérique se structure autour de trois piliers essentiels : 

 

- Le développement de la circulation des données : les « données » représentent 

aujourdôhui un actif strat®gique dans la transformation num®rique de la soci®t® et de 

lô®conomie. Lôouverture et la diffusion des donn®es offrent des opportunit®s 

considérables de création de valeurs et de nouveaux usages, dont la France doit se 

saisir. Le titre I
er
 du projet de loi  comporte ainsi des dispositions structurantes en 

faveur de la circulation des données et du savoir. 

 

- La protection et la loyauté dans lôenvironnement num®rique : lôÉtat doit rester le 

garant des conditions de confiance et de protection dans lesquelles lô®cosyst¯me 

numérique se développe. De nouveaux défis apparaissent : gestion des infrastructures 

numériques, rôle des nouvelles plateformes, caractère parfois très intrusif des services 

et technologies numériques. Au regard de ces nouveaux risques, il importe que le 

législateur fixe les règles et garantisse aux citoyens les protections et assurances 

indispensables. Le titre II du projet de loi établit de nouvelles règles sur plusieurs 

problématiques majeures : neutralit® de lôInternet, loyaut® des plateformes, respect de 

la vie privée en ligne. 

 

- Lô®galit® dôacc¯s au num®rique : le Gouvernement entend renforcer les dispositifs 

destinés à lutter contre toutes les fractures numériques : accès des territoires et accès 

des populations les plus fragiles. Côest lôobjet du titre III du projet de loi.  
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TITRE I
er
 

 

La circulation des données et du savoir 
 

 

Chapitre I
er  

 

Economie de la donnée 
 

 

Section 1 

Ouverture de lôacc¯s aux données publiques 
 

 

Article 1
er

 

Communication de données entre administrations publiques 

 

1. État des lieux 

 

Bien que lôarticle L. 311-1 du code des relations entre le public et l'administration prévoie que 

les administrations sont tenues de communiquer les documents administratifs qu'elles 

détiennent aux personnes qui en font la demande, la CADA a toujours considéré que ce droit 

« dôacc¯s citoyen è nô®tait pas ouvert aux personnes publiques.  

 

Le 13 septembre 2012, la CADA a confirm® sa doctrine selon laquelle le droit dôacc¯s 

instaur® par la loi du 17 juillet 1978, ¨ lôinverse de celui r®gissant les informations 

environnementales sur le fondement des articles L. 124-1 et suivants du code de 

lôenvironnement transposant la directive 2003/4/CE du 28 janvier 2003, nôa pas en lô®tat du 

droit vocation ¨ inclure la transmission dôinformations entre autorit®s administratives et quôil 

ne lui appartenait dôarbitrer, m°me de faon consultative, des diff®rends entre autorités 

administratives.  

 

La CADA a identifié ce point et y a consacré un paragraphe dans son rapport dôactivit® au 

titre de lôann®e 2012. Elle a ainsi recommand® une modification de la loi en ce sens. 

 

Cette interprétation, tirée de la rédaction actuelle de lôarticle L. 311-1 du code des relations 

entre le public et lôadministration, conduit ¨ traiter de mani¯re plus d®favorable les demandes 

de communication émanant des administrations que celles exprimées par des particuliers. 

 

Cette interprétation nôemp°che pas, en elle-même, la communication de données entre les 

administrations, mais elle ne permet pas de disposer dôun cadre l®gislatif harmonis® relatif ¨ 

cette communication, ce qui peut prêter à des divergences de pratiques entre les 

administrations.  

 

En particulier, en lôabsence de pr®cision dans la loi dôun cadre l®gislatif relatif ¨ ces ®changes, 

certaines administrations ont pu consid®rer quôaucun droit de communication nôexistait au 

profit dôautres administrations, ou que ce droit de communication devait être considéré 

comme une réutilisation de données publiques, pouvant ouvrir droit à tarification, au sens du 

chapitre II du titre Ier de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures 
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d'amélioration des relations entre l'administration et le public et diverses dispositions d'ordre 

administratif, social et fiscal. 

 

Enfin, lôimpr®cision sur le cadre l®gislatif de la communication des donn®es entre les 

administrations induit souvent une n®gociation et la signature dôune convention entre 

lôadministration productrice et lôadministration utilisatrice sur le cadre juridique, les 

conditions de transmission, dôusage, voire de tarification des donn®es transmises, qui 

constituent des coûts administratifs inutiles et une perte de temps. 

 

 

2. Objectifs poursuivis 

 

Le pr®sent projet de loi vise ¨ donner aux administrations lôacc¯s aux informations publiques 

dôautres administrations tout en permettant leur utilisation à des fins de service public autres 

que celles pour lesquelles elles ont été élaborées. 

 

Le projet dôarticle vise à renforcer la communication des données entre les administrations et 

à donner un cadre législatif à ces échanges. Cet article a ainsi pour but de favoriser lô®change 

dôinformations n®cessaire au bon fonctionnement des administrations, échange qui participe 

de la modernisation de lôaction publique et contribue ¨ am®liorer la prise de d®cision au sein 

des administrations. 

 

Il a en effet pu °tre identifi® lôexistence de nombreux freins ¨ la bonne circulation des donn®es 

entre les administrations, ces freins pouvant être budgétaires, sociologiques ou juridiques. 

 

Ces freins entrainent des conséquences sous-optimales en termes de qualit®, dôefficience, de 

r®activit® de lôaction publique, mais peuvent ®galement susciter des effets de renoncement à la 

donn®e (par m®connaissance ou par abandon face ¨ la complexit® dôacc¯s ou le refus oppos® 

par lôadministration productrice), ou des strat®gies de contournement (par exemple par 

constitution de bases de données équivalentes à celles produites par une autre administration). 

 

De plus, lôintroduction dans la loi dôune obligation de transmission des donn®es entre 

administrations permettrait de réduire les coûts administratifs liés à la négociation des 

conditions de transmission des données entre les administrations, en supprimant le temps 

passé par les administrations à expertiser la possibilité juridique de transmettre des données 

publiques à une autre administration. 

 

En outre, ce projet dôarticle participe de lôam®lioration de la circulation des données entre les 

administrations. Il est de nature à engendrer plusieurs externalités positives, notamment des 

externalités de production, des externalités de consommation et des externalités 

technologiques. En posant un principe dôobligation de communication entre les 

administrations, il ne peut que développer les effets de réseau entre les administrations 

permettant un meilleur usage coordonné des données produites par les administrations, un 

renforcement de la transparence de lôaction publique par ce fait, le développement de projets 

communs, permettant de réaliser des gains de productivité budgétaire et socioéconomiques. 

 

Enfin, ces nouvelles dispositions mettront fin aux situations parfois aberrantes où la personne 

qui demande lôacc¯s ¨ un document administratif se voit trait®e diff®remment selon quôelle se 

pr®sente ¨ titre personnel ou en tant que repr®sentant dôune autorit® administrative. 
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Cette mesure sôinscrit dans la continuit® de la loi nÁ 2011-525 du 17 mai 2011 de 

simplification et d'amélioration de la qualité du droit et la loi n° 2012-387 du 22 mars 2012 

relative à la simplification du droit et à l'allégement des démarches administratives, et des 

®volutions r®centes li®es ¨ lôordonnance nÁ 2015-507 du 7 mai 2015 relative à l'adaptation du 

secret professionnel dans les échanges d'informations entre autorités administratives et à la 

suppression de la production de pi¯ces justificatives. Dans ce contexte, lôarticle 16A de la loi 

n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations, codifié depuis à l'article L. 114-8 du code des relations entre le public et 

l'administration, prévoit que les autorités administratives doivent désormais échanger entre 

elles toutes informations ou données nécessaires pour traiter les demandes présentées par un 

usager ou les déclarations transmises par celui-ci en application d'un texte législatif ou 

réglementaire. 

 

Cependant, le présent projet dôarticle ne se limite pas aux situations dans lesquelles il sôagit 

dôune n®cessit® pour traiter la demande dôun usager. 

 

Etant donné le caractère sensible ou confidentiel de certaines informations, cette obligation 

dô®change sôapplique sous r®serve des dispositions des articles L. 311-5 et L. 311-6, qui 

excluent la communication de certains documents, ou qui la réduisent, et en conformité avec 

lôarticle L. 114-8 du code des relations entre le public et l'administration. De même, ce 

principe est sans incidence sur le régime juridique des données couvertes par un secret 

prot®g® par la loi qui disposent de conditions particuli¯res dôacc¯s. 

 

3. Analyse des impacts des dispositions envisagées 

 

Le rapport dôAdn¯ne Trojette sur lôouverture des donn®es publiques
1
 a très largement 

démontré que les administrations sont parmi les principaux réutilisateurs des données 

publiques. Ce nouveau dispositif b®n®ficie au fonctionnement interne de lô£tat, des 

collectivités, des organismes de protection sociale et de leurs établissements publics en ce 

qu'elle contribue à faciliter la circulation entre les administrations de données, produites en 

premier lieu dans le cadre dôune mission de service public. La circulation des donn®es au sein 

des administrations est une condition essentielle de lôefficacit® de leur mission, et le pr®alable 

à leur exploitation via de nouvelles approches de type sciences de données (datasciences).  

 

Ces dispositions pourraient produire, à court terme, de nombreux effets favorables en termes 

de qualité et de précision des politiques publiques au moins à trois niveaux : lors de 

lô®laboration des ®valuations pr®alables de ces politiques ; lors de la mise en îuvre de ces 

politiques par la constitution dôoutils dôaides ¨ la d®cision fond®s sur lôexploitation des 

données ; lors de lô®valuation ex post de ces politiques publiques. 

 

 

Un meilleur accès aux données du service hydrographique et océanographique de la marine 

renforcerait par exemple la qualit® des actions de lôÉtat et de plusieurs op®rateurs de lôÉtat en 

matière de protection des milieux marins et littoraux, de biodiversité et de contrôle des 

pêches. 

 

                                                           
1
 M. Adnène Trojette sur lô « Ouverture des données publiques, les exceptions au principe de gratuité sont-elles 

toutes légitimes ? » remis au Premier ministre le 15 juillet 2013 
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Impact sur les collectivités territoriales 

Ces dispositions faciliteront notamment les demandes dôinformations publiques adress®es par 

les collectivit®s territoriales aux services de lôÉtat et les demandes dôinformations publiques 

adress®es par les services de lôÉtat aux collectivités territoriales. 

 

Sans pouvoir augurer avec précision du nombre de demandes de communication qui 

®maneraient des administrations suite ¨ la mise en îuvre du nouveau dispositif, il ressort de la 

base des avis de la CADA, que la commission a eu à traiter, sur la période 2012-2015, une 

dizaine de demandes de droit dôacc¯s ®manant dôautorités administratives. Il apparait donc 

que le nombre de dossiers traités est modeste, ce qui sôexplique par lôabsence de cadre 

législatif relatif à ces échanges. Il ressort ®galement de lôexamen des dossiers trait®s par la 

commission, que les collectivités territoriales sont dans la grande majorité des cas à 

lôinitiative de ces demandes de communication.  

 

Ainsi, les collectivités territoriales seraient les principales bénéficiaires du nouveau dispositif 

qui facilitera notamment les demandes de communication dôinformations publiques adress®es 

aux services de lôÉtat. Dans ces conditions, lôimpact apparait plut¹t favorable aux collectivit®s 

sans que lôon puisse identifier, ¨ ce stade, de charges trop contraignantes sur celles-ci. 

 

A titre dôexemple, la communication des donn®es du Registre Parcellaire Graphique a pu °tre 

demandée par les syndicats intercommunaux chargés d'améliorer les pratiques agricoles afin 

de diminuer les pollutions d'origine agricole, répondant à un enjeu environnemental majeur. 

Lôacc¯s des collectivit®s territoriales au r®pertoire national des associations (RNA) du 

ministère de l'intérieur, créé par l'arrêté du 24 octobre 2009 dans la démarche de 

simplification des procédures administratives, pourrait également être ainsi facilité. Un accès 

®largi ¨ ce registre contenant plus de deux millions dôassociations permettrait dès lors une 

meilleure allocation des ressources pour les collectivités territoriales qui interviennent dans le 

financement des associations,  et une meilleure connaissance du tissu associatif sur leur 

territoire. 
 

4. Consultations menées  

 

Le Conseil national dô®valuation des normes et la Commission dôacc¯s aux documents 

administratifs ont été consultés.  
 
 

5. Outre-mer 

 

Lôarticle 46 du projet de loi rend lôarticle 1
er
 applicable en Nouvelle Calédonie, en Polynésie 

française, à Wallis et Futuna et dans les Terres australes et antarctiques françaises.  
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Article 2 

Communication des décisions  

prises sur le fondement dôun traitement algorithmique 

 

1. État des lieux 

 

La transformation num®rique de lôadministration et la profusion des donn®es rendent de plus 

en plus fréquents les recours aux programmes informatiques et aux traitements 

algorithmiques, qui outillent le travail des agents publics et préparent les décisions des 

administrations. De nombreux systèmes, fondés sur des traitements algorithmiques, 

aboutissent ¨ des r®sultats ou ¨ des outils dôaide ¨ la d®cision qui impactent la vie des 

individus. 

 

Si lôarticle 10 de la Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et 

aux libertés pr®voit quôç aucune autre décision produisant des effets juridiques à l'égard 

d'une personne ne peut être prise sur le seul fondement d'un traitement automatisé de données 

destiné à définir le profil de l'intéressé ou à évaluer certains aspects de sa personnalité », et 

si le 5° de l'article 39 de cette même loi donne à toute personne physique justifiant de son 

identité le droit d'interroger le responsable d'un traitement de données à caractère personnel en 

vue d'obtenir, sous réserve de ne pas porter atteinte au droit d'auteur, les informations 

permettant de connaître et de contester la logique qui sous-tend le traitement automatisé en 

cas de décision prise sur le fondement de celui-ci et produisant des effets juridiques à l'égard 

de l'intéressé, ces dispositions ne permettent pas de garantir une complète information du 

citoyen. 

 

En effet, de nombreux programmes utilisant des traitements algorithmiques traitent des 

données qui ne sont pas toujours à caractère personnel, et qui ï sans constituer l'unique 

fondement dôune d®cision ï fournissent des ®l®ments sur lesquels sôappuie la restitution finale 

des résultats du traitement.  

 

Par ailleurs, les décisions individuelles faisant intervenir des traitements algorithmiques 

peuvent concerner aussi des personnes morales, lesquelles ne bénéficient pas des dispositions 

de la loi du 6 janvier 1978. 

 

Ainsi, les seules dispositions de l'article 39 de la loi du 6 janvier 1978, par leur champ, portée 

et limites, qui sont exposés dans le tableau ci-dessous, ne permettent pas d'assurer une 

information complète des personnes soumises à des traitements algorithmiques.  

 

 

 

Art.  39 de la loi du 6 janvier 1978 Art. 2 du présent projet de loi 

Personnes physiques Toute personne, physique ou morale 

Traitements automatisé s'inscrivant dans le 

cadre d'un traitement de données à caractère 

personnel 

Tout traitement algorithmique fondement 

dôune décision individuelle 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=726EAE1B8939BEF32887FC425436AF80.tpdila16v_2?cidTexte=JORFTEXT000000886460&dateTexte=20151022
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=726EAE1B8939BEF32887FC425436AF80.tpdila16v_2?cidTexte=JORFTEXT000000886460&dateTexte=20151022
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Informations permettant de connaître et de 

contester la logique qui sous-tend le 

traitement automatisé 

Règles définissant le traitement 

algorithmique ainsi que les principales 

caract®ristiques de sa mise en îuvre 

 

Le projet dôarticle vient ainsi utilement compléter le cadre juridique de la loi du 6 janvier 

1978.  

 

 

2. Objectifs poursuivis 

 

Le présent article vise à renforcer la transparence de lôaction publique, en ajoutant une 

possibilité nouvelle pour les citoyens et les personnes morales de comprendre les fondements 

algorithmiques de décisions qui les concernent. Ainsi, le citoyen qui fait l'objet d'une décision 

individuelle prise sur le fondement d'un traitement algorithmique, que ce traitement s'inscrive 

dans le cadre d'une traitement de données à caractère personnel ou non, aura le droit 

d'interroger l'administration afin de connaitre les règles gouvernant le traitement 

algorithmique ainsi que les caract®ristiques principales de sa mise en îuvre (quel est le 

fonctionnement du traitement, quelles règles et bases de calcul ont été utilisées, quels 

paramètres ont été mis en îuvre...) 

 

A titre dôexemple, le système Admission Post Bac (APB) permet dôaffecter les ®tudiants dans 

des filières dôenseignement sup®rieur. Le recours ¨ ce logiciel, reposant sur des traitements 

algorithmiques, peut susciter des interrogations sur les mécaniques et les règles de 

fonctionnement qui conduisent ¨ un r®sultat d®cisif pour lôavenir des ®tudiants : comment ce 

système est-il paramétré ? Quelle est la part de tirage au sort dans la proc®dure dôaffectation 

pour les filières les plus demandées ? Comment sôassurer quôil nôest pas possible de 

« tricher » avec le système ?  

 

Les dispositions combinées du projet de loi et de l'article 39 de la loi du 6 janvier 1978 

permettront aux personnes tant physiques que morales, d'avoir une information complète sur 

les r¯gles mises en îuvre dans le cadre d'un traitement algorithmique, les principales 

caractéristiques de celui-ci : la loi leur permettra ainsi, de façon effective, de connaître et, le 

cas échéant, de contester la logique algorithmique présidant à la prise de décision. 

 

 

 

3. Analyse des impacts des dispositions envisagées 

 

Si un citoyen en fait la demande, lôadministration devra donc °tre en mesure de communiquer 

les caract®ristiques du traitement, notamment les objectifs, les finalit®s et les contraintes du 

syst¯me, et communiquer ¨ lôindividu concern® par la d®cision un expos® des param¯tres, 

principales caract®ristiques et des r¯gles g®n®rales de lôalgorithme, ainsi que celles qui lui ont 

®t® appliqu®es particuli¯rement.  

 

Impact sur les collectivités territoriales 

Ces dispositions sôappliqueront similairement aux collectivit®s territoriales. 
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4. Consultations menées  

 

Le Conseil national dô®valuation des normes et la Commission dôacc¯s aux documents 

administratifs ont été consultés.  
 
 

5. Textes dôapplication et Outre-mer 

 

Il est pr®vu un d®cret en Conseil dôÉtat qui fixera les conditions dôapplication du pr®sent 

article, afin de vérifier que le dispositif mis en place comporte toutes les garanties nécessaires 

en matière notamment de respect des secrets protégés par la loi. 

 

Lôarticle 46 du projet de loi rend le présent article applicable en Nouvelle Calédonie, en 

Polynésie française, à Wallis et Futuna et dans les Terres australes et antarctiques françaises. 

Lôarticle 43 modifie, en cons®quence, les articles L. 552-8, L. 553-2, L. 562-8, L. 563-2, 

L. 574-1, L. 574-5 du code des relations entre le public et lôadministration. 
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Article s 3, 4 et 5 

Elargissement du champ de diffusion par lôadministration 

 

 

1. État des lieux 

 

1.1 Eléments juridiques 

 

La loi du 17 juillet 1978, codifiée dans le code des relations entre le public et l'administration, 

pr®voit deux r®gimes dôacc¯s aux documents administratifs : la communication et la diffusion 

publique. Cependant, elle ne pr®voit pas lôobligation pour les administrations et personnes 

priv®es charg®es dôune mission de service public de diffuser publiquement les documents qui 

sont librement communicables. En effet, lôalin®a 1
er
 de lôarticle L. 312-2 du code précité 

prévoit une diffusion obligatoire seulement pour certains documents déterminés comportant 

une interprétation du droit positif, telles que les directives, instructions, circulaires. L'article 

L. 321-1, quant à lui, prévoit une simple possibilité de diffusion des autres documents 

administratifs. 

 

1.2 État dôavancement de la politique franaise dôopen data 

 

Le Gouvernement sôest engag® dans une politique ambitieuse dôouverture et de partage des 

données publiques (« Open Data »). Cette priorité a été inscrite dans la Charte de déontologie 

du 17 mai 2012 signée par tous les membres du Gouvernement dès le premier Conseil des 

ministres du quinquennat. Elle sôest ensuite traduite dans les d®cisions prises lors des Comit®s 

interminist®riels pour la modernisation de lôaction publique des 18 d®cembre 2012, 2 avril 

2013, 17 juillet 2013 et 18 d®cembre 2013, mais aussi par lôadoption lors du s®minaire 

gouvernemental sur le num®rique du 28 f®vrier 2013 dôune ambitieuse feuille de route 

strat®gique. Côest ®galement un engagement port® par la France avec lôadoption le 18 juin 

2013, par les chefs dôÉtat et de Gouvernement du G8, de la Charte du G8 pour lôouverture des 

données publiques. Par ailleurs, la France a rejoint le « Partenariat pour le gouvernement 

ouvert è dont elle prendra la pr®sidence ¨ lôautomne 2016. Dans ce cadre, elle a remis son 

plan dôaction national 2015-2017, qui comprend plusieurs engagements relatifs ¨ lôouverture 

des données. 

 

1.3 Eléments de droit comparé 
 

La Finlande est un exemple int®ressant dôacc¯s libre et ouvert aux documents administratifs et 

aux donn®es publiques. Lôacc¯s aux archives publiques y est garanti juridiquement depuis la 

loi Access to Public Records de 1766. La Finlande a ouvert en 1951 le droit dôacc¯s aux 

documents administratifs avec la loi sur la Publicity of Official Documents. Côest en 1999 que 

sont ®tablies les bases juridiques de lôouverture des donn®es par d®faut avec la loi sur 

lôOpenness of Government Activities (nÁ 621/1999), modifiée en 2002 par la loi n° 

1060/2002. Cette loi introduit un principe dôouverture selon lequel tous les documents 

officiels sont libres de droit sauf indication contraire. Cette qualification déclenche 

automatiquement non seulement le droit dôacc¯s aux documents, mais aussi lôobligation pour 

les autorit®s dôen promouvoir lôacc¯s, la diffusion et de mettre en place de bonnes pratiques 

de gestion de lôinformation. La loi pr®voit que cette diffusion doit °tre libre et facile et quôelle 

peut avoir lieu en ligne. 
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La Grèce a consacré dans la loi de 2013 du « Transparency Program è lôobligation pour les 

autorités de diffuser activement les données publiques, au-delà des demandes individuelles 

dôacc¯s ¨ lôinformation. Cette loi oblige ainsi le Gouvernement ¨ publier en ligne un ensemble 

de données administratives, juridiques, budgétaires et géographiques (22 domaines 

spécifiques). La loi prévoit que ces actes et décisions administratives ne deviennent valides 

quôapr¯s avoir ®t® publi®s en ligne. Aussi, selon cette l®gislation, les documents t®l®charg®s 

ont-ils statut de version officielle et prévalent sur le reste des versions disponibles.  

 

 

2. Objectifs poursuivis 

 

Le présent projet de loi vise à augmenter le volume de documents administratifs mis en ligne 

par les administrations dans le cadre de la politique dôopen data, afin dôaccro´tre la 

transparence des autorit®s publiques, dôam®liorer les services publics et de stimuler le 

développement de nouvelles activités économiques. 

 

A cette fin, le projet de loi élargit les obligations de diffusion spontanée des documents 

administratifs prévues aux articles L. 312-1 et L. 312-2 du code des relations entre le public et 

l'administration. Lôarticle concerne des documents qui ®taient d®j¨ communicables à tous 

aujourdôhui en application du droit dôaccès aux documents administratifs, mais qui devaient 

être expressément demandés par les citoyens : ces documents devront désormais être publiés 

dôoffice par les administrations et seront ainsi plus largement accessibles.  

 

Lôarticle pr®voit ainsi quatre nouvelles obligations de diffusion publique en ligne pour les 

documents administratifs disponibles sous format électronique et qui sont déjà 

communicables à toute personne en application du droit dôacc¯s aux documents 

administratifs :  

a) Diffusion des documents communiqu®s par lôadministration ¨ la suite dôune demande 

formul®e par une personne priv®e ; 

b) Diffusion des principaux documents d®tenus par chaque administration, qui doivent 
d®j¨ °tre r®pertori®s aujourdôhui en vertu de lôarticle 17 de la loi du 17 juillet 1978 ;  

c) Diffusion des bases de donn®es produites ou reues par chaque administration ainsi 

que de leur contenu ;  

d) Diffusion des données dont la publication présente un intérêt économique, social ou 

environnemental.  

 

Cette avancée aura pour conséquence de limiter la communication sur demande des 

documents administratifs existant sous format électronique, qui seront rendus librement 

accessibles par Internet.  

 

Avec le num®rique, lôadministration entre dans une nouvelle logique, celle de la mise à 

disposition des donn®es, dans laquelle elle doit avoir lôinitiative de la transparence. 

 

Cette politique constitue un axe essentiel de la construction dôun gouvernement plus ouvert et 

plus efficace. Il sôagit donc dôune dimension importante de la vie démocratique et de la 

modernisation de lôaction publique. Côest aussi un important levier de stimulation du 

dynamisme ®conomique et de lôinnovation. 

 

Lôarticle 3, supprime les dispositions de lôarticle L. 312-1 du CRPA relatives à la publication 

de documents administratifs comportant des données personnelles ou des mentions couvertes 
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par les articles L. 311-5 et L. 311-6 : ces dispositions sont remplacées par celles introduites 

par le II de lôarticle 4, qui cr®e un nouvel article L. 312-1-2 du même code, ces dispositions 

sôins®rant ainsi mieux dans le nouveau dispositif mis en îuvre par le projet de loi. 

 

Lôarticle 5 fixe les d®lais de mise en îuvre du nouveau dispositif et précise que les documents 

administratifs sont communiqués, et désormais diffusés, sous réserve des droits de propriété 

littéraire et artistique. 

 

 

3. Nécessité de légiférer  

 

La d®marche suivie jusquôici par la politique franaise dôopen data a repos® sur des outils non 

contraignants pour les administrations publiques. Malgré les succès obtenus, il est nécessaire 

d®sormais dôaccro´tre les obligations l®gales pesant sur les administrations pour franchir une 

nouvelle échelle dans la diffusion en ligne des informations publiques quôelles d®tiennent. 

 

Dans la mesure où ces dispositions modifient la partie législative du code des relations entre 

le public et l'administration, le recours à la voie législative est nécessaire. 

 

 

4. Analyse des impacts des dispositions envisagées 

 

4.1 Impacts économiques et sociaux 

 

Selon le rapport établi par Graham Vickery
2
, lôouverture des donn®es publiques au sein de 

lôunion europ®enne aurait g®n®r® une activit® ®conomique directe (r®utilisation) de 32 Mdú en 

2010. Le m°me rapport ®valuait lôimpact ®conomique agr®g® direct et indirect dôune 

ouverture plus large des donn®es publiques et dôun acc¯s facilit® ¨ ces donn®es ¨ environ 200 

Mdú annuels (soit 1,7% du PIB europ®en). Au Royaume-Uni, lôun des pays en pointe de 

lôouverture des donn®es publiques, une ®tude ind®pendante chiffrait à 1,8 Md£ (0,1% du PIB 

britannique) le gain économique annuel direct du programme gouvernemental « open data », 

et à 6,8 Md£ les gains directs et indirects (0,4% du PIB britannique)
3
.  

 

Lôouverture des donn®es (open data) g®n¯re de la valeur ®conomique et sociale à travers 

quatre mécanismes principaux
4
 : lôefficience par la r®duction des co¾ts de transaction, 

lôinnovation, la r®duction des asym®tries dôinformation et la collaboration. 

 

¶ Lôopen data permet tout dôabord une meilleure utilisation, par les acteurs publics et 
privés, des ressources disponibles. Toute transaction économique engendre des coûts 

li®s ¨ sa r®alisation (co¾t de recherche dôinformation notamment). En mettant ¨ 

disposition librement et gratuitement les données publiques, on réduit ces coûts de 

transaction, tant dans leur phase amont que dans la transaction elle-même. La gratuité 

des données et leur mise à disposition dans des formats libres et ouvertes via une 

plateforme accessible ¨ tous (par exemple data.gouv.fr) est source dôefficience et 

dôefficacit®, tant pour les administrations que pour les acteurs priv®s. Plusieurs 

                                                           
2
 Review of recent studies on PSI re-use and related market developments, Graham Vickery, 2008 

3
 An independant review of public sector information, Shakespeare Review, 2013 

4
 « The Generative Mechanisms of Open Government Data », European Conference on Information Systems, 

Jetzek, Avital, Michel, 2013 
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expériences viennent étayer ce mécanisme de création de valeur. En Australie, les 

coûts de transaction induits par la vente et la distribution des données géographiques 

australiennes a été évalué, avant leur mise à disposition libre et gratuite en 2002, entre 

17% et 33% des revenus. Le gain annuel de cette ouverture a été évalué à 1,7 million 

de dollars par an pour la seule réduction des coûts de transaction
5
.  Au Danemark, le 

gouvernement a lancé un programme nommé « Basic Data è. Il sôagit de mettre en 

place une infrastructure informationnelle autour de trois bases de données de référence 

(registres-clés), librement et gratuitement disponibles. Les gains de ce projet sont 

estim®s ¨ 35 millions dôeuros annuels pour le secteur public (meilleure efficience) et 

70 millions dôeuros pour le secteur priv®
6
  

 

¶ Le second mécanisme de génération de valeur est lié ¨ lôutilisation, par les secteurs 

public et privé, des données libres et ouvertes pour créer de nouveaux produits et 

services (innovation). Aux Pays-Bas, lôouverture des donn®es m®t®orologiques a 

permis la cr®ation dôun ®cosyst¯me de r®-utilisateurs professionnels très dynamique: le 

revenu des acteurs priv®s a augment® de 400%, le nombre dôutilisations de ces 

donn®es de 300%. Au final, ces activit®s ont g®n®r® un retour de 35 millions dôeuros 

pour les finances publiques n®erlandaises, sous la forme dôimp¹ts et de taxes 

additionnels
7
. 

 

Plusieurs ®tudes europ®ennes montrent que la baisse dôune redevance ou sa 

suppression entraîne mécaniquement une augmentation de la réutilisation des données 

concernées
8
. Par exemple, le passage à la gratuité du référentiel à grande échelle de 

lôIGN pour les organismes charg®s dôune mission de service public administrative, a 

entraîné une multiplication par 20 des volumes de données téléchargées, soit un 

bénéfice social estimé à 114 Mú/an, pour un manque ¨ gagner de 6 Mú/an de 

redevances environ.
9
  

 

¶ Le troisi¯me m®canisme g®n®rateur de valeur est li® ¨ la r®duction de lôasym®trie 
dôinformation par une plus grande transparence. Il y a asym®trie dôinformation quand 

un acteur possède une information plus complète, ou de meilleure qualité, que les 

autres acteurs participant à une transaction ou une communication. Cela aboutit à des 

situations non optimales. Les données ouvertes permettent de réduire ces asymétries à 

plusieurs niveaux. Au niveau macroéconomique, la transparence est un outil de lutte 

contre la corruption reconnu notamment par la Banque mondiale.  Au niveau 

microéconomique, la mise en ligne de données sur les marchés publics permet à tous 

les acteurs de disposer du m°me niveau dôinformation. Les r®pondants peuvent 

connaître le dernier attributaire dôun march® public et les conditions du march®, leur 

permettant ainsi de mieux dimensionner leur réponse. Le nombre et la qualité des 

r®ponses peut °tre sup®rieure, ce qui est aussi une condition dôefficacit® de lôachat 

public. 

 

                                                           
5
 « Re-use of public sector information. Report for Danish Ministry for Housing, Urban and Rural Affairs », 

Marc de Vries, 2012 
6
 « Good Basic Data for Everyone ï A Driver for Growth and Efficiency », Digitaliseringsstyrelsen, 2012 

7
 Marc de Vries, op. cit. 

8
  «Review of Recent Studies on PSI Re-Use and Related Market Developments» - Graham Vickery, 2010. 

9
 Mission redevances, Adnène Trojette 2013 
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¶ Enfin, lôopen data cr®e les conditions dôune collaboration entre de multiples acteurs, 
tant publics que priv®s.  La collaboration g®n¯re des ®conomies dô®chelle. Ainsi, la 

plateforme data.gouv.fr permet ¨ chacun dôenrichir, dôam®liorer et de repartager un jeu 

de donn®es. Depuis fin 2013, de nombreux exemples dôenrichissement ont ®t® 

document®s. Le fichier des accidents corporels de la circulation a fait lôobjet de 

multiples améliorations par les ré-utilisateurs : nettoyage, correction des doublons, 

ajout des codes géographiques (INSEE et codes postaux). De même, les utilisateurs du 

site ont pu signaler les erreurs aux producteurs et proposer des corrections 

(signalement dôerreurs de g®ocodage, dôadresses absentes ou incompl¯tes, de donn®es 

manquantes), enclenchant ainsi une dynamique dôam®lioration continue de la qualit® 

des données.  

 

4.2 Impacts sur les administrations de lôÉtat 

 

A titre liminaire, il convient de préciser que les nouvelles obligations pour les administrations 

de diffuser en ligne leurs documents et données ne les contraignent en aucune manière à 

numériser leurs documents sur support papier. En effet, le projet dôarticle 4 prévoit 

expressément que les documents sont diffusés publiquement en ligne uniquement "lorsquôils 

sont disponibles sous forme électronique". Ceci est tout à fait en cohérence avec les règles 

actuellement en vigueur, le droit d'accès aux documents administratifs nôayant ni pour objet ni 

pour effet de contraindre lôadministration ¨ ®tablir un document nouveau pour répondre à une 

demande ou, en l'occurrence, pour en assurer la diffusion. Le document doit ainsi exister en 

lô®tat ou pouvoir °tre obtenu par un traitement automatis® dôusage courant : 

 

- Le document doit exister en lô®tat : le Conseil dô£tat, d¯s le d®but des ann®es 1980, 

avait pos® le principe selon lequel le droit ¨ communication pos® par lôarticle 2 de la 

loi du 17 juillet 1978 ne sôappliquait quô¨ des documents existants. Par cons®quent 

lôadministration nôest tenue, lorsquôelle est saisie dôune demande tendant ¨ la 

communication dôun dossier qui nôexiste pas en tant que tel, ni ç de faire des 

recherches en vue de collecter lôensemble des documents éventuellement détenus »
10

, 

ni dô®tablir un document en vue de procurer les renseignements ou lôinformation 

souhaités
11
. La communication peut donc °tre refus®e sôagissant de documents ¨ 

confectionner, par le biais dôun traitement quelconque, de recherches, dôune synth¯se, 

dôune analyse
12

. 

- ou pouvoir °tre obtenu par un traitement automatis® dôusage courant : depuis la loi 

relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations (DCRA) 

du 12 avril 2000, lôarticle 1er de la loi de 1978 impose la communication lorsque le 

document nôexiste pas en lô®tat mais peut °tre obtenu par un traitement automatis® 

dôusage courant (avis CADA n° 20001636 du 25 mai 2000) : il sôagit des documents 

obtenus en ayant recours à un programme informatique de maniement aisé et à la 

disposition du service qui d®tient la base de donn®es. Lôordonnance de 2005 a modifi® 

la formulation de lôarticle 1er sans changer le droit applicable : celui-ci mentionne 

désormais les documents « quel que soit le support utilisé pour la saisie, le stockage ou 

la transmission des informations qui en composent le contenu ». Cette modification 

                                                           
10

  CE, 27 septembre 1985, Ordres des avocats de Lyon c/ Bertin, n°56543 
11

  Avis CADA, 8 janvier 1987, Thomas, 5e rapport page 109 - CE, 30 janvier 1995, Min. dô£tat, min. ®duc. nat. 

c/ Mme Guigue et CE, 22 mai 1995, Association de d®fense des animaux victimes dôignominie ou de 

désaffection 
12

  CE, Association SOS Défense, 9 mars 1983, Lebon p. 728 
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nôa modifi® en rien la position de la CADA qui appr®cie toujours lôexistence du 

document en vérifiant sôil peut °tre obtenu par un traitement automatis® dôusage 

courant. En revanche, dès lors que les informations sollicitées doivent, pour être 

extraites dôun fichier informatique, faire lôobjet de requ°tes informatiques complexes 

ou dôune succession de requ°tes particuli¯res qui diff¯rent de lôusage courant pour 

lequel ce fichier a ®t® cr®®, lôensemble des informations sollicit®es ne peut °tre regard® 

comme constituant un document administratif existant (conseil CADA n° 20133264 

du 10/10/2013). Le caractère complexe du traitement pourra s'apprécier au regard du 

temps passé par les agents à le concevoir (conseil 20141989 du 18/09/2014). 

 

Lôarticle 4 du projet de loi sôinscrit pleinement dans le dispositif fixé par cette jurisprudence, 

quôil nôa aucunement vocation ¨ modifier.  

Ainsi, ne saurait °tre soumise ¨ lôobligation de diffusion une base de donn®es contenant des 

donn®es personnelles dont lôanonymisation, qui peut sôav®rer parfois extr°mement complexe, 

exc¯derait un traitement automatis® dôusage courant. Dôautres proc®d®s dôanonymisation, au 

contraire, nôiront pas au-del¨ dôun traitement automatis® dôusage courant d¯s lors quôil suffira 

uniquement dôocculter un champ. 

A ce propos, concernant lôobligation de publication de documents administratifs dans un 

standard ouvert aisément réutilisable, et si lôon prend pour exemple les documents cr®®s par 

un logiciel de traitement de texte, soit le document existe en lô®tat dans ce standard, tel que le 

pr®conise dôores et d®j¨ le r®f®rentiel g®n®ral dôinterop®rabilit® qui sôimpose ¨ lôensemble des 

autorit®s administratives, soit il est dans un format dit ñpropri®taireò. Dans ce cas, la 

conversion du format ñpropri®taireò en standard ouvert ais®ment r®utilisable, pourra tr¯s 

facilement être réalisée de façon unitaire ou par lots (grâce à une macro simple à mettre en 

îuvre) ¨ lôaide dôun logiciel gratuit, soit ¨ lôaide dôun logiciel payant (quelques dizaines 

dôeuros) qui pourra en quelques clics convertir par lots de nombreux documents. Dans un cas 

comme dans lôautre, cette conversion devra toujours °tre regardée comme un traitement 

automatis® dôusage courant. 

 

En ce qui concerne la publication, les nouvelles obligations des documents administratifs 

prévues par le présent article seront mises en îuvre facilement au plan technique grâce à la 

plateforme ouverte des données publiques, data.gouv.fr. Cette plateforme est déjà mise 

aujourdôhui ¨ disposition des administrations dôÉtat, des opérateurs et des collectivités locales 

pour la diffusion publique en ligne de leurs données. Quelques minutes suffisent pour créer le 

compte dôune organisation et mettre en ligne (en lôh®bergeant ou en r®f®renant une URL 

existante) un jeu de données. Data.gouv.fr accueille aujourdôhui près de 21 000 jeux de 

données, issus de 350 producteurs différents, dont les ministères, les grands producteurs 

(IGN, INSEE, Meteo-France) et les collectivités territoriales.  

 

Par ailleurs, la diffusion pourra en outre être effectuée par une mise en ligne sur le site 

internet de lôadministration concern®e, ou sur une autre plateforme d®di®e (telle que les 

portails open data propres créés par un certain nombre de collectivités locales ou 

dôorganismes publics). La mission Etalab met ®galement à disposition un guide de publication 

à destination des administrations. 

 

La circulaire du 26 mai 2011 relative à la création du portail data.gouv.fr prévoit, dans son 

annexe IV, que chaque ministère désigne un interlocuteur unique pour la mission Etalab afin 

http://data.gouv.fr/
http://data.gouv.fr/
http://data.gouv.fr/
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de faciliter le recensement et la transmission des informations publiques de son 

administration. Cette personne est plac®e sous lôautorit® directe et imm®diate du secr®taire 

général du ministère. Le réseau des correspondants « Open Data » est animé par la mission 

Etalab, qui les réunit sur une base mensuelle. 

 

De m°me que les administrations centrales, les services d®concentr®s de lôÉtat peuvent 

aisément partager leurs données sur la plateforme data.gouv.fr en quelques clics seulement. 

Ces données peuvent être hébergées ou uniquement référencées par le site à partir de 

plateformes existantes.   

 

En particulier, une passerelle a été mise en place pour référencer automatiquement les 

données environnementales et géographiques concernées par les 34 thématiques de la 

Directive européenne Inspire
13

, qui pousse les tr¯s nombreux syst¯mes dôinformation 

g®ographique dôEurope ¨ converger vers les m°mes standards pour faciliter la circulation et 

lôinterop®rabilit® des donn®es. Son large p®rim¯tre porte sur de nombreuses données de 

Directions Départementales des Territoires (DDT) ou de Directions Régionales de 

lôEnvironnement, de lôAm®nagement et du Logement (DREAL), qui sont ainsi d®j¨ pr®sentes 

sur la plateforme. 

Enfin on peut considérer que la diffusion progressive des principales bases de données 

existant au niveau national, généralement alimentées à partir des données collectées ou 

renseign®es par les services d®concentr®s de lôÉtat, nôinduira pas de charge suppl®mentaire 

pour eux.  

 

Faisabilit® de lôutilisation de standards ouverts 

 

En application du présent article, les administrations publiques devront publier des documents 

dans un standard ouvert aisément réutilisable.  

 

Il convient tout d'abord de différencier le "standard
14

" de la "norme", cette dernière étant 

publiée par un organisme de normalisation officiellement agréé par un État, ce qui n'est pas 

toujours le cas du "standard".  

 

Le présent projet de loi privilégie les termes de "standard ouvert" à ceux de "format ouvert" 

pour plusieurs raisons.  

 

Tout d'abord, le terme de "format" apparaît comme plus générique que "standard", qui est plus 

précis et qui, de plus, bénéficie d'une définition légale dans l'article 4 de la loi du 21 juin 2004 

pour la confiance dans l'économie numérique. Au sens de cette loi, "On entend par standard 

ouvert tout protocole de communication, d'interconnexion ou d'échange et tout format de 

données interopérable et dont les spécifications techniques sont publiques et sans restriction 

d'acc¯s ni de mise en îuvre." 

 

                                                           
13

  http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/Themes_Inspire.pdf 
14

 La langue anglaise ne marque pas la différence entre norme et standard (« norme » se dit « standard » en 

anglais), on parle pour les normes de standards de jure et pour les simples standards de standards de facto. Un 

simple standard (de facto) est généralement déterminé soit par un industriel pionnier ou en position dominante 

sur un marché, soit par une association professionnelle ou un consortium d'acteurs industriels (comme IEEE ou 

OASIS). 

http://data.gouv.fr/
http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/Themes_Inspire.pdf
https://fr.wikipedia.org/wiki/Organisme_de_normalisation
http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/Themes_Inspire.pdf
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Par ailleurs, les termes de "standard ouvert" sont consacrés dans le référentiel général 

d'interopérabilité (RGI), qui s'applique à l'ensemble des autorités administratives, en vertu de 

lôordonnance du 8 d®cembre 2005 et du d®cret nÁ 2007-284 du 2 mars 2007. Les systèmes 

dôinformation doivent donc d®j¨ °tre mis en conformit® avec le RGI, qui pr®voit notamment le 

recours à des standards ouverts. La notion de format « réutilisable » ne recouvre pas 

entièrement celle de format ouvert. En effet, du point de vue du RGI, le PDF est un standard 

ouvert, mais en pratique la réutilisation des données contenues dans un PDF est très difficile. 

Par contre, le même RGI recommande lôusage du format Open Document plut¹t que le format 

concurrent proposé par Microsoft. 

 

Enfin, le "standard", qui emporte à la fois les notions d'élément de référence, de règle ou de 

modèle, sous-entend une large adhésion et l'emploi par une grande communauté d'acteurs et 

est, en soi, porteur d'interopérabilité et de facilité de réutilisation, là où le "format ouvert" 

reste extrêmement générique et peut tout à fait n'être utilisé que par une partie marginale de 

l'écosystème et être, de fait, d'une réutilisation beaucoup moins aisée. 

 

 

4.3 Impact sur les collectivités territoriales 

La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 

dite loi NOTRe, a créé, par son article 106, de nouvelles obligations pour les collectivités 

territoriales et les communes de Nouvelle-Calédonie relatives à la transparence de leurs 

données. 

Ainsi, les collectivités territoriales, et les communes de Nouvelle-Calédonie, de plus de 3 500 

habitants ainsi que les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 

propre auxquels elles appartiennent sont tenues de rendre accessibles en ligne les informations 

publiques mentionnées à l'article 10 de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, lorsque ces 

informations se rapportent à leur territoire et sont disponibles sous forme électronique.  Il est 

en outre précisé, que ces informations publiques sont offertes à la réutilisation dans les 

conditions prévues au chapitre II du titre Ier de la loi du 17 juillet 1978 précité. 

Dans ces conditions, et dans la mesure où les dispositions prévues par l'article 106 de la loi 

NOTRe sont tout à fait à même de répondre aux objectifs fixés par l'article 3
 
du projet de loi, 

les collectivités territoriales et les communes de Nouvelle-Calédonie ainsi que les EPCI à 

fiscalité propres sont exclus du dispositif, le projet de loi ne créant aucune obligation nouvelle 

pour ces administrations.  

En outre, pour tenir compte des difficult®s de mise en îuvre que les r¯gles pr®vues par le 

projet dôarticle 4 pourraient présenter pour les administrations dotées de moyens humains 

limités, une exclusion est ®galement pr®vue pour les personnes morales publiques ou priv®es 

de petite taille, d®finies comme ayant un nombre d'agents ou de salari®s inferieur ¨ 250. Le 

seuil retenu permet de garantir que seuls des organismes disposant dôun service informatique 

suffisamment structur® pour mettre en îuvre les nouvelles obligations de publication y seront 

soumis. Cette disposition permettra notamment de ne pas inclure dans le champ dôapplication 

du présent article les établissements publics locaux de petite taille, en cohérence avec 

lôexclusion des collectivit®s territoriales les plus petites du champ dôapplication de lôarticle 

106 de la loi NOTRe. En ce qui concerne les organismes de droit priv® charg®s dôune mission 

de service public, le seuil retenu correspond au seuil de déclenchement de plusieurs 

obligations déjà prévues par le droit du travail ou le droit fiscal (par exemple les dispositions 

de lôarticle 230 H du code général des impôts).   

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000339241&idArticle=LEGIARTI000006528240&dateTexte=&categorieLien=cid
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5. Consultations menées  

 

Le Conseil national dô®valuation des normes et la Commission dôacc¯s aux documents 

administratifs ont été consultés.  
 
 

6. Textes dôapplication et outre-mer 

 

Un d®cret en Conseil dôÉtat fixera les modalit®s dôapplications de lôarticle 4. 

La date mentionn®e ¨ lôarticle 5 sera fix®e par voie de d®cret.  

 

Lôarticle 46 du projet de loi rend les présents articles applicables en Nouvelle Calédonie, en 

Polynésie française, à Wallis et Futuna et dans les Terres australes et antarctiques françaises.  
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Article 6 

Principe de libre réutilisation des données pour les SPIC 

 

 

1. État des lieux 

 

Lôordonnance du 6 juin 2005 prise pour la transposition de la directive 2003/98/CE du 17 

novembre 2003 avait supprim® le principe dôinterdiction de r®utilisation commerciale des 

documents administratifs pos® par lôancien article 10 de la loi du 17 juillet 1978 et créé le 

chapitre II reconnaissant explicitement le principe de libre réutilisation des informations 

publiques. La nouvelle r®daction de lôarticle 10 a affirm® le principe de libre r®utilisation de 

ces informations « par toute personne qui le souhaite à d'autres fins que celles de la mission 

de service public pour les besoins de laquelle les documents ont été produits ou reçus ». 

Cette formulation exclut du champ dôapplication de ce principe de libre r®utilisation trois 

types dôinformations : celles dont la communication ne constitue pas un droit (sauf si elles 

font lôobjet dôune diffusion publique), celles produites ou reues par les administrations dans 

lôexercice dôune mission de service public ¨ caract¯re industriel ou commercial, enfin celles 

sur lesquels des tiers détiennent des droits de propriété intellectuelle. 

Du point de vue de la communication des données, le régime des SPIC peut donc être qualifié 

dôhybride. Les organismes charg®s de la gestion dôun SPIC font partie, quel que soit leur 

statut, des « administrations è au sens de lôarticle L. 300-2 du code des relations entre le 

public et l'administration, régies par le droit de communication des documents administratifs. 

Tous les documents produits ou reçus dans le cadre de leur mission de service public doivent 

être communiqués à quiconque en fait la demande ï sous réserve des exceptions énumérées 

par les articles L. 311-5 et L. 311-6, notamment les documents dont la communication 

porterait atteinte au secret industriel et commercial, exception qui joue un rôle important pour 

les SPIC. Alors que pour les services publics administratifs, le droit de communication 

coïncide avec la liberté de réutilisation, il en est dissocié pour les SPIC en raison de 

lôexception b) pr®vue ¨ lôarticle 10 de la loi du 17 juillet 1978. Lôexclusion des donn®es des 

SPIC limite fortement le champ des r®utilisations dôinformations publiques, r®duisant ainsi les 

b®n®fices potentiels de la politique dôopen data.   

 

Par ailleurs, lôarticle 10 de la loi pr®voit que lô®change dôinformation entre les autorit®s, aux 

fins de lôexercice de leur mission de service public, ne constitue pas une r®utilisation au sens 

de la loi du 17 juillet 1978, côest-à-dire que les conditions de réutilisations posées par le 

chapitre II de la loi du 17 juillet 1978 ne sôappliquent pas aux autorit®s.  

 

 

2. Objectifs poursuivis 

 

Les deux objectifs de lôouverture des donn®es publiques, la transparence de lôaction publique 

et le développement économique, sont aussi pertinents pour les SPIC que pour les SPA. Pour 

le citoyen, il est aussi intéressant de savoir comment sont rendus les services publics de 

transport ou de distribution de lôeau que ceux de lô®ducation ou de la police. Du point de vue 

du développement économique, les données des SPIC ont une valeur certaine, puisquôelles 

touchent ¨ des services essentiels utilis®s par lôensemble de la population. En outre, ¨ la 

diff®rence des SPA, le d®veloppement ®conomique entre dans lôobjet m°me des SPIC : si la 

puissance publique décide de prendre en charge une activité de nature industrielle ou 

commerciale, côest parce quôelle estime que son intervention sera favorable au d®veloppement 
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®conomique de la collectivit®. Dans la mesure o½ lôouverture des donn®es favorise le 

développement de nouvelles activités, elle entre pleinement dans la vocation des SPIC. 

Plusieurs SPIC, comme la SNCF, la RATP ou le Centre des musées nationaux, se sont 

dôailleurs engag®s de mani¯re volontaire dans des d®marches dôouverture des donn®es. 

 

Le présent article vise donc à autoriser la réutilisation des informations publiques produites ou 

reçues dans le cadre des missions de service public industriel ou commercial. A cette fin, il 

prévoit un principe général de libre réutilisation des informations publiques des SPIC.  

 

Champ dôapplication du dispositif juridique propos® 

 

Lôobjectif poursuivi par lôensemble du projet de loi consiste ¨ cr®er un cadre l®gislatif plus 

cohérent. Cette simplification se déroule en deux étapes :  

- Premi¯rement, il sôagit dôharmoniser le champ des documents administratifs librement 

communicables et celui dont lôÉtat, les collectivités territoriales et les personnes 

morales de droit public ou de droit priv® charg®es dôune mission de service public 

doivent, spontanément, assurer la diffusion.  

- Dans ce cadre, la suppression de la deuxième exception est justifiée dans la mesure où 

les documents produits ou reus par les personnes mentionn®es ¨ lôarticle 1
er
 de la loi 

dans lôexercice dôune mission de service public ¨ caract¯re industriel ou commercial 

revêtent effectivement un caractère administratif (voir par exemple, pour la SNCF, 

avis CADA n° 20141034 du 10 avril 2014) et doivent donc pouvoir être réutilisés dans 

les mêmes conditions que les autres documents administratifs. 

 

Dôautre part, le projet de loi r®affirme le principe selon lequel lôensemble des informations 

publiques qui ont ®t® communiqu®es ou diffus®es sont librement r®utilisables ¨ dôautres fins 

que la mission de service public pour laquelle elles ont été produites ou reçues. Ce principe 

rappelle que sont réutilisables les informations qui sont accessibles, soit par la 

communication, soit par la diffusion publique.  

 

Il convient d'ajouter que le nouveau dispositif propos® respecte lôadage Specialia generalibus 

derogant, non generalia specialibus, selon lequel les règles spéciales dérogent aux règles 

générales. Même si les règles générales prévues par l'actuel projet de loi sont postérieures à 

certaines dispositions spéciales préexistantes, le présent projet n'a ni pour objet, ni pour effet 

de les abroger. Ainsi, lôarticle 4 de la loi nÁ 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, 

l'activité et l'égalité des chances économiques, qui a instauré des règles d'accès aux données 

nécessaires à l'information du voyageur créant ainsi un régime spécifique de lôopen data dans 

le domaine des transports ne se verra pas impacté par les dispositions du présent article. 

 

 

3. Analyse des impacts des dispositions envisagées 

 

3.1 Impacts généraux 

 

Les SPIC peuvent être assurés par quatre catégories de personnes : 

 

- LôÉtat, les collectivités territoriales ou leurs groupements, qui les exploitent directement 

sous la forme dôune r®gie. 
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- Les établissements publics industriels et commerciaux (EPIC), qui sont placés sous la tutelle 

de lôÉtat ou dôune collectivit® territoriale. Parmi les EPIC nationaux, on trouve certaines 

grandes entreprises publiques ayant conservé ce statut (SNCF, RATP, les grands ports 

maritimes), des institutions culturelles (Opéra de Paris, Comédie française, Centre des musées 

nationaux), des institutions financières publiques (Bpifrance, AFD) et des institutions 

nationales diverses telles que le CEA, le CNES ou encore lôADEME. 

 

- Les personnes de droit priv® g®rant un service public dans le cadre dôune relation 

contractuelle avec une personne publique. Ce contrat peut être un marché de service public, 

lorsque la r®mun®ration de la personne priv®e est assur®e principalement par le paiement dôun 

prix, ou une délégation de service public (DSP), lorsque la rémunération est substantiellement 

liée aux résultats du service. Dans le cadre de la transposition de la directive 2014/23/UE du 

Parlement europ®en et du Conseil du 26 f®vrier 2014 sur lôattribution des contrats de 

concession, il est prévu de remplacer la notion de DSP par celle de concession de service 

public, dont la définition resterait proche. 

 

- Les personnes de droit priv® g®rant un service public en vertu dôune disposition l®gislative 

ou r®glementaire. Côest notamment le cas dôanciens EPIC devenus des entreprises de droit 

privé, comme La Poste ou EDF. 

 

Pour toutes ces catégories, le SPIC se distingue du service public administratif, selon la 

jurisprudence du Conseil dôÉtat (CE Ass., 16 novembre 1956, Union syndicale des industries 

aéronautiques), par la réunion de trois caractéristiques qui lôapparentent ¨ une entreprise : 

lôobjet du service, lôorigine des ressources et les modalit®s de son organisation et de son 

fonctionnement. 

 

Le présent article rend possible la réutilisation des informations publiques librement 

communicables pour lôensemble des personnes morales exerçant une mission de service 

public industriel et commercial : ces personnes nôauront plus le droit dôinterdire la 

r®utilisation des informations publiques quôelles communiquent.   

Ainsi, cet article permet la totale harmonisation des règles de réutilisation applicables à toutes 

les autorités chargées d'une mission de service public, qu'elle soit de nature administrative ou 

industrielle et commerciale.  

 

Toutefois, dans la mesure où ne sont pas concernées les informations dont la communication 

ne constitue pas un droit en application du chapitre I
er
 de la loi du 17 juillet 1978, et 

notamment du fait des dispositions prévues à l'article 6 de ladite loi, la réutilisation est rendue 

possible sans méconnaitre les secrets protégés par la loi et notamment le secret en matière 

commerciale et industrielle.  

 

3.2 Impacts sur les collectivités territoriales 

 

Un nombre importants de services publics industriels et commerciaux relèvent des 

collectivités territoriales :  

- La gestion directe par une régie est assez répandue pour un certain nombre de services 

publics locaux, notamment communaux, par exemple dans les domaines de lôeau, des 

transports, de la culture ou des pompes funèbres ;  

- De nombreux EPIC locaux dépendent des collectivités territoriales : on peut 

notamment mentionner les offices publics de lôhabitat, les ®tablissements publics 
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fonciers locaux, les ®tablissements publics dôam®nagement ou encore les offices de 

tourisme nôayant pas la forme associative. 

 

Ces SPIC locaux sont inclus dans le champ dôapplication du pr®sent article, mais son impact 

sur les collectivit®s territoriales et leurs organismes est limit® par le champ dôapplication des 

nouvelles obligations de publication des données publiques :  

- Les collectivités territoriales de moins de 3 500 habitants et leurs EPCI à fiscalité 

propre sont exclus du principe dôopen data par d®faut en vertu de lôarticle 106 de la loi 

NOTRe ; 

- Les personnes publiques ou privées de petite taille sont exclues des nouvelles 

obligations de publication pr®vues par lôarticle 1
er
 du présent projet de loi. 

 

En conséquence, de nombreux SPIC locaux ne seront pas soumis à de nouvelles obligations 

de publication de leurs données publiques, ce qui réduira pour eux la portée du nouveau droit 

à la réutilisation des informations publiques prévu par le présent article. 

 

 

4. Consultations menées  

 

Le Conseil national dô®valuation des normes et la Commission dôacc¯s aux documents 

administratifs ont été consultés.  

 

 

5. Outre-mer 

 

Lôarticle 10 de la loi nÁ 78-753 du 17 juillet 1978 est rendu applicable en Nouvelle Calédonie, 

en Polyn®sie franaise, ¨ Wallis et Futuna par lôarticle 59 de cette loi. Lôarticle 46du projet de 

loi rend applicables en Nouvelle Calédonie, en Polynésie française, à Wallis et Futuna et dans 

les Terres australes et antarctiques franaises les modifications apport®es ¨ lôarticle 10 de la 

loi du 17 juillet 1978 par le présent projet de loi. 

 

 

 

Article 7 

Rationalisation du régime de réutilisation des informations publiques 

 

 
1. État des lieux 

 

1.1 Articulation avec le droit sui generis - Dérogation au droit des bases de données 

pour les organismes publics 

 

La directive 96/9/CE du Parlement européen et du Conseil, du 11 mars 1996, concernant la 

protection juridique des bases de données a été transposée dans notre droit national dans le 

code de la propriété intellectuelle. La protection spécifique accordée au producteur d'une base 

de données peut constituer, dans bien des cas, un obstacle rendant impossible la réutilisation 

des informations issues de ces bases. 

 

En effet, l'article L. 342-1 du code de la propriété intellectuelle prévoit que : « Le producteur 

de bases de données a le droit d'interdire : 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=celex:31996L0009
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1° L'extraction, par transfert permanent ou temporaire de la totalité ou d'une partie 

qualitativement ou quantitativement substantielle du contenu d'une base de données sur un 

autre support, par tout moyen et sous toute forme que ce soit ; 

 

2° La réutilisation, par la mise à la disposition du public de la totalité ou d'une partie 

qualitativement ou quantitativement substantielle du contenu de la base, quelle qu'en soit la 

forme. » 

 

L'article L. 342-2 ajoute : « Le producteur peut également interdire l'extraction ou la 

réutilisation répétée et systématique de parties qualitativement ou quantitativement non 

substantielles du contenu de la base lorsque ces opérations excèdent manifestement les 

conditions d'utilisation normale de la base de données. » 

 

Ces dispositions du code de la propriété intellectuelle peuvent aller ¨ lôencontre du principe de 

libre réutilisation des données publiques encouragé par le présent projet de loi. La Cour 

administrative dôappel de Bordeaux dans sa décision du 26 février 2015 « Notrefamille.com » 

a ainsi jug® quôun conseil d®partemental pouvait emp°cher la r®utilisation dôune base de 

données détenue par son service des archives au nom du droit sui generis pr®vu ¨ lôarticle L. 

342-1 du code de la propriété intellectuelle. 

 

1.2 Encadrement des licences pouvant être utilisées par les administrations 

 

La Circulaire du 26 mai 2011 relative à la création du portail unique des informations 

publiques de l'État « data.gouv.fr » par la mission « Etalab » et l'application des dispositions 

régissant le droit de réutilisation des informations publiques pr®voyait quôune licence de 

réutilisation serait élaborée par Etalab et par « un groupe de travail composé de l'Agence du 

patrimoine immatériel de l'État (APIE), du Conseil d'orientation de l'édition publique et de 

l'information administrative (COEPIA) et des administrations concernées ». Depuis 

novembre 2011, la licence ouverte
15

 sôimpose ainsi aux administrations de lôÉtat.  

 

Cette même circulaire prévoyait également que des licences gratuites spécifiques pouvaient 

être toutefois adoptées dans les cas où la réutilisation d'un jeu de données déterminé ferait 

l'objet de conditions particulières, et que les administrations concernées les élaboreraient et 

les soumettraient à « Etalab », qui les validerait et les publierait sur « data.gouv.fr ».  

 

De nombreuses licences spécifiques ont toutefois pu proliférer, nuisant à la facilité de 

réutilisation et à la compréhension des conditions spécifiques imposées aux réutilisateurs.  

 

 

2. Objectifs poursuivis  

 

2.1 Articulation avec le droit sui generis - dérogation au droit des bases de données 

pour les organismes publics 

Sans porter préjudice aux droits de propriété intellectuelle détenus par des tiers, le projet de 

loi pr®voit d'adapter, pour les bases de donn®es mises en îuvre par les administrations et qui 

                                                           
15

 https://www.etalab.gouv.fr/licence-ouverte-open-licence 
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doivent faire l'objet d'une diffusion publique, les droits que les administrations détiendraient 

au titre des articles L. 342-1 et L. 342-2 du code de la propriété intellectuelle de façon à ce 

qu'ils ne puisse constituer un obstacle à la réutilisation des informations contenues dans ces 

bases de données. 

2.2 Encadrement des licences pouvant être utilisées par les administrations 

 

La multiplication des licences accroît lôins®curit® juridique lors de la r®utilisation de donn®es 

publiques. Par ailleurs, le type de licences utilisé modifie de manière importante les effets de 

lôouverture des donn®es. A titre dôexemple, la licence ODBL permet ainsi, en obligeant à un 

partage ¨ lôidentique, de sôassurer que les donn®es ne sont pas referm®es par leurs 

r®utilisateurs et donc de d®cupler les b®n®fices de lôouverture des donn®es publiques. 

 

Lôobjet du pr®sent article, en dressant la liste des licences gratuites que les administrations 

peuvent utiliser, est donc de faciliter la réutilisation des données publiques en rendant plus 

compréhensibles et conforme aux objectifs visés par la politique dôouverture et de partage des 

données publiques les conditions de réutilisations des données, en encadrant les types de 

licence autorisées et en en limitant le nombre. 

 

 

3. Nécessité de légiférer 

 

3.1 Articulation avec le droit sui generis - dérogation au droit des bases de données 

pour les organismes publics 

La présente disposition, qui s'applique tant aux administrations d'État, qu'à l'ensemble des 

autorités administratives constitue une dérogation aux dispositions législatives du code de la 

propriété intellectuelle concernant la protection accordée aux producteurs de bases de 

données. 

 

3.2 Encadrement des licences pouvant être utilisées par les administrations 

 

La présente mesure s'applique tant aux administrations de l'État qu'aux collectivités 

territoriales. Une disposition législative est nécessaire pour préciser un encadrement de 

lôutilisation des licences. 

 

 

4. Analyse des impacts des dispositions engagées 

 

4.1 Articulation avec le droit sui generis - Dérogation au droit des bases de données 

pour les organismes publics 

 

Ces nouvelles dispositions permettront aux administrations de voir la situation de leurs bases 

de données clarifiée. En effet, beaucoup d'entre elles s'interrogent sur l'articulation du droit sui 

generis accordé aux producteurs de bases de données avec le droit de réutilisation prévu par la 

loi du 17 juillet 1978. 

 

Impact sur les collectivités territoriales  

 

Les collectivités territoriales bénéficieront de ce régime simplifié. 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=499A0042B508CF3E0B0B0E5DBDF790CE.tpdila16v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006146357&cidTexte=LEGITEXT000006069414&dateTexte=20151030
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=499A0042B508CF3E0B0B0E5DBDF790CE.tpdila16v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006146357&cidTexte=LEGITEXT000006069414&dateTexte=20151030
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4.2 Encadrement des licences pouvant être utilisées par les administrations 

 

Ces nouvelles dispositions permettront aux administrations de choisir aisément parmi les 

licences gratuites proposées et adaptées à leurs besoins. 

 

Impact sur les collectivités territoriales  

 

Les collectivités territoriales bénéficieront de ce régime simplifié avec la sécurité juridique 

liée à l'assurance que la licence figurant dans la liste est agréée. 

 

 

5. Consultations menées  

 

Le Conseil national dô®valuation des normes et la Commission dôacc¯s aux documents 

administratifs ont été consultés.  

 

 

6. Textes dôapplication et Outre-mer 

 

Un décret fixera la liste des licences types pour les réutilisations à titre gratuit. 

 

Lôarticle 46 du projet de loi rend le présent article applicable en Nouvelle Calédonie, en 

Polynésie française, à Wallis et Futuna et dans les Terres australes et antarctiques françaises.  
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Article 8 

Missions et pouvoirs de la CADA 

 
Obligation dôactualiser chaque ann®e le répertoire des principaux documents de chaque 

administration publique 

 

1. État des lieux 

 

Lôarticle 17 de la loi du 17 juillet 1978 fait obligation ¨ chaque administration publique 

mentionn®e ¨ lôarticle 1
er
 de la même loi de publier un répertoire des principaux documents où 

figurent les informations publiques quôelle d®tient. 

 

La mise en îuvre de cette obligation a ®t® pr®vue par la circulaire du Premier ministre du 29 

mai 2006 (section 2) mais elle reste inégale selon les administrations publiques et trop peu 

effective de façon générale. 

 

Les choix des différentes administrations pour établir le contenu de ce répertoire sont 

également hétérogènes, certains se limitant par exemple à des documents qui font déj¨ lôobjet 

dôun processus de publication
16

.  

 

 

2. Objectifs poursuivis 

 

En introduisant une obligation de mise ¨ jour annuelle du r®pertoire pr®vu ¨ lôarticle 17, cet 

article vise un double objectif :  

 

- Rendre plus effective la publication dôun tel r®pertoire par chacune des administrations 

publiques soumises aux règles introduites par la loi du 17 juillet 1978 ;  

- Rendre plus pertinent le contenu du répertoire publié, en garantissant son évolution 

régulière pour inclure les nouvelles informations publiques produites ou reçues 

lôadministration.  

 

 

3. Nécessité de légiférer  

 

Lôobligation introduite par cet article sôimpose à toutes les personnes morales mentionnées à 

lôarticle L. 300-2 du code des relations entre le public et l'administration : État, collectivités 

territoriales, autres personnes publiques et personnes priv®es charg®es dôune mission de 

service public.  

 

Pour ®tendre cette obligation aux collectivit®s territoriales, ¨ lôensemble des personnes 

publiques et aux personnes priv®es charg®es dôune mission de service public, il est n®cessaire 

de passer par une modification législative.  

 

 

 

 

                                                           
16

 Côest le cas du r®pertoire des minist¯res ®conomiques et financiers, qui recense lôint®gralit® des publications 

des ministères : http://www.economie.gouv.fr/cedef/repertoire-des-informations-publiques 
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4. Analyse des impacts des dispositions envisagées 

 

La r®forme permettra dô®tablir un processus de suivi r®gulier de la publication et de 

lôactualisation du r®pertoire pr®vu par lôarticle 17. Elle compl¯te les dispositions du pr®sent 

projet de loi qui rendent obligatoire la publication des documents contenus dans le répertoire, 

¨ compter dôune dur®e dôun apr¯s la promulgation du projet de loi. 

 

La charge de travail pour les administrations publiques mentionn®es ¨ lôarticle L. 300-2 du 

code des relations entre le public et l'administration  restera tr¯s limit®e, sôagissant dôune 

obligation de mise à jour dont la périodicité est annuelle. Il convient de souligner que la 

nouvelle rédaction de l'article 17 de la loi CADA ne fait que préciser une règle déjà implicite 

dans la rédaction antérieure, à savoir que le répertoire n'est pas établi de façon immuable et 

définitive mais doit être mis à jour régulièrement. 

 

Impact sur les collectivités territoriales 

 

Cette disposition n'aura qu'un impact très limité sur les collectivités territoriales, selon les 

principes exprimés ci-dessus : une mise à jour annuelle pour préciser une obligation qui était 

déjà sous-jacente ¨ lôactuelle r®daction de lôarticle 17 de la loi du 17 juillet 1978. 

 

 

5. Consultations menées  

 

La Commission dôacc¯s aux documents administratifs a ®t® consult®e.  

 

 

 

Cr®ation dôun droit de saisine de la CADA pour refus de publication dôun document 

administratif 

 

1. État des lieux 

 

Le troisième alinéa de lôarticle 20 de la loi du 17 juillet 1978 rend possible la saisine de la 

CADA par une personne ¨ qui est oppos® un refus de communication dôun document 

administratif en application du chapitre 1
er
 de la m°me loi. Il nôest pas pr®vu en revanche 

quôune personne puisse saisir la CADA pour un refus de publication dôun document 

administratif : si le document est communiqué mais non publié, la seule voie de recours est de 

saisir directement la juridiction administrative.  

 

Cette situation se justifie par le caractère limité des obligations de publication des documents 

administratifs aujourdôhui pr®vues par le code des relations entre le public et 

l'administration qui prévoit une obligation de publication restreinte aux directives, 

instructions, circulaires, ainsi quôaux notes et r®ponses minist®rielles qui comportent une 

interprétation du droit positif ou une description des procédures administratives. 

 

2. Objectifs poursuivis 

 

Le présent projet de loi élargit les obligations de publication prévues par le code des relations 

entre le public et l'administration. Les administrations mentionn®es ¨ lôarticle L. 300-2 du 

même code devront désormais publier :  
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1Á les documents quôelles communiquent en application du chapitre 1
er
,  

2° les documents mentionnés dans le répertoire pr®vu ¨ lôarticle 17 de la loi du 17 juillet 1978,  

3Á les bases de donn®es quôelles produisent ou quôelles reoivent ainsi que leur contenu, 

4° les données dont la publication présente un intérêt économique ou social.  

 

Le présent article vise à faciliter la mise en îuvre de ces obligations nouvelles de publication. 

A cette fin, il ouvre la possibilité de demander un avis à la CADA en cas de refus de 

publication par une administration publique. Cette possibilité nouvelle permettra aux 

personnes priv®es de b®n®ficier de lôexpertise sp®cialis®e et de la rapidit® de r®ponse de la 

CADA en cas de refus de publication dôun document. Cette r®forme est donc de nature ¨ 

rendre plus effectives les nouvelles obligations de publication des données publiques prévue 

par lôarticle 1
er
 du présent projet de loi.  

 

 

3. Nécessité de légiférer  

 

Le pr®sent article modifie lôarticle 20 de la loi du 17 juillet 1978 pour ouvrir un nouveau motif 

de saisine de la CADA. Le recours à la voie législative est donc nécessaire.  

 

 

4. Analyse des impacts des dispositions envisagées 

 

Selon les chiffres du rapport d'activité de la CADA pour 2013, la Commission a été saisie de 

5486 dossiers dont 5306 demandes d'avis et 178 demandes de conseil. La nouvelle faculté de 

saisine de la CADA ouverte par le présent article pourrait théoriquement entraîner une hausse 

des demandes dôavis adress®es ¨ la CADA.  

 

Toutefois, dans le même temps, les obligations accrues de publication des documents 

administratifs prévues par le présent projet de loi devraient permettre une baisse des 

demandes de communication de documents administratifs, et donc des saisines de la CADA à 

ce titre. En effet, conformément aux dispositions de l'article L. 311-2 du code des relations 

entre le public et les administrations, « Le droit à communication ne s'exerce plus lorsque les 

documents font l'objet d'une diffusion publique ». 

 

En outre, le pr®sent article pr®voit la cr®ation dôune proc®dure simplifi®e de r®ponse de la 

CADA aux demandes dôavis, qui lui permettra dôabsorber une hausse éventuelle de ces 

demandes à moyens constants. 

 

Aussi, on peut estimer que les différentes dispositions du projet de loi permettront d'aboutir à 

un point d'équilibre. 

 

 

5. Consultations menées  

 

La Commission dôacc¯s aux documents administratifs a ®t® consultée.  
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Possibilité de créer une procédure simplifiée de réponse aux demandes reçues par la CADA 

 

1.  État des lieux 

 

La CADA est saisie dôun nombre croissant de demandes dôavis, qui ont le caract¯re dôun 

recours administratif obligatoire préalablement à la saisine du juge administratif. Le caractère 

coll®gial de la commission contribue ¨ la qualit® des avis quôelle rend sur les questions les 

plus nouvelles ou les plus délicates.  

Un examen coll®gial nôest cependant pas toujours indispensable, en particulier lorsque la 

commission ne peut faire autrement que de prendre acte de ce quôune demande a perdu tout 

objet ou quôil sôagit seulement de réitérer dans une affaire une réponse relevant de la doctrine 

bien établie de la commission, alors que le rythme des séances de la commission ralentit 

lôexamen des demandes. 

 

La commission a donc émis une recommandation de réforme dans son rapport annuel 

dôactivit® relatif ¨ lôann®e 2013.  

 

 

2. Objectifs poursuivis 

 

Les objectifs poursuivis sont les suivants :  

 

- Alléger la procédure suivie devant la commission et la charge de préparation de ses 

séances ; 

- Raccourcir les délais effectifs de réponse aux demandes dôavis les plus simples ;  

- Respecter le caractère collégial de la commission en la laissant maîtresse des 

d®l®gations quôelle accorderait. 

 

 

3. Nécessité de légiférer  

 

La r®partition des comp®tences au sein dôun organe de lôÉtat tel que la commission dôacc¯s 

aux documents administratifs ne relève pas en principe du domaine de la loi défini par 

lôarticle 34 de la Constitution. Cependant, lôintervention du l®gislateur pour donner un 

caract¯re coll®gial ¨ la commission dôacc¯s aux documents administratifs et en définir les 

attributions interdit que certaines de ces attributions soient exercées par le président de la 

commission, en lôabsence dans la loi nÁ 78-753 du 17 juillet 1978 de disposition les lui 

confiant directement ou autorisant la commission ¨ les lui d®l®guer, comme lôarticle 15 de la 

loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 le permet au contraire en ce qui concerne la commission 

nationale de lôinformatique et des libert®s.  

 

Sans modification des textes en vigueur, la seule alternative serait dôaugmenter la fr®quence 

des séances de la commission. Cette option contribuerait elle aussi à raccourcir les délais mais 

nôall®gerait ni la proc®dure ni la charge de pr®paration des s®ances de la commission. En 

outre, elle imposerait, pour approcher dôun m°me r®sultat en termes de d®lais, de doubler la 

fréquence des réunions de la commission, ce qui paraît incompatible avec les moyens actuels 

de lôinstitution. Cette alternative para´t donc d®raisonnable. 
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4. Analyse des impacts des dispositions envisagées 

 

Evaluation des incidences de toute nature 

 

¶ Pour les administrés, qui saisissent la commission : raccourcissement du délai de 

r®ponse aux demandes les plus simples, pour environ 20 % de lôensemble des 

demandes, dans un premier temps. 

 

¶ Pour les membres de la commission : allègement du même ordre de grandeur de 

lôordre du jour des s®ances de la commission, permettant de consacrer plus dôattention 

aux affaires qui le méritent. 

 

¶ Pour les agents permanents, les rapporteurs et le rapporteur général de la commission : 

r®organisation des circuits dôinstruction de la m°me proportion des demandes dôavis, 

en vue de la simplification de ces circuits, meilleure répartition de la charge de travail 

par un allègement de la préparation des séances de la commission. 

 

Impact sur les collectivités territoriales 

Cette disposition ne crée aucune obligation ou charge nouvelle pour  les collectivités 

territoriales, qui pourront en revanche bénéficier de cette procédure simplifiée. 

 

Conditions de mise en îuvre de la r®forme 

 

Un d®cret dôapplication, pris en Conseil dôÉtat, doit préciser les critères autorisant la 

commission à consentir une délégation à son président. La commission pourra prendre dans 

ce cadre une délibération accordant une telle délégation à son président. 

 

 

5. Consultations menées  

 

La Commission dôacc¯s aux documents administratifs a ®t® consult®e.  

 

 

6.  Outre-mer 

 

Lôarticle 46 du projet de loi rend le présent article applicable en Nouvelle Calédonie, en 

Polynésie française, à Wallis et Futuna et dans les Terres australes et antarctiques françaises. 
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Section 2  

Service public de la donnée 

 

Article 9 

Cr®ation dôun service public de la donn®e 

 

1. État des lieux 

 

Aujourdôhui, dans la l®gislation, la donn®e est rarement consid®r®e comme un objet 

autonome. On parle de ç document è administratif, parfois dôinformation, mais pas de donn®e 

en tant que telle
17
. D¯s lors, la production comme la mise ¨ disposition de ces donn®es 

importantes pour le fonctionnement dôorganisations publiques et priv®es ne sont aujourdôhui 

que le sous-produit d'un service public tiers ; par exemple, celui de la statistique publique ou 

celui de lôinformation l®gale. 

 

2. Objectifs poursuivis 

 

De multiples exemples montrent que les données jouent un rôle de plus en plus fondamental 

dans la création de valeur ®conomique et sociale. Côest une des raisons qui fait que la France a 

mené, dans les dernières années, une politique active sur le ce plan : remarquée pour son 

action en mati¯re dôopen data (3e pays au monde pour le classement de lôOpen Knowledge 

Foundation, en d®cembre 2014), elle a ®t® le premier pays europ®en ¨ se doter dôun 

administrateur général des données
18

. 

Au sein de lôensemble des donn®es produites par lôÉtat, il convient dôidentifier certaines  

données qui ont vocation à être érigés en « données de référence ». On entend par « données 

de référence » des données disponibles, largement diffusées et utilisée par une pluralité 

dôacteurs publics et priv®s, et dont la qualit® est reconnue par lôÉtat. Côest lô®largissement aux 

donn®es, ressources immat®rielles, dôune logique d®j¨ ¨ lôîuvre pour les ressources fonci¯res, 

avec le cadastre. 

Lôenjeu est ici de constituer, dans un univers de donn®es tr¯s dense et dont les sources ne sont 

pas toujours indentifiables ou maîtrisées, une ressource fiable et authentifiée par la puissance 

publique. A titre dôillustration dans le domaine informationnel, il nôexiste quôun seul 

identifiant pour une entreprise : son numéro SIRET. Les administrations sont tenues de 

lôutiliser
19
. Cet identifiant fait r®f®rence parce quôil est utilis® par lôensemble des acteurs dans 

leurs relations avec les entreprises ce qui ne fait que renforcer lôincitation ¨ lôutiliser, 

confirmant, du même coup, la légitimité de cet identifiant.  

Lôobjectif du service public de la donn®e est dôorganiser la production, la qualit® et la 

circulation des données de référence en garantissant un niveau de qualité minimale dans leur 

diffusion. 

                                                           
17

 Premier alin®a de lôarticle premier de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 : « Le droit de toute personne à 

l'information est précisé et garanti par les dispositions des chapitres Ier, III et IV du présent titre en ce qui 

concerne la liberté d'accès aux documents administratifs. » 
18

 Décret n° 2014-1050 du 16 septembre 2014 instituant un administrateur général des données. 
19

 Article R. 123-233 du code du commerce 



 

35 
 

Les données de référence sont identifiées et régies par des critères cumulatifs, qui reprennent 

des éléments du « Cadre commun dôarchitecture des r®f®rentiels de donn®es » défini par la 

DISIC
20

 : 

1° elles font l'objet d'une utilisation fr®quente par un grand nombre dôacteurs tant publics que 

privés : ces donn®es ne sont pas produites pour une unique finalit® dôusage, mais sont 

r®utilis®es par une vaste pluralit® dôacteurs. Elles peuvent °tre utilis®es par des m®tiers 

fondamentalement différents. Certaines données sur les entreprises sont par exemple utilisées 

aussi bien par les sphères fiscale, sociale, travail, emploi, développement durable, santé, 

agricultureé  

 

2° leur disponibilité et leur qualité, notamment leur précision, leur fréquence de mise à jour 

ou leur accessibilité sont critiques pour un grand nombre de processus pour les acteurs cités 

au 1° : Ces données doivent ainsi exister (être produites), être précises et complètes (ex : « 64, 

boulevard Henri 4 » peut être nécessaire, « bd henri 4 è nôest pas ®quivalent), °tre disponibles 

et accessibles à tout moment et facilement, et être mises à jour fréquemment. A titre 

dôexemple, la mise ¨ jour mensuelle dôune base peut rendre la donn®e inaccessible pendant un 

temps donné, or cette indisponibilité peut mettre en péril des processus métiers qui ont besoin 

de sôy r®f®rer (par exemple des API entreprises utilisant le num®ro de SIRET). 

Dans le cadre des projets relatifs ¨ la mise en îuvre de la strat®gie de lôÉtat Plateforme, 

plusieurs services utilisent des données considérées comme étant de référence. Les projets 

« march®s publics simplifi®s è (MPS) et ç aides publiques simplifi®esè (APS) sôappuient sur 

la base SIRENE,  le projet de syst¯me dôidentification ç France Connect è (FC) sur le 

répertoire national des individus et personnes physiques (RNIPP). 

Ces deux référentiels (SIRENE et RNIPP) ont été créés et reposent actuellement sur une 

logique de fichier statique et fonctionnent sur un modèle de copie de fichier. 

Or, les dispositifs MPS, APS ou FC nécessitent la donnée en temps réel et ne peuvent 

accepter, ce qui est arrivé à plusieurs reprises ces derniers mois, une indisponibilité de ces 

bases durant des p®riodes allant jusquô¨ plusieurs heures avec des p®riodes de maintenance 

programmées durant les heures administratives ouvrées. Ceci est particulièrement sensible 

pour les mati¯res o½ la contrainte de respect des d®lais pour lôutilisateur est primordiale 

comme côest le cas pour les march®s publics. 

Parmi les principales données de référence pourraient par exemple figurer :  

- Le cadastre ; 

- La base dôadresses nationale (BAN) collaborative ; 

- Le référentiel à grande échelle (RGE) ; 

- Le référentiel parcellaire graphique (RPG) ; 

- Le registre des entreprises (SIRENE) ; 

- Le registre national des associations (RNA) ; 

 

 

 

                                                           
20

  https://references.modernisation.gouv.fr/sites/default/files/Cadre%20Commun%20d%27Architecture%20des

%20R%C3%A9f%C3%A9rentiel%20de%20donn%C3%A9es%20v1.0_0.pdf 

https://references.modernisation.gouv.fr/sites/default/files/Cadre%20Commun%20d%27Architecture%20des%20R%C3%A9f%C3%A9rentiel%20de%20donn%C3%A9es%20v1.0_0.pdf
https://references.modernisation.gouv.fr/sites/default/files/Cadre%20Commun%20d%27Architecture%20des%20R%C3%A9f%C3%A9rentiel%20de%20donn%C3%A9es%20v1.0_0.pdf
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3. Nécessité de légiférer  

 

Dans la mesure où le présent projet de loi prévoit que toutes les autorités administratives 

concourent à la mission du service public créé par ce même article, et notamment les 

collectivités territoriales, le recours à la loi est justifié par le principe constitutionnel de libre 

administration des collectivités territoriales défini par les articles 34 et 72 de la Constitution.  

 

Le dispositif est complété par des mesures de nature règlementaire. Les modalités 

d'application de cet article seront fixées par décret en Conseil d'État qui déterminera, le cas 

échéant, les modalités de coordination entre plusieurs administrations responsables de la 

production et de la diffusion de données de référence ainsi que les critères qualitatifs de ces 

données et les modalités de participation des collectivités territoriales au service public de la 

donnée.  

 

Un décret simple déterminera la liste des données de référence et des administrations chargées 

de leur production et diffusion. Des arrêtés ministériels pourront, en outre, fixer des règles 

d'ordre technique relatives aux données de référence. 

 

 

4. Analyse des impacts des dispositions envisagées 

 

4.1 Impacts économiques et sociaux 

La diffusion et la réutilisation des données de référence participe, selon le groupement 

franais de lôindustrie de lôinformation (GFII) de la cr®ation dô « un écosystème économique 

innovant, associant producteurs, diffuseurs et agr®gateurs dôinformations, laboratoires de 

recherche, professionnels de la dématérialisation, start-up et nouveaux acteurs de lô®conomie 

numérique. » 

La liste des données de référence qui est envisagée correspond aux bases de données dont la 

meilleure diffusion est susceptible dôavoir le plus de bénéfices pour le développement 

®conomique, comme lôont soulign® certains acteurs ®conomiques (notamment le GFII)
21

.   

Ces mêmes données de référence bénéficient, comme mentionné précédemment, également à 

lôam®lioration de lôaction publique. Cela aura des effets directs sur lôusager de 

lôadministration en termes de simplification de ses d®marches administratives. A cet ®gard, les 

donn®es de r®f®rence viendront sôarticuler avec le dispositif dô®change dôinformations au 

b®n®fice de lôusager pr®vu par lôarticle L.114-8 du code des relations entre le public et 

l'administration. En effet, en fonction des domaines et procédures concernés les données de 

référence viendront alimenter les échanges d'informations ou de données. Outre les avancées 

en termes de simplification mentionn®es plus haut, les dispositions de lôarticle 5 pourront 

avoir pour lôusager des effets encore plus directs. Lôutilisation dôun m°me r®f®rentiel 

dôadresses permettra notamment une meilleure efficacit® et une meilleure coordination de 

lôintervention des services dôurgence ou de secours, par exemple dans le cas de la Base 

Adresse Nationale. 

                                                           
21

 http://www.gfii.fr/uploads/docs/GFII_Donneespivots.pdf 
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Le décret qui dressera la liste des données de référence pourra être mis à jour afin de pouvoir 

être en adéquation avec les attentes des utilisateurs actuels ou potentiels des données de 

référence. 

 

4.2 Impact sur les administrations de lôÉtat et sur les collectivités territoriales 

Pour ce qui concerne lôimpact sur les autorit®s administratives responsables ou participant ¨ la 

production de ces donn®es de r®f®rence, il convient de souligner que la mise en îuvre du 

service public de la donnée ne contraint pas les administrations à produire de données 

nouvelles. Toutefois, celles-ci devront notamment sôengager sur un niveau de qualit®, un 

degré de disponibilité et respecter certaines dispositions techniques qui seront définies par 

d®cret en Conseil dôÉtat.  

Ce décret fixera également les conditions de participation des collectivités territoriales, qui 

ont par exemple un rôle dans la constitution et la mise en îuvre de la Base Adresse Nationale. 

Lôobjet du service public de la donn®e nôest pas dôobliger les collectivit®s territoriales ¨ 

produire de nouvelles donn®es, mais simplement dôam®liorer la qualit® des donn®es quôelles 

transmettent d®j¨ ¨ lôÉtat en vertu dôobligations l®gales ou r®glementaires (telles que celles 

prévues par le décret n° 94-1112 du 19 décembre 1994 pour la transmission à la DGFiP par 

les communes de plus de 2000 habitants des cr®ations ou modifications dôadresses). Côest 

donc seulement dans leur fonction de production primaire des données de référence que les 

collectivités territoriales sont susceptibles de voir leurs obligations renforcées par le présent 

article, et non dans une fonction de mise à disposition ou de diffusion de ces données.  

En conséquence, la participation des collectivités territoriales au service public de la donnée 

nôest pas accompagn®e dôune compensation. En effet, dans la mesure o½ aucune d'elles ne 

sera tenue de produire des données nouvelles, cette participation ne pourrait être analysée ni 

comme un transfert de compétence donnant lieu à une compensation intégrale, ni comme une 

extension de comp®tence au sens de lôarticle 72-2 de la Constitution. Le présent article ne fait 

quôam®nager les modalit®s dôexercice de leurs compétences actuelles de production de 

données, sous la forme de lôapprofondissement dôune comp®tence au sens de la jurisprudence 

du conseil constitutionnel
22

.  

 

5. Consultations menées  

 

Le Conseil national dô®valuation des normes et la Commission dôacc¯s aux documents 

administratifs ont été consultés.  

 

 

6.  Textes dôapplication et Outre-mer 

 

Un d®cret en Conseil dôÉtat fixera les modalit®s dôapplication du pr®sent article.  

                                                           

22
 Décision n° 2010-56 QPC du 18 octobre 2010, Département du Val-de-Marne [Mesure d'accompagnement 

social personnalisé - MASP] 
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Un décret fixera la liste des données de référence et désignera les administrations 

responsables de leur production et de leur publication.  

 

Lôarticle 46 du projet de loi rend lôarticle 9 applicable en Nouvelle Calédonie, en Polynésie 

française, à Wallis et Futuna et dans les Terres australes et antarctiques françaises. 

 

 

 

Section 3 

Donn®es dôint®r°t g®n®ral 

 

Article 10 

Ouverture des données par défaut dans les contrats de délégation de service public 

 

 

1. État des lieux 

 

La loi du 8 février 1995 relative aux marchés publics et délégations de service public
23

, 

dispose que le d®l®gataire dôun service public remet, chaque ann®e, un rapport ¨ lôautorit® 

délégante, dit « rapport annuel du délégataire ». Ce rapport, dont le contenu a été précisé par 

un décret du 14 mars 2005
24

, comprend notamment les « comptes retraçant la totalité des 

opérations afférentes à l'exécution de la délégation de service public et une analyse de la 

qualité de service »
25

. Si certaines collectivités mettent volontairement en ligne les rapports 

annuels, une telle d®marche nôa aujourdôhui rien de syst®matique
26

. 

 

Par ailleurs, lôobligation de publication concerne des donn®es relatives au  contrat, mais ne 

couvre pas lôensemble beaucoup plus vaste des donn®es produites dans le cadre de lôex®cution 

de la délégation du service public (DSP). En effet, lôexploitation dôune DSP donne 

aujourdôhui lieu ¨ la production dôun volume croissant de donn®es. Dans le domaine de lôeau 

par exemple, lôorganisme charg® du service constitue des bases de donn®es sur les 

consommations des m®nages et des entreprises, sur les op®rations dôentretien du r®seau ou sur 

les fuites. Pour des services publics de v®lopartage et dôautopartage, ce sont des données sur 

les d®placements, les dur®es dôutilisation ou encore lôusure du parc qui sont g®n®r®es.  

 

Les donn®es des contrats de DSP, quôil sôagisse des donn®es relatives au contrat lui-même ou 

des donn®es g®n®r®es durant lôexploitation du service public, ne sont donc, dans le cas 

général, pas accessibles en ligne. 

 

 

                                                           
23

 Loi n° 95-127 du 8 février 1995 relative aux marchés publics et délégations de service public. 
24

 Décret n° 2005-236 du 14 mars 2005 relatif au rapport annuel du délégataire de service public local et 

modifiant le code général des collectivités territoriales 
25

 Article L. 1411-3 du code général des collectivités territoriales. 
26

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (« loi NOTRe »), 

nôimpose pas la publicit® de ce rapport : en effet, le principe dôouverture des donn®es publiques par d®faut pr®vu 

par son article 106 ne sô®tend pas aux informations ç produites ou reues dans lôexercice dôune mission de 

service public industriel et commercial », ce qui est le cas des rapports annuels du délégataire. 
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2. Objectifs poursuivis 

 

A lô¯re du num®rique, la bonne ex®cution du service public implique dôassurer la 

disponibilité, la qualité et la diffusion des données associées aux activités de ce service, 

notamment dans le cadre des DSP. La place et la légitimité des services publics dans la 

société seront renforcées si ces services deviennent une source abondante de données pour 

leurs utilisateurs et vis-à-vis des autres activités économiques. Dans le cas des DSP, 

lôouverture des donn®es contribue en outre ¨ ce que la collectivit® publique puisse jouer de 

mani¯re effective son r¹le dôautorit® organisatrice.  

Lôarticle propos® permet donc de pr®voir une clause dôouverture des donn®es par d®faut dans 

les contrats de d®l®gation de service public. Cette disposition permet dôappliquer aux 

concessions des dispositions similaires à la clause type « open data » des cahiers des clauses 

administratives générales (CCAG). 

 

Cette disposition nôest pas applicable aux contrats en cours.  

 

 

3. Nécessité de légiférer 

 

Il nôexiste pas pour les d®l®gations de service public de document de r®f®rence analogue aux 

cahiers des clauses administratives générales (CCAG) des marchés publics. Il est donc 

n®cessaire dôintroduire la clause « open data » dans la loi pour que sa diffusion se généralise 

dans les contrats de lôensemble des d®l®gataires (État, collectivités locales, établissements 

publics). 

 

 

4. Analyse des impacts des dispositions envisagées 

 

La publication des données des contrats des DSP permettra une meilleure information des 

citoyens et une transparence accrue. Ces données ont, de plus, une valeur importante pour la 

collectivit® publique, car elles lôaident ¨ faire ®voluer lôorganisation du service et ¨ conduire 

ses politiques. Il est toutefois prévu que la personne morale de droit public pourra exempter le 

délégataire des obligations prévues au premier alinéa par une décision motivée et rendue 

publique.  

 

La publication des données par les délégantes impliquera une charge de travail pour ces 

derni¯res, qui restera n®anmoins mod®r®e (¨ lôinstar des charges induites pour les 

administrations par lôarticle 3 du présent projet de loi). 

 

La communication des donn®es dôexploitation des entreprises aux autorit®s d®l®gantes pourra 

n®cessiter lôadaptation de leur syst¯me dôinformation. Les co¾ts devraient n®anmoins °tre 

limités et ponctuels. Par ailleurs, afin de renforcer la prévisibilité de la clause « open data », 

les parties pourraient y faire figurer une liste indicative des types de données concernées. 

 

Impact sur les collectivités territoriales  

 

Le pr®sent article sôappliquera aux collectivit®s territoriales ayant recours ¨ des d®l®gations de 

service public, dans la mesure o½ il modifie lôarticle L. 1411-3 du code général des 

collectivités territoriales.  
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Cependant il ne crée pas en lui-m°me dôobligation ou de charge nouvelle pour les collectivit®s 

territoriales : lôobligation introduite porte sur le d®l®gataire, et ouvre ¨ lôautorit® d®l®gante une 

simple facult® dôexploiter les donn®es fournies et de les publier. 

 

 

5. Consultations menées  

 

Le Conseil national dô®valuation des normes et la Commission dôacc¯s aux documents 

administratifs ont été consultés.  

 

 

6. Outre-mer 

 

Lôarticle 46 du projet de loi rend le I et le III de lôarticle 10 applicables en Nouvelle 

Calédonie, en Polynésie française, à Wallis et Futuna et dans les Terres australes et 

antarctiques françaises. 

Lôarticle 48 (II) modifie en cons®quence lôarticle 41-1 de la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 

relative à la prévention de la corruption et à la transparence de la vie économique et des 

procédures publiques. 

Les dispositions du II de lôarticle 10 nôont pas fait lôobjet dôune extension dôapplication en 

Nouvelle Calédonie, en Polynésie française, à Wallis et Futuna et dans les terres australes et 

antarctiques françaises dans la mesure où elles concernent des dispositions du code général 

des collectivités territoriales qui ne sont pas applicables dans ces collectivités. 
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Article 11 

Ouverture des données dans les conventions de subventions 

 

 

1. État des lieux 

 

Lôarticle 9-1 de la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 

avec les administrations définit les subventions comme « les contributions facultatives de 

toute nature, valorisées dans l'acte d'attribution, décidées par les autorités administratives et 

les organismes chargés de la gestion d'un service public industriel et commercial, justifiées 

par un intérêt général et destinées à la réalisation d'une action ou d'un projet 

d'investissement, à la contribution au développement d'activités ou au financement global de 

l'activité de l'organisme de droit privé bénéficiaire ». La loi ajoute que « ces actions, projets 

ou activit®s sont initi®s, d®finis et mis en îuvre par les organismes de droit priv® 

bénéficiaires », ce qui les distingue des missions de service public, dont le contenu est défini 

par la collectivit® publique. Lôactivit® subventionn®e a, en revanche, ceci de commun avec la 

mission de service public quôelle poursuit un but dôint®r°t g®n®ral. 

 

La loi impose que toute subvention dôun montant annuel sup®rieur ¨ 23 000 euros
27

 donne lieu 

à la conclusion dôun contrat, qui d®termine lôobjet, le montant, les modalit®s de versement et 

les conditions d'utilisation de la subvention attribuée. 

 

Des dispositions sur la transparence financière des subventions existent depuis la loi du 12 

avril 2000, qui a notamment prévu que le budget et les comptes de tout organisme de droit 

privé ayant reçu une subvention étaient communicables à toute personne qui en faisait la 

demande.  

 

La publication de ces informations nôest cependant pas organis®e, sauf dans des domaines 

particuliers tels que les aides ¨ la presse, la politique agricole commune (PAC) ou lôaide 

publique au développement. 

 

 

2. Objectifs poursuivis 

 

Lôobjectif de la disposition est dôintroduire une obligation de publication des donn®es 

essentielles des contrats de subventions.  

 

Lôouverture des donn®es des subventions pr®sente un enjeu ind®niable de transparence 

démocratique : la subvention rel¯ve dôune d®cision discr®tionnaire de la puissance publique et 

procure un avantage financier direct à son bénéficiaire. 

 

Lôarticle pr®voit que la publication des donn®es essentielles des subventions donnant lieu ¨ un 

contrat est assurée sur le site internet de la collectivité publique qui les verse ; un site national 

pourrait agréger ces informations. 

 

 

                                                           
27

 Montant fix® par lôarticle 1 du d®cret nÁ 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi 

n° 2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes 

publiques. 
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3. Nécessité de légiférer 

 

En raison du grand nombre et de la diversité des autorités administratives attribuant des 

subventions, une mesure législative est nécessaire pour assurer une transparence effective des 

données des subventions. 

 

 

4. Analyse des impacts des dispositions envisagées 

 

Concernant la publication des données essentielles des contrats de subventions, la disposition 

nôentra´ne pas de charge de travail particuli¯re pour les organismes subventionn®s, puisquôils 

transmettent déjà les informations concernées à leurs financeurs. 

 

 

Impact sur les collectivités territoriales  

 

Les impacts mentionnés ci-dessus sôappliqueront similairement aux collectivit®s territoriales 

attribuant des subventions. Cette charge devrait notamment rester limit®e puisquôelle se limite 

aux donn®es essentielles de la convention de subvention et quôelle ne couvre que les 

subventions dôun montant inf®rieur ¨ 23 000 ú (selon le seuil r®glementaire actuellement en 

vigueur).  

 

 

5. Consultations menées  

 

Le Conseil national dô®valuation des normes et la Commission dôacc¯s aux documents 

administratifs ont été consultés.  

 

 

6. Textes dôapplication et Outre-mer 

 

Les conditions dôaccessibilit® vis®es au pr®sent article seront fix®es par voie r®glementaire.  

 

Lôarticle 46 du projet de loi rend le présent article applicable en Nouvelle Calédonie, en 

Polynésie française, à Wallis et Futuna et dans les Terres australes et antarctiques françaises. 

 

Lôarticle 48 (III) modifie en cons®quence lôarticle 41 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 

relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations. 
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Article 12 

Transmission à la statistique publique sous forme ®lectronique dôinformations pr®sentes 

dans certaines bases de donn®es dôorganismes priv®s dans le but exclusif de r®aliser des 

enquêtes statistiques 

 

 

1. État des lieux 

 

Les statistiques publiques sont aujourdôhui produites soit ¨ partir dôenqu°tes statistiques dont 

la liste est arrêtée chaque année par le ministre chargé de l'économie, soit à partir de fichiers 

administratifs auxquels la statistique publique peut avoir accès dans le cadre défini par 

lôarticle 7 bis de la loi n° 51-711 du 7 juin 1951 sur lôobligation, la coordination et le secret en 

matière statistique et lôarticle 17 bis (1) du r¯glement europ®en 223/2009 amend® par le 

règlement 2015/759 du 29 avril 2015. La réalisation des enquêtes auprès des particuliers ou 

des personnes morales fait intervenir le cas échéant un nombre important dôenqu°teurs 

employ®s par la statistique publique, comme par exemple pour lôenqu°te emploi ou lôindice 

des prix à la consommation. 

 

La statistique publique dispose de prérogatives contraignantes pour que les personnes privées 

lui communiquent des données dans le cadre de ses missions : la loi du 7 juin 1951 prévoit 

pour des enquêtes importantes une obligation de réponse à la charge des personnes privées, 

assortie de sanctions pécuniaires.  

 

Aux termes de la version en vigueur de cette loi, lorsque le ministre arrête le programme 

annuel dôenqu°tes d®fini sur proposition du Conseil national de lôinformation statistique 

(CNIS)
28

, il détermine après avis du Comité du Label
29

 celles de ces enquêtes qui auront un 

caract¯re obligatoire. Lôabsence de r®ponse ou la r®ponse sciemment inexacte ¨ ces enqu°tes 

est punie dôune amende prononc®e par le ministre apr¯s avis du CNIS r®uni en comit® du 

contentieux des enquêtes statistiques obligatoires. Le montant des amendes est à ce jour 

relativement limité, puisquôil ne peut d®passer 2 250 euros pour chaque infraction. 

 

 

2. Objectifs poursuivis 

 

Lôobjectif de cet article est dôautoriser lôacc¯s de la statistique publique ¨ des informations 

définies au préalable par la loi qui sont présentes dans des bases de données informatiques 

gérées par des personnes privées. 

 

Lôacc¯s du service statistique public ¨ des informations pr®sentes dans des bases de donn®es 

ne repr®sente pas un changement de nature de lôobligation statistique : les personnes privées 

                                                           
28

 Le CNIS est défini par la loi comme une instance de concertation entre les producteurs et les utilisateurs de la 

statistique publique. Il comporte notamment des représentants des partenaires sociaux et des organismes 

consulaires (chambres de commerce et dôindustrie, chambres des m®tiers et de lôartisanat et chambres 

dôagriculture). 
29

 Le Comit® du Label, d®fini par la loi du 7 juin 1951 est une instance compos®e dôexperts et de repr®sentants 

des entreprises, de lôadministration et des chercheurs qui ®valuent la qualit® technique des enqu°tes et donnent 

un avis quant au caract¯re obligatoire ou non dôune enqu°te demand® par lôentit® en charge de la r®aliser. 
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sont déjà tenues de transmettre les informations dont lôutilit® a justifi® lôinscription dans le 

programme annuel dôenqu°tes obligatoires. Il sôagit dôune modalit® nouvelle de mise en 

îuvre de cette obligation, le service statistique public accédant, au terme dôune ®tude 

faisabilit® et dôopportunit® rendue publique, après concertation sur les modalités techniques 

avec les personnes privées concernées ou leurs représentants au sein de fédérations 

professionnelles, et après avis du CNIS, à certains éléments de leurs bases de données au lieu 

de leur demander dôen extraire les informations n®cessaires. 

 

Cet accès ne sera envisag® que lorsquôil permettra des économies pour les personnes privées 

ou pour la statistique publique, ou une amélioration de la qualité de la statistique publique par 

rapport aux modes traditionnels de collecte. 

 

Un exemple de lôint®r°t de produire une statistique publique ¨ partir de donn®es priv®es peut 

°tre donn® pour le calcul de lôinflation. Aujourdôhui, lôInsee assoit ce calcul en grande partie 

sur des relevés de prix réalisés dans les différents points de vente par un r®seau dôenqu°teurs. 

Une partie de ces relevés (environ 20%) pourrait être remplacée par les prix enregistrés lors 

du passage en caisse des clients dans la grande consommation (« données de caisse »). Cette 

opération est réalisable (elle fait lôobjet dôune exp®rimentation depuis plusieurs années), et 

elle rendrait le calcul de lôinflation moins co¾teux et la mesure de lôinflation plus pr®cise. 

Cependant elle requiert deux garanties : pour lôInsee, que la transmission des donn®es de 

caisse soit pérenne ; pour les enseignes de grande distribution, que les données transmises 

servent exclusivement au calcul de lôinflation et ¨ aucun autre usage, y compris statistique 

(comme la r®alisation dô®tudes). 

 

Le secret statistique, en vertu duquel les agents du service statistique public sont astreints au 

secret professionnel sous les sanctions pr®vues ¨ lôarticle 226-13 du code pénal, est applicable 

aux informations obtenues par lôacc¯s aux bases de donn®es des personnes priv®es. Deux 

garanties complémentaires, adaptées à ce nouveau mode de collecte, seront instaurées : 

- La limitation de lôacc¯s et de la r®utilisation aux donn®es n®cessaires ¨ lôenqu°te : les 

données collectées ne doivent servir que pour répondre aux besoins de lôenqu°te, 

pr®alablement d®finis dans le projet dôenqu°te ayant reu le visa minist®riel pr®vu par 

lôarticle 2 de la loi du 7 juin 1951.  

- La sécurité des données : les conditions techniques de la collecte des données devront 

être définies en accord avec la personne privée, de manière à en garantir la 

confidentialit® et ¨ ne pas affecter la bonne marche de lôentreprise. 

 

Par ailleurs, la problématique des conséquences attachées au non-respect dôune obligation de 

communication des données doit être traitée. Les sanctions d®finies par lôarticle 7 de la loi du 

7 juin 1951 pour le refus de répondre à une enquête seraient applicables au refus de laisser le 

service statistique acc®der ¨ des donn®es. La faiblesse de leur montant nôassure cependant pas 

leur caractère dissuasif et le rend sans rapport avec le surcoût induit sur le système statistique 

public par un non-respect de lôobligation. Le II de lôarticle 7 bis instaure donc un régime de 

sanction spécifique avec des montants maximaux plus élevés.  

 

 

3. Nécessité de légiférer 

 

Lôexp®rience de lôINSEE sur les donn®es de caisse n®cessaires ¨ lô®tablissement de lôindice 

des prix à la consommation montre que la coop®ration volontaire des entreprises nôest pas 



 

45 
 

suffisante. En effet, il suffit quôun acteur ®conomique important refuse de coop®rer pour que 

la valeur statistique de lôindice soit remise en cause. 

 

Les dispositions actuelles du second alinéa de lôarticle 3 de la loi du 7 juin 1951, issues de la 

loi du 22 mars 2012, ne comportent pas de garantie suffisante pour les personnes privées 

concernées. Une nouvelle mesure législative est donc nécessaire pour renforcer ces garanties. 

 

 

4. Analyse des impacts des dispositions envisagées 

 

4.1 Impacts pour les administrations 

 

Les dispositions propos®es permettront dôengendrer des ®conomies pour la statistique 

publique : un accès organisé aux bases de données permet de simplifier les modalités 

dôinterrogation des personnes privées et de réduire le coût de la production des enquêtes 

statistiques. 

 

Lôacc¯s ¨ ces donn®es peut am®liorer la qualit® des statistiques produites, par lôutilisation de 

sources plus riches et plus exhaustives. Il peut aussi rendre possible une production régulière 

de statistiques dont la fr®quence est aujourdôhui r®duite en raison de leur co¾t de production 

élevé. Il pourrait en être ainsi de la population présente sur un territoire, qui permet de 

dimensionner les infrastructures et les installations de secours, et dont la mesure pourrait 

reposer sur des données de téléphonie mobile. 

 

4.2 Impacts pour les entreprises 

 

Lôacc¯s organis® aux bases de donn®es peut °tre source de moindres co¾ts pour les personnes 

privées, en particulier pour les entreprises. En effet, la réponse aux enquêtes implique la 

mobilisation de ressources humaines et sôajoute ¨ dôautres obligations administratives. Ce 

mode de collecte peut nécessiter certains co¾ts dôadaptation du syst¯me informatique et 

dôop®ration de gestion pour permettre la transmission des données à la statistique publique, 

mais une fois cet effort consenti, il devrait représenter une charge inférieure à celle 

repr®sent®e aujourdôhui par la r®ponse aux enqu°tes.  

 

Par ailleurs cette transmission nôaura pas dôimpact économique sur les entreprises : elle devra 

se faire dans des conditions où lôutilisation des données par la statistique publique ne porte 

aucune atteinte à leur valeur économique. 

 
 

5. Textes dôapplication et Outre-mer 

 

Les conditions de réalisation des enquêtes visées au présent article seront fixées par voie 

réglementaire.  

 

Lôarticle 46 du projet de loi rend le présent article applicable à Wallis et Futuna et dans les 

Terres australes et antarctiques françaises. 
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Section 4 

Gouvernance 

 

 

Articles 13 à 16 

Gouvernance 

 

 

1. État des lieux 

 

La Commission dôacc¯s aux documents administratifs (CADA) est une autorité administrative 

indépendante créée par la loi du 17 juillet 1978. Son rôle principal est de rendre des avis sur 

les refus de communication des documents administratifs, pour lesquels sa saisine est 

obligatoire avant tout recours contentieux. Elle peut également être saisie et rendre des avis 

sur les décisions défavorables des administrations en matière de réutilisation des informations 

publiques. Elle peut conseiller les administrations sur le caract¯re communicable dôun 

document, et peut être consultée par le gouvernement ou proposer des modifications sur des 

textes législatifs ou réglementaires. Elle assure une fonction de suivi et de soutien auprès des 

1800 personnes responsables de lôacc¯s aux documents administratifs (PRADA). 

 

La Commission nationale de lôinformatique et des libert®s (CNIL) est une autorit® 

administrative indépendante créée par la loi du 6 janvier 1978 afin de protéger les données 

personnelles des individus. Elle a pour missions principales dôinformer sur leurs droits et 

obligations les individus et les responsables de traitements automatisés de données 

personnelles et dôautoriser certains traitements de données. Elle joue également un rôle de 

conseil auprès des acteurs privés ou publics en matière de données personnelles. 

 

Il existe aujourdôhui des recoupements entre les missions de la CNIL et de la CADA, qui 

représentent une part significative de leur activité. La CADA est ainsi amenée à se prononcer 

sur la publication ou la réutilisation de fichiers de grande taille comportant des données 

personnelles, parfois sensibles (données individuelles de santé par exemple). La CNIL de son 

côté est amenée à se prononcer sur des traitements automatisées de données personnelles 

utilisant des informations issues de documents administratifs.  

 

Ces recoupements représentent une activité croissante pour la CNIL comme pour la CADA et 

il est pr®visible quôils vont cro´tre ¨ lôavenir. La section 1 du chapitre 1
er
 du titre I

er
 du présent 

projet de loi augmente fortement les obligations de publication des données publiques et le 

droit de les réutiliser, notamment en ce qui concerne les informations publiques comportant 

des données personnelles ; corrélativement, ils prévoient de confier à la CADA de nouvelles 

missions li®es ¨ la mise en îuvre de ces dispositions (®mettre des avis sur les refus de 

publication de documents administratifs, mener une politique active pour constater les 

manquements aux obligations de publication et inciter les administrations à y remédier). 

 

Lôarticle 29 du pr®sent projet de loi pr®voit ®galement dôaccro´tre les missions de la CNIL.     

 

Ces recoupements croissants entre lôactivit® de la CNIL et de la CADA nécessitent une 

coordination étroite. Or celle-ci appara´t aujourdôhui insuffisante : elle repose principalement 

sur la pr®sence dans le coll¯ge de la CADA dôun membre d®sign® par le président de la CNIL, 

sans quôune disposition sym®trique soit prévue pour le collège de la CNIL. Aucune autre 

disposition juridique nôest pr®vue pour garantir la coordination des deux autorit®s.  
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2. Objectifs poursuivis 

 

Lôobjectif de la r®forme est de garantir une coordination accrue entre la CNIL et la CADA, 

permettant une convergence de leur doctrine en ce qui concerne la publication et la 

réutilisation des données personnelles issues des administrations publiques.  

 

Les articles 13 à 16 du présent projet de loi cherchent à atteindre cet objectif par deux moyens 

complémentaires :  

 

- Garantir une représentation symétrique de la CNIL au sein du collège de la CADA et 

de la CADA au sein du collège de la CNIL : les articles 13 et 15 prévoient que le 

président de la CNIL ou son représentant siégera désormais au collège de la CADA et 

que le président de la CADA ou son représentant siégera désormais au collège de la 

CNIL.  

- Permettre aux deux autorités de siéger conjointement pour traiter des sujets qui les 

concernent toutes les deux : les articles 14 et 16 ouvrent ainsi la possibilité aux deux 

autorit®s de se r®unir dans un coll¯ge unique, ¨ lôinitiative conjointe de leurs 

présidents, lorsquôun sujet dôint®r°t commun le justifie. 

 

 

3. Nécessité de légiférer  

 

Dans la mesure où la composition des deux autorités administratives indépendantes est fixée 

par la loi (article 13 de la loi du 6 janvier 1978 pour la CNIL, et article 23 de la loi du 17 

juillet 1978 pour la CADA), une modification législative est indispensable pour introduire la 

participation du pr®sident de chacune dôentre elles au coll¯ge de lôautre autorit®. 

 

 

4. Analyse des impacts des dispositions envisagées 

 

Les présents articles mettent en place des procédures régulières pour garantir la coordination 

et la concertation entre la CNIL et la CADA. Ils permettront ainsi la constitution dôune 

doctrine partagée entre les deux autorités et un traitement plus efficace des demandes relatives 

aux sujets qui leur sont communs. 

 

Ce rapprochement sera bénéfique en lui-même, et constituera également un contexte 

favorable à une éventuelle fusion de la CNIL et de la CADA, si elle était envisagée à moyen 

terme. 

 

5. Consultations menées  

 

La Commission dôacc¯s aux documents administratifs et la Commission nationale de 

l'informatique et des libertés ont été consultées.  
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6. Outre-mer 

 

Lôarticle 46 du projet de loi rend les présents articles applicables en Nouvelle Calédonie, en 

Polynésie française, à Wallis et Futuna et dans les Terres australes et antarctiques françaises. 

 

 

 

Chapitre II   

 

Economie du savoir 

 

 

Article 17 

Accès aux travaux de la recherche financée par des fonds publics 

 

 

Le présent article du projet de loi appréhende les travaux de recherche financés sur fonds 

publics et a pour objet dôouvrir de nouvelles possibilités de diffusion et dôaccès aux produits 

de la recherche scientifique.  

 

 

1. État des lieux  

Le passage au num®rique a fondamentalement chang® lô®quilibre entre ®diteurs, auteurs, 

communautés et institutions scientifiques. En effet, la diffusion num®rique des revues sôest 

accompagnée : 

¶ dôune hausse des prix des abonnements qui a contraint les biblioth¯ques des 

®tablissements dôenseignement sup®rieur et de recherche ¨ r®orienter leurs acquisitions, 

en procédant à des désabonnements et en diminuant leurs achats de livres. En France, 

entre 2002 et 2014, les dépenses de documentation électronique destinées aux laboratoires 

ont augmenté de 450 %
30

, 

¶ de la concentration du marché autour de grands groupes éditoriaux proposant des 

bouquets de revues incontournables pour les chercheurs, tendant à évincer les éditeurs de 

taille et de bassin linguistique plus limités, 

¶ du passage dôun mod¯le de vente p®renne ¨ celui dôabonnements ¨ des flux, sans 
possibilité de conservation de certaines publications pour les institutions académiques. 

 

Le développement du numérique dans la diffusion scientifique conduit à cette situation 

paradoxale o½ un d®veloppement rapide du nombre de revues cr®®es et dôarticles publi®s 

chaque ann®e sôaccompagne dôun appauvrissement de la diversité et de la profondeur des 

publications effectivement accessibles pour les chercheurs et à un renchérissement global des 

d®penses dôacquisitions.  

                                                           
30

 Enquête de lôAssociation des directeurs de bibliothèques universitaires ADBU sur les budgets dôacquisition 

des BU : http://adbu.fr/wp-content/uploads/2014/03/Enqu%C3%AAte_ADBU_2014.pdf  

http://adbu.fr/wp-content/uploads/2014/03/Enqu%C3%AAte_ADBU_2014.pdf
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Parallèlement, ces évolutions ont également des effets importants sur les données 

scientifiques que produisent les chercheurs et qui sont au fondement des raisonnements quôils 

d®veloppent dans leurs ®crits. Il peut sôagir de donn®es dôobservation, captur®es en temps r®el, 

comme en neuro-imagerie, en photographie astronomique ou dans le cadre dôenqu°te ; de 

donn®es exp®rimentales obtenues ¨ partir dô®quipements de laboratoire, telles des 

chromatogrammes ; de données computationnelles, générées par des modèles informatiques, 

par exemple en météorologie ou en économie ; ou encore de données dérivées, issues du 

traitement ou de la combinaison de données brutes ou de petits jeux de données, comme dans 

le cas de bases de données génétiques, de résultats de fouilles de texte, ou de collections 

dô®crits ou dôarchives historiques
31

. 

Grâce au numérique, ces données se développent rapidement, en nombre et en sophistication, 

et leur diffusion joue un rôle toujours plus important dans toutes les disciplines. En y accédant 

librement, les collègues chercheurs peuvent en effet les explorer, les visualiser et les 

comparer, et effectuer leurs propres analyses, afin de valider ou dôinfirmer les conclusions 

quôont tir®es les auteurs. Il est devenu courant, sinon imp®ratif pour les chercheurs de rendre 

les données accessibles aux côtés des écrits, sur la plate-forme de lô®diteur, sous la forme de 

fichiers num®riques ou par lôinterm®diaire de liens hypertexte, en plus dôint®grer certaines des 

données directement au texte de la publication.  

La difficult® r®side dans le fait que les ®diteurs, en tant quôop®rateurs du service de mise ¨ 

disposition, tendent, dans les contrats de cession portant sur lô®crit, ¨ demander des licences 

toujours plus ®tendues sur lôexploitation de ces donn®es, ce qui nôest pas sans poser de risques 

sur leur libre circulation, essentielle au bon fonctionnement de la recherche. 

La situation est particuli¯rement probl®matique pour lôacc¯s aux productions de la recherche 

publique, dont la plus grande partie des coûts sont pris en charge par la puissance publique. 

Dans le cas de la publication dôarticles, les auteurs-chercheurs ne sont quôexceptionnellement 

rémunérés par les éditeurs, sauf dans certains domaines comme le droit. De même, le travail 

dô®valuation par les pairs est en g®n®ral r®alis® de mani¯re gratuite par les chercheurs
32

.  

 

2. Objectifs poursuivis  

Compte tenu des effets ambivalents de ce contexte sur la circulation scientifique, il importe de 

favoriser une diffusion étendue des résultats de la recherche, en levant les entraves à leur 

                                                           
31

 La définition suivante pourrait être proposée : « les donn®es de la recherche sont lôensemble des donn®es 

factuelles issues dôobservations, dôenqu°tes, de corpus, dôarchives, dôexp®riences ou dôanalyses 

computationnelles, enregistrées sous tout format et sur tout support, dans une forme brute ou après avoir été 

traitées ou combinées, et sur lesquelles se fondent les raisonnements du chercheur et qui sont jugées nécessaires 

à la validation des résultats de la recherche ». 

32
 Dans le secteur particulier de lô®dition de sciences humaines et sociales français, le travail de secrétariat de 

r®daction est assur® principalement par des salari®s publics, tandis que les ®diteurs se chargent de lôimpression et 

de la diffusion, représentant environ 25 % des coûts de publication (enquête Bibliothèque scientifique 

numérique : Odile Contat et Anne-Solweig Gremillet, « Publier : à quel prix ? Étude sur la structuration des 

coûts de publication pour les revues françaises en SHS », Revue française des sciences de l'information et de la 

communication [En ligne], 7 | 2015, mis en ligne le 13 octobre 2015, consulté le 19 novembre 2015. URL : 

http://rfsic.revues.org/1716). 
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circulation et en recherchant un nouvel équilibre plus juste entre les intérêts du monde de la 

recherche et du secteur de lô®dition ¨ lôheure du num®rique et de la soci®t® de la connaissance.  

Il sôagit en m°me temps de mieux valoriser lôinvestissement public dans la recherche 

scientifique, en garantissant la possibilité pour les chercheurs dont les travaux sont 

majoritairement financés par des fonds publics de rendre rapidement leurs travaux disponibles 

¨ lôensemble de la communaut® scientifique. A la facult® ainsi ouverte à chaque chercheur  de 

mettre à disposition le fruit de ses travaux répond ainsi la faculté nouvelle pour ses collègues 

dôacc®der librement ¨ lô®tat le plus avanc® de la science dans leurs domaines dôactivit®.  

Il sôagit enfin de reconna´tre que les donn®es de la recherche produites par ces chercheurs sont 

des donn®es dôint®r°t public dont la vocation m°me est de pouvoir circuler d¯s lors quôelles 

ont été rendues publiques. Nul ne doit pouvoir priver autrui de leur usage. Cet objectif 

rencontre celui de la transparence et de lôint®grit® de la recherche, valeurs auxquelles la 

communaut® scientifique est attach®e. Il sôagit en m°me temps de mettre fin aux formes de 

capitalisation sur les donn®es qui se d®veloppent dans le domaine de lô®dition scientifique, d¯s 

lors que des données accompagnent des écrits qui, pourtant, sont seuls protégés, par principe 

et sauf nature particulière des données, par des droits de propriété littéraire et artistique. 

Deux limites légitimes doivent cependant être posées à ce principe : 

a) Il sôagit dôabord dôexclure du p®rim¯tre des donn®es concern®es les donn®es qui, du 
fait de leur nature ou du contexte dans lequel elles ont été produites, sont soumises à 

des droits particuliers, quôils soient dôorigine contractuelle ou l®gale. Il faut 

notamment évoquer à cet égard la protection due au respect de la vie privée, aux 

données à caractère personnel, et à la propriété intellectuelle. Ces données mises à 

lô®cart, les autres donn®es ont vocation à pouvoir être librement réutilisées ; 

 

b) Il sôagit ensuite de subordonner lôentr®e des donn®es dans un régime de libre 

réutilisation à leur publication effective, afin de préserver les données confidentielles 

en vertu dôun contrat de collaboration, ou au titre de secrets protégés par la loi, comme 

le secret professionnel ou le secret défense. Ainsi, une fois que les chercheurs ou leurs 

établissements ont décidé de rendre leurs données publiques, aucun obstacle ne doit 

pouvoir entraver leur libre réutilisation. 

Une étude récente a ainsi mis en évidence lôeffet b®n®fique de lôouverture dôune publication 

en sciences humaines et sociales sur son audience. Elle montre que lôacc¯s gratuit ¨ une 

publication auparavant payante provoque un ñeffet rebondò propice ¨ sa diffusion, et que plus 

lôacc¯s gratuit est pr®coce, plus lôaudience totale de la publication est importante
 33

. De même 

une ®tude anglaise r®cente parvient ¨ une estimation tendant ¨ montrer que les b®n®fices dôune 

politique de diffusion et de réutilisation des données de la recherche pourraient être quatre 

fois supérieurs à son coût, en tenant compte des économies réalisées
34

.  

                                                           
33

 Rapport de lôInstitut des politiques publique IPP nÁ11, juillet 2015 : Les revues de sciences humaines et 

sociales en France : libre accès et audience : http://www.ipp.eu/wp-content/uploads/2015/07/revues-shs-

rapport-IPP-juillet2015.pdf. 
34

 Identifying benefits arising from the curation and open sharing of research data produced by UK Higher 

Education and research Institutes, 2008 : http://repository.jisc.ac.uk/279/2/JISC_data_sharing_finalreport.pdf, 

page 72. 

http://www.ipp.eu/wp-content/uploads/2015/07/revues-shs-rapport-IPP-juillet2015.pdf
http://www.ipp.eu/wp-content/uploads/2015/07/revues-shs-rapport-IPP-juillet2015.pdf
http://repository.jisc.ac.uk/279/2/JISC_data_sharing_finalreport.pdf
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La visibilité et la compétitivité de la recherche française sur la scène mondiale sont des enjeux 

primordiaux, dans un contexte international de plus en plus concurrentiel
35

. A cet égard, 

lôacc¯s ouvert aux publications et aux donn®es scientifiques franaises contribue au 

rayonnement de la recherche française, comme à celui de la francophonie. La diffusion du 

savoir constitue aussi un facteur de développement pour les pays émergents, dont les 

institutions acad®miques ne sont pas toujours en mesure de sôacquitter des co¾ts de la 

documentation scientifique. A lô®chelle nationale, lôacc¯s ouvert aux publications et aux 

donn®es de la recherche participe dôune d®marche dôinnovation ouverte, qui permet à chacun 

de se saisir librement des résultats de la science. 

La diffusion libre des résultats de la recherche relève également de la diffusion générale des 

connaissances dans la soci®t® du savoir qui sôouvre avec la r®volution num®rique
36

. Les 

nouveaux modes dô®valuation de la recherche qui ®mergent (altmetrics) traduisent en parallèle 

cette nouvelle approche : il ne sôagit plus seulement de sôint®resser ¨ la circulation des 

r®sultats de recherche ¨ lôint®rieur des communaut®s scientifiques mais aussi à la façon dont 

ils sont reus par la soci®t® tout enti¯re. Lôacc®l®ration de la mise en acc¯s ouvert des 

productions scientifiques ne peut que favoriser cette circulation aupr¯s dôun public plus large, 

y compris auprès des publics empêchés, en favorisant lôadaptation des ressources libres ¨ 

leurs besoins. 

3. Options possibles et nécessité de légiférer 

3.1 Option possible en dehors de lôintervention de r¯gles nouvelles : 

La ñvoie dor®eò (ou ñOpen Access Goldò) constitue une possibilit® pour d®velopper lôacc¯s 

ouvert aux r®sultats de la recherche ¨ lôensemble de la communaut® des chercheurs et des 

citoyens. Dans ce mod¯le, aussi appel® ñauteur-payeurò, les co¾ts de ñlib®rationò de lôarticle 

(Article processing charge - APC) sont payés dès sa parution par lôinstitution ¨ laquelle est 

rattach® lôauteur. Lôavantage de ce processus est que lôarticle ainsi publi® est imm®diatement 

accessible ¨ tous sans d®lai, et que les risques de perte de chiffre dôaffaires pour les ®diteurs 

sont parfaitement maîtrisés. 

Pour une grande majorité de chercheurs en France, ce modèle, en pleine expansion dans les 

politiques ®ditoriales, reste ®tranger ¨ leur conception de lô®dition scientifique : parmi les 

directeurs dôunit®s publiantes du CNRS, 83 % de ceux qui nôont jamais payé pour faire éditer 

un article en acc¯s ouvert d®clarent quôils nôenvisagent pas de le faire
37

. 

En outre, des interrogations se font jour sur la soutenabilité financière de ce modèle à long 

terme. A titre dôexemple, si on fait lôhypoth¯se extr°me quô¨ terme tous ses articles sont 

publi®s en acc¯s ouvert sur la base dôun montant dôAPC de 2 200 ú par article (moyenne 

constat®e chez lô®diteur Nature Springer), le co¾t de la ñvoie dor®eò g®n®ralis®e support® par 

                                                           
35

 État de lôenseignement sup®rieur et de la recherche en France, fiche 46 ñLes publications scientifiques de la 

Franceò, http://publication.enseignementsup-recherche.gouv.fr/eesr/8/EESR8_R_46-

les_publications_scientifiques_de_la_france.php#ILL_EESR8_R_46_04a  
36

 Vers les sociétés du Savoir, rapport de lôUnesco, 2005, page 181. 
37

 Mieux partager lôinformation scientifique et technique, CNRS- Direction de lôinformation scientifique et 

technique DIST, mars 2015 [Questionnaire adressée aux directeurs des 1250 unités publiantes du CNRS] : 

http://www.cnrs.fr/dist/z-outils/documents/Enqu%C3%AAte%20DU%20-%20DIST%20mars%202015.pdf. 

http://publication.enseignementsup-recherche.gouv.fr/eesr/8/EESR8_R_46-les_publications_scientifiques_de_la_france.php#ILL_EESR8_R_46_04a
http://publication.enseignementsup-recherche.gouv.fr/eesr/8/EESR8_R_46-les_publications_scientifiques_de_la_france.php#ILL_EESR8_R_46_04a
http://www.cnrs.fr/dist/z-outils/documents/Enqu%C3%AAte%20DU%20-%20DIST%20mars%202015.pdf
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le CNRS serait six fois plus important que son budget dôabonnements actuel
38

. La publication 

dôun article dans une revue gold exige en outre plus de temps que le dépôt dans une archive 

institutionnelle telle HAL, ce qui se traduit par des coûts supplémentaires de nature salariale
39

.  

Enfin, le mod¯le ñauteur-payeurò ne semble pas garantir un facteur dôimpact plus important 

aux revues que les autres modèles de publications en accès ouvert
40

. De manière générale, sa 

g®n®ralisation risquerait dôaccro´tre les in®galit®s entre ®tablissements, entre disciplines selon 

leurs tailles et les capacités contributives de leur audience, et pourrait créer des suspicions sur 

la qualité de la sélection des articles, compte tenu des nouvelles incitations économiques pour 

les éditeurs de revues. Dans les cas extrêmes des « revues prédatrices »
41

  ï ces nouvelles 

revues apparues uniquement pour profiter de lôeffet dôaubaine du  Gold ï  il nôy a plus aucune 

sélection des articles, et y publier nôa donc aucune valeur scientifique : face à leur 

multiplication, des alertes ont été lancées pour prévenir notamment les jeunes chercheurs qui 

nôont pas encore une bonne connaissance du paysage ®ditorial scientifique.  

En ce qui concerne la libre diffusion des donn®es de la recherche, lôabsence dôune protection 

garantie par la loi laisse le champ libre à des formes abusives de capitalisation sur les fruits de 

la dépense publique par des acteurs privés, en dépit de déclarations de principe contraires 

exprim®es depuis une dizaine dôann®es
42
. Dans ces conditions, lôintroduction de nouvelles 

règles paraît nécessaire. 

 

Choix des d®lais maximaux dôembargo : 

 

La mise en place dôembargos est le r®sultat dôun compromis entre les int®r°ts de lô®diteur, 

soucieux de disposer dôun temps dôexploitation ®conomique exclusive de la publication, et les 

attentes de la communauté de la recherche, attachée à une diffusion libre de la connaissance la 

plus rapide possible.  

 

Les d®lais maximaux dôembargo ont ®t® fix®s ¨ 6 mois pour les sciences, la technique et la 

médecine et 12 mois pour les sciences humaines et sociales. Ces durées sont conformes aux 

délais préconisés par la recommandation précitée de la Commission européenne du 17 juillet 

2012.  

 

Ils sont également comparables ou identiques aux délais choisis par les autres pays ayant pris 

des mesures législatives ou réglementaires en matière de libre accès aux publications 

scientifiques, tout comme à ceux choisis par les institutions de financement de la recherche 

nationales et internationales. Ainsi, par exemple : Allemagne (12/12 mois), Argentine (6/6 

mois), États-Unis (12/12 mois), Espagne (12/12 mois), Italie (18/24 mois) ; programme cadre 

                                                           
38

 Financer la publication scientifique, CNRS-DIST, juin 2015 : http://www.cnrs.fr/dist/z-

outils/documents/Distinfo2/DISTetude3.pdf  
39

 Counting the cost of Open Access, London Higher et SPARC Europe, novembre 2014 : 

http://www.researchconsulting.co.uk/wp-content/uploads/2014/11/Research-Consulting-Counting-the-Costs-of-

OA-Final.pdf. 
40

 Proportion of Open Access Peer-Reviewed Papers at the European and Words levels - 2004-2011, rapport 

commandé par la Commission européenne, août 2013 :  

http://www.science-metrix.com/pdf/SM_EC_OA_Availability_2004-2011.pdf. 
41

 Cf. « Revues « prédatrices » : un danger pour les chercheurs ! » :  http://openarchiv.hypotheses.org/2044 
42

 Le principe dôune libre diffusion des donn®es de la recherche est notamment inscrit dans la d®claration de 

Bruxelles signée en 2007 par les plus grands éditeurs scientifiques mondiaux. http://www.stm-assoc.org/public-

affairs/resources/brussels-declaration/ 

http://www.cnrs.fr/dist/z-outils/documents/Distinfo2/DISTetude3.pdf
http://www.cnrs.fr/dist/z-outils/documents/Distinfo2/DISTetude3.pdf
http://www.researchconsulting.co.uk/wp-content/uploads/2014/11/Research-Consulting-Counting-the-Costs-of-OA-Final.pdf
http://www.researchconsulting.co.uk/wp-content/uploads/2014/11/Research-Consulting-Counting-the-Costs-of-OA-Final.pdf
http://www.science-metrix.com/pdf/SM_EC_OA_Availability_2004-2011.pdf
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de recherche Horizon 2020 (6/12 mois), Research Council UK (6/12 mois), agences 

canadiennes (12/12 mois), agences indiennes (6/12 mois). 

 

Parall¯lement, les d®lais dôembargo pratiqu®s par une grande partie des ®diteurs nationaux et 

internationaux sô®talent aujourdôhui entre 0 et 24 mois, exceptionnellement jusquô¨ 48 mois 

pour certaines revues de sciences humaines et sociales. Il demeure également des éditeurs qui 

sôopposent ¨ la possibilit® dôune rediffusion des publications, m°me ¨ des fins non 

commerciales, par les chercheurs. 

 

 

3.2 Motifs du recours à une nouvelle législation : 

 

Il sôagit dôouvrir la possibilit® dôune diffusion en acc¯s libre des travaux scientifiques financ®s 

sur fonds publics, au terme dôune dur®e dite ç dôembargo » préservant les droits exclusifs des 

®diteurs. Il sôagit en m°me temps de s®curiser juridiquement des pratiques existantes dans la 

communauté scientifique et bien tolérées par les éditeurs. La création de ce nouveau droit 

pour les auteurs des travaux nécessite lôintervention du l®gislateur, afin quôil sôimpose dans 

lôensemble des contrats dô®dition ¨ venir. Cette disposition cr®e un nouveau droit pour 

lôauteur de la publication et promeut un nouvel ®quilibre dans la relation entre un chercheur et 

son éditeur. 

 

La mesure proposée suit les recommandations du 17 juillet 2012 de la Commission 

europ®enne relatives ¨ lôacc¯s et la pr®servation des informations scientifiques
43

, qui appellent 

notamment à veiller : 

-  « à ce que les publications issues de la recherche financée par des fonds publics soient 

librement accessibles dans les meilleurs délais, de préférence immédiatement et, dans tous les 

cas, au plus tard six mois après leur date de publication, et au plus tard douze mois pour les 

publications dans les domaines des sciences sociales et humaines » ; 

-  « à ce que les systèmes d'octroi de licences contribuent, de façon équilibrée, au libre accès 

aux publications scientifiques issues de la recherche financée par des fonds publics, dans le 

respect et sans préjudice de la législation applicable en matière de droit d'auteur, et 

encouragent les chercheurs à conserver leurs droits d'auteur tout en concédant des licences 

aux ®diteurs (é) è. 

 

La mesure vise également à favoriser et à protéger la libre réutilisation des données de la 

recherche, à partir du moment où elles sont rendues publiques. Elle suit en cela les lignes 

directrices du programme-cadre de recherche européen Horizon 2020 (2014-2020), qui 

encourage la diffusion en « open access » de toutes les données nécessaires à la validation des 

résultats présentés dans les publications. Elle est conforme ¨ lôesprit de la d®claration de 

Berlin de 2003 sur le libre accès à la connaissance, signée par les plus grands établissements 

scientifiques mondiaux
44
, ainsi quô¨ la déclaration de Bruxelles précitée, portée par le secteur 

de lô®dition. Elle r®pond enfin ¨ une forte demande de la communaut® de la recherche, 

exprimée par plusieurs contributions dans le cadre de la mise en consultation du projet de loi 

                                                           
43

 https://ec.europa.eu/research/science-society/document_library/pdf_06/recommendation-access-and-

preservation-scientific-information_fr.pdf 
44

 Déclaration de Berlin sur le libre accès à la connaissance en sciences exactes, sciences de la vie, sciences 

humaines et sociales http://openaccess.mpg.de/Berlin-Declaration 

http://openaccess.mpg.de/68042/BerlinDeclaration_wsis_fr.pdf 
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en ligne, et particuli¯rement ¨ lôoccasion du ç GouvCamp » du 16 octobre 2015, qui a 

rassembl® les principaux repr®sentants de lôinformatique scientifique et technique franais
45

.  

 

Cette libre diffusion et réutilisation des données de la recherche est favorisée de deux 

manières :  

¶ Dôune part, la mesure sp®cifie que les donn®es de la recherche non protégées issues de 

travaux financés majoritairement sur fonds publics sont librement réutilisables, à partir 

du moment où elles ont été rendues publiques, posant ainsi les pr®mices dôune 

définition positive du domaine commun de la connaissance.  

¶ Dôautre part, la disposition interdit plus généralement à lô®diteur dôun ®crit de 

restreindre la réutilisation de données liées à des travaux financés majoritairement sur 

fonds publics dans le cadre dôun contrat dô®dition. 

 

Ces mesures sont dôordre public. 

 

 

4. Analyse des impacts des dispositions envisagées  

 

4.1 Impact pour la puissance publique :  

 

La mise en place de d®lais dôembargo et la libre r®utilisation des données de recherches par 

les chercheurs autorisent une ma´trise accrue de la puissance publique sur les produits dôune 

activit® de recherche quôelle a elle-m°me financ®e. A lôimage de lô®volution constat®e dans de 

nombreux pays, lôadoption par la France de mesures en faveur du libre acc¯s est de nature ¨ 

favoriser le développement du mouvement de « lôopen access » et à instaurer une relation plus 

®quilibr®e entre les institutions acad®miques et le secteur de lô®dition scientifique ¨ lô®chelle 

nationale, voire européenne et mondiale. Sur le long terme, cette évolution favorise une 

meilleure r®gulation des co¾ts de lôinformation scientifique et technique, aujourdôhui 

largement supportés par la puissance publique. 

 

4.2 Impact économique et social : 

 

En augmentant la productivité de la recherche et en démocratisant leur accès, le partage des 

donn®es de la recherche concourt au d®veloppement ®conomique et social. A titre dôexemple, 

les bénéfices économiques du projet international de séquençage du génome humain 

INSDC
46

, qui repose sur une contribution internationale à une banque ouverte de données, a 

®t® estim® ¨ 800 milliards de dollars, sôaccompagnant dôune cr®ation de 310 000 emplois, 

pour 3,8 milliards investis par le gouvernement américain
47

. 

 

4.3 Impacts sur la recherche : 

 

La mise en accès ouvert de publications et la libre réutilisation des données de la recherche 

favorise le partage des connaissances et des découvertes, anciennes et récentes, au sein de la 

communaut® scientifique. Elle encourage les collaborations et lôinterdisciplinarit®, limite la 

                                                           
45 http://www.republique-numerique.fr/events/gouvcamp-projet-de-loi-numerique 
46

 http://www.insdc.org/ 
47
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duplication des efforts de recherche, contribue ¨ lôam®lioration g®n®rale de la qualit® des 

travaux. Elle ouvre également la voie à une meilleure prise en compte des attentes de la 

société civile, favorisant une recherche et une innovation responsables. Elle profite enfin aux 

entreprises qui cherchent à innover, en particulier aux petites et moyennes entreprises qui 

nôont pas les capacit®s dôinvestir dans la recherche et d®veloppement. 

 

4.4 Impacts sur lô®conomie de lô®dition scientifique : 

a)  Publications scientifiques 

A titre liminaire, il est important de noter que la mesure laisse au chercheur le choix de mettre 

ses publications en accès ouvert ou de ne pas le faire, laissant aux nouvelles pratiques le 

temps de se développer librement. Les effets éventuels de la nouvelle législation sur 

lô®conomie de lô®dition scientifique devraient ainsi °tre liss®s sur plusieurs ann®es
48

. 

En outre, la mesure assigne un périmètre limité aux publications concernées, qui sont celles 

issues de la recherche publique financées à 50% sur fonds publics.  

En choisissant un seuil de 50 % de part de fonds publics dans le financement pour qualifier les 

activités de recherche visées par la mesure proposée, le Gouvernement a privilégié un critère 

simple et quantifiable, répondant à la nécessité de distinguer clairement les activités financées 

essentiellement sur fonds priv®s, qui nôont pas vocation ¨ °tre concern®es. Le crit¯re se laisse 

naturellement insérer et évaluer dans les conventions passées entre les opérateurs publics de 

recherche et les entreprises. Cette approche est ®galement celle retenue par lôAllemagne et 

lôItalie, principaux pays ¨ avoir l®gif®r® sur lôopen access. La détermination des coûts de 

financement se fondent sur une analyse en « coût complet », qui intègre notamment les coûts 

salariaux associés au travail de recherche.   

Afin dô®valuer le risque de baisse de chiffre dôaffaires associ® ¨ la mesure propos®e, il sôagit 

de distinguer lôeffet sur les pratiques dôachat dôarticles ¨ lôunit® de celui sur lôabonnement aux 

revues, que les éditeurs commercialisent en général par bouquets de quelques dizaines à 

quelques milliers de revues. Une étude commandée par le diffuseur Cairn.info, plateforme 

spécialisée dans les revues en sciences humaines et sociales (SHS), indique que la part de 

vente ¨ lôunit® dans son chiffre dôaffaires est tr¯s limit®e, puisquôelle nôest globalement que de 

3,9%, et que de 2,54% (soit 96.000 ú en 2014, sur un chiffre dôaffaires de 3,77 Mú) si on 

consid¯re uniquement les ventes dôarticles effectuées 12 mois après leur parution
49

.   

Une autre étude, conduite en 2012 aux États-Unis apr¯s quelques ann®es dôexistence dôune 

plate-forme dôacc¯s libre en m®decine et sous une législation fixant une dur®e dôembargo dôun 
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 Un article du journal allemand Tagesspiegel du 15 juillet 2015 expose quô¨ cette date, m°me apr¯s un an et 

demi  dôeffectivit® du "second droit" de diffusion libre des Allemands, pas plus de 5 ¨ 10 % seulement des 

articles des chercheurs berlinois sont accessibles en libre accès.  

Cf. http://www.tagesspiegel.de/wissen/open-access-freier-forschen-fuer-berliner-unis/12055836.html 
 
49

 LôOpen Access et les revues SHS de langue franaise : Tendances du secteur, ®volution de lôenvironnement 

réglementaire et perspectives 2018, IDATE / Cairn Info ï Octobre 2015 : 

http://www.openaccess-shs.info/wp-content/uploads/2015/10/Etude-IDATE-CAIRN-INFO-20151002.pdf 
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an, tend quant à elle à montrer que la mise en accès ouvert des publications se traduit par un 

recul limité des accès via les sites des éditeurs
50

.  

Enfin, le risque de désabonnement à des revues isolées ou à un bouquet de revues, lié 

directement ̈  la mise en acc¯s libre dôune partie de leur contenu, est plus difficile à évaluer, 

mais sans doute très faible, dans la mesure o½, quelle que soit la dur®e du d®lai dôembargo, la 

possibilit® dôacc®der aux publications dès leur parution demeurera toujours une attente 

majeure de la part des chercheurs, vis-à-vis de leur établissement ou de leur bibliothèque.  

En toute hypoth¯se, lôexp®rience allemande nous ®claire : au terme dôune ann®e dôapplication 

de la loi, 10 % des chercheurs environ ont fait exercice de leur droit sur leurs nouveaux écrits. 

Il peut ainsi °tre raisonnablement estim® que la disposition propos®e sera dôimpact progressif 

et mesuré. 

b) Données de la recherche 

Sôagissant des donn®es de la recherche rendues publiques apr¯s la publication de la loi, le III 

de lôarticle L. 533-4 du code de la recherche créé par le présent projet de loi empêche un 

éditeur scientifique de limiter leur réutilisation par des tiers, sans préjudice de lôutilisation 

quôil pourrait en faire lui-même. La mesure nôest par ailleurs dôaucun effet sur lôexploitation 

de licences quôil pourrait détenir sur des données de la recherche rendues publiques dans le 

passé.  

Le commerce de données de la recherche reste un secteur dôactivit®s tr¯s peu d®velopp®, 

limité à quelques services spécialisés offrant des services dôanalyse et de fouille de données 

sur des corpus très étendus. Lôimpact dôune disposition limitant lôexclusivit® sur le flux, sans 

porter atteinte au stock, apparaît limité, au surplus très progressif, ¨ lô®chelle 

microéconomique. A lô®chelle macro®conomique, la disposition est au contraire source 

dôexternalit®s positives importantes ¨ moyen-long terme, ouvrant à tout acteur innovant la 

possibilité de développer des services à haute valeur ajoutée sur des données accessibles à 

moindre coût, voire à coût nul.  

Focus 1 : Impact ®conomique sur lô®dition scientifique institutionnelle en France  

L'impact de cette mesure sur les équilibres économiques de l'édition scientifique 

institutionnelle française, essentiellement constitu®e dô®diteurs de sciences humaines et 

sociales, doit °tre relativis® dans la mesure o½ la majorit® de leur chiffre dôaffaires est 

aujourdôhui constitu® de subventions apport®es par des ®tablissements ou des laboratoires. Les 

revues ne représentent en outre, en moyenne, que 18 % de leur production éditoriale, et entre 

40 % et 60 % du chiffre global des ventes associées ces revues est réalisé grâce aux 

publications de l'année, qui demeureront sous embargo au terme de la mesure proposée
51

, 

garantissant que ces acteurs ne devraient être touchés que marginalement.  
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 Public accessibility of biomedical articles from PubMed Central reduces journal readership retrospective 

cohort analysis, Philip M. Davis, avril 2013 : http://www.fasebj.org/content/early/2013/04/03/fj.13-

229922.full.pdf+html  
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 Source : Lô®dition scientifique institutionnelle en France : ®tat des lieux, matière à réflexions, 

recommandations, Jean-Michel Henny, AEDRES, 2015. 
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Focus 2 : Situation ®conomique de lô®dition scientifique mondiale 

Lô®dition scientifique mondiale se caract®rise aujourdôhui par une forte concentration, de 

nature oligopolistique, autour de quelques groupes internationaux. Les 5 premiers éditeurs 

mondiaux contrôlent ainsi 40 % du marché des revues scientifiques en valeur en 2014. 

Lôinformation scientifique et technique constitue une activité exceptionnellement rentable, 

avec un taux de marge opérationnelle moyen de près de 35 % pour les acteurs les plus 

importants en 2014
52

. Pour cette même année, le premier acteur du secteur, RELX Group (ex-

groupe Elsevier) r®alise un chiffre dôaffaires mondial de 6,1 milliards dôeuros (hors 

expositions) ; Springer Nature, issu de la fusion récente entre Nature Publishing Group, 

Palgrave Macmillan, Macmillan Education et Springer Science+Business Media réalise pour 

sa part un chiffre dôaffaires de 1,5 milliards dôeuros. Leur taux de croissance conna´t une 

progression régulière comprise entre 2 et 4 % par an.  

 

Atteintes aux droits et libertés des chercheurs et éditeurs : 

 

Il nôest pas port® atteinte au droit dôauteur, ni ¨ la libert® de la recherche, la disposition 

laissant aux auteurs-chercheurs la liberté de ne pas exercer la faculté qui est offerte de mettre 

leurs ®crits ¨ disposition ¨ lôexpiration des d®lais dôembargo, et de ne pas rendre publiques les 

données issues de leurs travaux. 

 

Il nôest pas port® atteinte aux situations l®galement acquises, la disposition ne produisant des 

effets que sur les contrats dô®dition conclus, ou les donn®es rendues publiques 

post®rieurement ¨ lôentr®e en vigueur de la loi, et limitant le champ dôapplication du II du 

projet dôarticle L. 533-4 du code de la recherche, qui pose un principe de libre réutilisation sur 

les données de la recherche, à des données qui ne font pas lôobjet dôune protection 

particulière.  

Une atteinte limitée est portée à la liberté contractuelle des auteurs et des éditeurs, le caractère 

dôordre public emp°chant lôauteur ou son ®tablissement de renoncer au b®n®fice du droit qui 

lui est conféré en ce qui concerne les publications, et de céder ¨ lô®diteur des licences tendant 

¨ limiter la r®utilisation des donn®es de la recherche. Lôatteinte appara´t ®quilibr®e au regard 

des finalit®s dôint®r°t g®n®ral poursuivies et conforme ¨ la mission de diffusion des 

connaissances scientifiques qui est confi®e ¨ la recherche publique par lôarticle 14 de la loi 

n° 82-610 du 15 juillet 1982 modifiée.  

Effectivité : 

 

Sôagissant des publications, la disposition sera dôun effet imm®diat sur les contrats relevant en 

cas de litige de la compétence des tribunaux français. Compte tenu des nombreux pays ayant 

déjà pris des mesures législatives tendant à permettre au chercheur ou à imposer la diffusion 
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 Sources : Lô®dition de sciences ¨ lôheure du num®rique : dynamique en cours (2015), DIST-CNRS : 

http://www.cnrs.fr/dist/z-outils/documents/Distinfo2/Distetude2.pdf ; Résultats 2014 des grands éditeurs 

scientifiques : une croissance satisfaisante, des profits records, DISTinfo14 /mars 2015 : 

http://www.cnrs.fr/dist/z-outils/documents/Distinfo2/Distinf14.pdf ; rapports financiers annuels des grands 

éditeurs. 
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en accès libre des travaux de recherche financés sur fonds publics
53

, le risque « dô®vasion » 

des contrats vers des législations moins contraignantes apparaît très limité. 

 

Par ailleurs, il importe de noter que les éditeurs tendent à intégrer les droits nationaux dans les 

contrats, dans la mesure o½ lôexistence de dispositions nationales interdisant la cession de 

droits affaiblissent les contrats nôint®grant pas ces dispositions, y compris si ces contrats sont 

r®put®s relever dôun droit ®tranger. Ainsi, les contrats-types des grands éditeurs sont 

aujourdôhui en mesure de pr®voir un p®rim¯tre de droits conc®d®s ¨ g®om®trie variable selon 

les pays et les institutions de rattachement de lôauteur, qui est interrog® par le contrat-type sur 

ces points, y compris lorsquôil sôagit de publications dôagents du gouvernement f®d®ral 

américain soumis à un régime de domaine public. Ainsi, la mesure pourra avoir un effet 

concret sur des contrats r®gis par un droit ®tranger. En outre, le risque dô®viction de 

chercheurs français de revues étrangères paraît par conséquent pouvoir être écarté.  

 

5. Consultations menées 

 

Les principaux repr®sentants de lôédition scientifique opérant en France ont été consultés. 

 

Une consultation large a été menée dans le cadre de la Bibliothèque scientifique numérique 

(BSN), instance de coordination entre op®rateurs de lôenseignement sup®rieur et de la 

recherche dans le domaine de lôinformation scientifique cr®®e en 2009 ¨ lôinitiative du 

minist¯re de lôenseignement sup®rieur et de la recherche. BSN fédère lôessentiel des acteurs 

des universités, écoles et organismes de recherche français. Le ministère de la Culture et de la 

Communication est associé à ses travaux. 

 

6. Outre-mer 

 

Lôarticle 46 du projet de loi rend lôarticle 17 applicable en Nouvelle Cal®donie, en Polyn®sie 

française, à Wallis et Futuna et dans les Terres australes et antarctiques françaises. 

 

Lôarticle 47 (II) modifie en cons®quence le code de la recherche pour lôapplication de lôarticle 

L. 533-4 dudit code, en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans les îles Wallis et 

Futuna. 

 

 

7. Mesure complémentaire à la loi : plan dôaccompagnement des revues en sciences 

humaines et sociales (SHS) à la transition vers le libre accès 

 
a. Contexte du plan dôaccompagnement  

 

Malgr® le caract¯re tr¯s limit® de  lôimpact ®conomique imm®diat induit par la modification 

du cadre législatif - lequel nôimpose aucune obligation de d®p¹t aux chercheurs -, que les 

donn®es chiffr®es de lô®tude Idate, vues ci-dessus (point 4) permettent de vérifier (a contrario 

de son scénario « maximaliste è dôun passage g®n®ralis® de lôensemble des revues de SHS en 

libre accès après un an, aux conséquences plus brutales - ), les consultations menées par le 

MENESR, suivie de la consultation publique sur le projet de loi pour une République 
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numérique,  ont laissé apparaître néanmoins une crainte de nombreux éditeurs et directeurs de 

revues de sciences humaines et sociales (SHS), inquiets pour la viabilité de ces dernières en 

cas dôadoption de la mesure.  

Cette inqui®tude  se nourrit dô une fragilit® particuli¯re de lô®dition franaise de revues en 
SHS, marquée par une diminution tendancielle des abonnements papiers, par le 
resserrement des budgets dôacquisitions des biblioth¯ques r®orient®s vers les plateformes 
de revues en sciences et médecine très onéreuses, et enfin par le recul de la langue française 
comme langue scientifique dans le monde.  

Si le marché global des SHS (revues et ouvrages scientifiques et grand public) est 
important ï le secteur universitaire de ventes de livres en SHS représente à lui seul 243,4 
Mú en 2014

54
-, en revanche la part propre au marché des revues de recherche en SHS est 

tr¯s circonscrite (12 ¨ 13 Mú de chiffre dôaffaires en 2009
55

). Une caractéristique du secteur 
des revues en SHS est dôune part la place des ®diteurs publics, avec un apport de moyens 
en amont (financiers et personnels) relativement stable, et dôautre part  les caract®ristiques  
des éditeurs privés ï en majorit® sp®cialis®s, mais sans la concentration quôon trouve dans 
lô®dition STM (science, technique, m®decine) -

56
, b®n®ficiant dô un soutien public 

significatif.
57

  Néanmoins, le périmètre de leur marché étant restreint (300 abonnés par 
revue, donnée médiane

58
), lô®quilibre ®conomique des revues pr®sente une fragilit® 

particulière.  

Cet ®tat de fait sôaccompagne dôune ®volution de fond qui inquiète également de nombreux 
chercheurs en SHS : le recul du français comme langue scientifique (avec pour corollaire 
une baisse  des abonnements aux revues r®alis®s ¨ lô®tranger, alors quôils r®alisent pour 
certaines dôentre elles pr¯s de 50% de leur chiffre dôaffaires). Ce ph®nom¯ne de recul, 
sensible depuis au moins deux décennies, pose un problème spécifique à des sciences où la 
f®condit® et lôacuit® de la recherche d®pendent pour une bonne part de la relation à la 
langue « naturelle ». La réduction de la circulation, accentuée par la surreprésentation de 
revues en langue anglaise sur les grandes plateformes internationales, produit un effet 
dô®viction au profit de lô®criture en anglais, qui, dans une majorité de sous-disciplines, peut 
conduire à un appauvrissement qualitatif. Les politiques de stimulation de la circulation 
sont donc dans ce domaine des politiques dôaide ¨ la qualit® et ¨ la reconnaissance de la 
production scientifique dans lôunivers international de la science. 

Ainsi, pour permettre ¨ lôensemble des acteurs scientifiques de prendre au mieux le 
tournant important vers le libre accès, et selon la demande du Premier Ministre dans sa 
lettre du 23 novembre 2015 adressée ¨ la Ministre en charge de lôEnseignement sup®rieur 
et de la Recherche, le MENESR propose un plan de transition au libre accès des revues de 
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 Chiffres SNE : http://www.sne.fr/secteur_edit/universitaire-2/ 
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 Lô®dition scientifique franaise en sciences humaines et sociales, GFII, 2009) : 

http://www.gfii.fr/uploads/docs/l-edition-scientifique-francaise-en-sciences-sociales-et-humaines.pdf 
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 Parmi une offre dôenviron 2000 revues SHS, si lôon consid¯re les 500 titres les plus importants, les groupes 

français généralistes (Hachette, Editis, La Martinière-Le Seuil, Gallimard-Flammarion) en possèdent moins de 

40 ; les ®diteurs sp®cialis®s  francophones que sont  LôHarmattan, Er¯s, PUF, de Boeck en poss¯dent moins de 

150, le CNRS et les presses universitaires portant le reste des titres avec dôautres acteurs vari®s : en 2009, le 

GFII ®valuait ¨ 1200 le nombre total dô®diteurs dôune seule revue de SHS, allant dôassociations et de soci®t®s 

savantes, de petits éditeurs privés spécialisés, à des laboratoires de recherche publics. Sources : études citées 

dans « Les revues de sciences humaines et sociales (1) : une économie fragile », Jean Pérès, décembre 2014 

(Acrimed : http://www.acrimed.org/Les-revues-de-sciences-humaines-et-sociales-1-une-economie-fragile). 
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 Globalement (ouvrages et revues), les « ®diteurs priv®s, au travers du CNL et autres sources dôaides (apports 

de budgets de publication par les unit®s de recherche), peroivent des aides publiques dôun volume de lôordre de 

4 millions dôeuros, soit 29% de leurs chiffres d'affaires en édition de recherche. » Source : Etude GFII 2009 
58

 « Le nombre dôabonnements payants moyen sô®tage entre 150 et 1 200 abonn®s avec une m®diane de lôordre 

de 300 abonnés ». Source : GFII, Lô®dition scientifique franaise en sciences sociales et humaines, octobre 2009 

http://www.gfii.fr/uploads/docs/l-edition-scientifique-francaise-en-sciences-sociales-et-humaines.pdf
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SHS, en cohérence également avec le juste équilibre entre sciences humaines et sociales et 
sciences dures, réaffirmé le 19 octobre 2015 par Thierry Mandon lors de son entretien avec 
Carlos Moedas. 

Conjointement à ce plan, le MENESR veillera, avec les acteurs concernés, à fortifier les 
dispositifs dôobservation et dôalerte de lô®dition en SHS (mise en place dôun observatoire de 
lô®conomie des revues en SHS), avec une attention particuli¯re ¨ lô®volution des politiques 
des ®tablissements en mati¯re dôincitation des chercheurs en SHS ¨ d®poser leurs articles 
dans des archives ouvertes institutionnelles, et à leur politique dôabonnements. Un tel 
observatoire est dôautant plus important quôaucune ®tude dôenvergure sur lô®conomie des 
revues en SHS nôa ®t® r®alis®e depuis les ann®es 2005-2009

59
. 

b. Principes du plan de transition 

 

Lôobjectif du plan, qui sera lanc® d¯s 2016, est dôaider les revues qui le souhaiteraient ¨ 

mettre en acc¯s libre lôint®gralit® de leurs num®ros, soit sans d®lai soit au terme dôun d®lai 

minimal apr¯s leur parution pour continuer dôassurer leur viabilit® (un an).  

 

Ce mécanisme de diffusion en libre accès, dénommé « barrière mobile », se distingue, par son 

caract¯re global et syst®matique, de lôembargo pos® sur les articles, qui bloque durant un 

temps d®termin® (12 mois) le droit de diffusion gratuite accord® ¨ lôauteur par la nouvelle 

mesure propos®e (libert® quôil exercera ou non, au terme du d®lai). Un tr¯s grand nombre de 

revues en SHS usent déjà de ce mécanisme, mais avec des délais longs de 2 à 3 ans (47% des 

revues hébergées sur la plateforme Cairn appliquent ces délais, par exemple), voire très longs, 

de 4 ans et plus (41% des revues Cairn).  

 

Le plan leur permettrait donc de raccourcir la durée de leurs barrières, avec pour effet 

immédiat un accroissement et une accélération de la diffusion des résultats de la recherche 

française (offrant une visibilité accrue à nos universités et organismes de recherche), et plus 

globalement une meilleure diffusion des savoirs, au b®n®fice de lôensemble de la soci®t®. 

 

Périmètre du plan  

 

Le plan, ciblé sur les revues de recherche de haut niveau, sôadresse aux revues :  

- françaises, voire francophones, 

- sélectionnées sur une base scientifique : dans un premier temps, les revues éligibles 

sont celles labellisées par le HCERES, soit environ 400 revues. Elles pourraient également, 

ult®rieurement, °tre s®lectionn®es par un comit® idoine ®largi ¨ lôAlliance Ath®na, lôOSTé ;  

- existantes et nouvelles : le plan doit permettre de maintenir les conditions dôune 

p®pini¯re de revues qui sôadaptent aux ®volutions de la connaissance et des thématiques de 

recherche en SHS, dans un ®cosyst¯me public et priv® qui assure la diversit® de lô®dition de 

recherche francophone. 
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Modalités du plan  

 

Le plan comprend un dispositif à deux volets favorisant la diffusion des résultats de la 

recherche française en SHS : 

¶  une aide ¨ lôacc®l®ration de la diffusion en libre acc¯s (r®duction des barri¯res 
mobiles), qui prenne en compte des projets selon des modalités de calcul différentes, 

sôagissant dô®diteurs publics ou priv®s,  

¶ par une aide à la traduction en anglais  (par exemple de résumés longs), afin de 

favoriser la diffusion des résultats eux-mêmes, établie en coordination avec les aides 

déjà existantes du CNRS et du CNL. 

 

Le plan associera, dans un comit® dôorientation, les principaux acteurs scientifiques et 

®conomiques (en tant quôacqu®reurs dôabonnements par exemple, ou financeurs actuels du 

soutien aux revues) concernés, qui élaboreront avec les éditeurs et directeurs de revue les 

modalit®s dô®volution des mod¯les de financement permettant dôatteindre lôobjectif vis®. Sont 

concernés les organismes et établissements de recherche (CNRS ï notamment INSHS -, IRD, 

EHESSé), la CPU, ainsi que le MCC et le CNL. La BnF et lôADBU (Association des 

directeurs de biblioth¯ques de lôESR) auront ®galement un rôle important, car les 

biblioth¯ques de recherche ont d®j¨ lôexp®rience de mod¯les ®conomiques nouveaux, 

notamment le passage dôun mode de financement en aval, par les acquisitions dôabonnements 

de revues, ¨ un mode de financement en amont, par lôabonnement à des plateformes proposant 

des revues en accès libre, mais avec un complément payant de services à valeur 

ajoutée (modèle « Freemium »). Si cette nouvelle offre reste encore limitée à quelques acteurs 

(OpenEdition en France, Erudit au Canada), elle tend à se développer et pourrait être soutenue 

par le plan, notamment auprès de nouveaux acteurs pour maintenir la diversité indispensable 

de lôoffre et des vecteurs de diffusion.  

 

Financement du plan  

 

Le plan proposera une montée graduelle des financements reposant notamment sur des appels 

¨ manifestation dôint®r°t de la part des ®diteurs et directeurs de revues. Une impulsion forte 

sera donn®e par le MENESR, mais lôensemble des acteurs cit®s ci-dessus membres de 

lô®cosyst¯me global de la publication scientifique (auteurs ï comités de lecture ï éditeurs ï 

biblioth¯ques pour la diffusion des revues imprim®es et lôacc¯s aux plateformes de revues), 

sont concernés.  

D¯s 2016, lôaccompagnement des premi¯res revues volontaires pourra d®marrer sur la base 

dôune enveloppe r®serv®e par le MENESR dôenviron 500 Kú. Pour la suite, selon la cible 

visée - barrière mobile ramenée à 12 mois, ou libre accès immédiat, options qui peuvent être 

panachés en fonction du choix des revus -, lôordre de grandeur des besoins financiers serait le 

suivant :  

- dans le premier cas (barri¯re mobile de 12 mois), lô®tude Idate permet dô®valuer le 
coût, pour environ 376 revues de recherche, à 3,15 Mú, dont la moitié à la charge 

des établissements, français ou étrangers, via un coût dôabonnement global 

maintenu à son niveau actuel, voire adapté en une licence nationale (la 

disponibilit® de revues de SHS dans lôensemble des ®tablissements de lôESR 

français favorisant la transdisciplinarité), et lôautre moiti® (1,5 Mú) en 

accompagnement direct par lô£tat des revues sélectionnées
60

 : ces coûts maximum 
                                                           
60

 Dans lô®tude Idate, ce co¾t est calcul® sur lôhypoth¯se dôune perte de valeur de lôabonnement estim®e ¨ 60% en 

cas de passage global des revues ¨ une barri¯re mobile de un an.  Le maintien du co¾t dôabonnement actuel ¨ la 
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seraient toutefois diminués à proportion du nombre effectif de revues soutenues, 

compte tenu de la s®lectivit® du plan, qui sôadresserait par ailleurs aux revues 

quelle que soit leur plateforme de diffusion actuelle ; 

- dans le second cas, ¨ savoir le passage au libre acc¯s imm®diat dôun ensemble 
s®lectionn® de  revues de recherche en SHS de haut niveau, lôaccompagnement 

serait à hauteur des besoins de financement individuels de chaque revue pour 

accomplir ce saut, sachant quôun nombre important dôentre elles sont d®j¨ 

soutenues partiellement par les pouvoirs publics (universités, CNRS-INSHSé). 

Le co¾t de fonctionnement dôune revue est estim®, dans plusieurs ®tudes 

convergentes sur le co¾t ¨ lôarticle estim® ¨ 1000/1300 ú
61
, entre 20 Kú et 35 Kú, 

en fonction du nombre dôarticles publi®s par an.  Sur une base de 200 revues 

sélectionnées, le co¾t maximum dôaccompagnement serait de 4 Mú/an, si lôon 

considère un financement complet des revues, à répartir entre les établissements 

(dont les co¾ts dôabonnements aux revues concern®es seraient convertis en 

financement « en amont » aux revues, via un dispositif à élaborer de fonds de 

soutien) et le Minist¯re, ¨ hauteur de 1,5 Mú/an ¨ inscrire dans le cadre de sa 

politique de soutien aux SHS.  

 

Par ailleurs, lôaccompagnement portant sur lôaide ¨ la traduction a ®t® ®valu®, pour 50 revues 

s®lectionn®es, ¨ environ 200 Kú/an. 

 

 

 

  

                                                                                                                                                                                     
plateforme CAIRN (pour les ®tablissements de lôESR, le march® global est de 1,7 MúTTC/an) permettrait 

dô®viter une partie des pertes ainsi calcul®es ; des pertes éventuelles en terme de vente papier seraient 

compens®es par lôaccompagnement direct aux revues. 
61

 Etudes Idate et BSN7, citées précédemment. 
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Article 18 

Appariement de fichiers à des fins de statistique publique et de recherche scientifique et 

historique 

 

 

1. État des lieux  

 

En France, le service statistique public, d®fini par la loi comme lôensemble form® par lôInsee 

et les services statistiques ministériels, doit fréquemment réaliser des appariements de fichiers 

pour produire des statistiques et des études statistiques. Les informations de nature 

administrative permettent de produire davantage dôinformation statistique de qualit® tout en 

r®duisant significativement la charge dôenqu°tes aupr¯s des m®nages et des entreprises. 

Lôobjectif de mettre ¨ contribution autant que possible les sources administratives ¨ des fins 

statistiques figure pour cette raison dans le code de bonnes pratiques de la statistique 

européenne, inscrit dans le règlement 223/2009 relatif aux statistiques européennes. 

 

Certains projets de recherche scientifique publics n®cessitent ®galement dôapparier des 

sources de données entre elles. Côest le cas par exemple lorsquôil sôagit dô®tudier les liens 

entre les revenus salariaux et les revenus de remplacement (chômage, indemnités journalières 

dôassurance maladie, retraites), les liens entre la trajectoire scolaire et la trajectoire 

professionnelle ult®rieure dôun individu, les liens entre les épisodes de chômage et les 

trajectoires professionnelles pour mieux comprendre la récurrence du chômageé On peut 

aussi citer des projets de recherche qui sôint®ressent ¨ lô®valuation a posteriori de réformes 

(comme par exemple celle de la formation professionnelle) ou des projets qui sôint®ressent ¨ 

lôestimation compl¯te des coûts engendrés par la prise en charge de chômeurs. Ces recherches 

permettraient de répondre à de nombreuses questions que se posent les pouvoirs publics ou les 

parlementaires au moment de prendre une décision publique ou dôadopter une nouvelle loi 

(notamment lors de la r®alisation dô®tude dôimpact). 

 

La loi de 1978 relative ¨ lôinformatique, aux fichiers et aux libert®s, pr®voit, dans son article 

27 que lôutilisation du NIR (par exemple pour effectuer un appariement) ne peut °tre mise en 

îuvre que si le traitement a ®t® autoris® par un d®cret en Conseil dô£tat, apr¯s avis motiv® et 

publi® de la Commission nationale de lôinformatique et des libert®s (Cnil), d¯s lors que ce 

traitement de donn®es ¨ caract¯re personnel est mis en îuvre pour le compte de lô£tat, dôune 

personne morale de droit public ou dôune personne morale de droit priv® g®rant un service 

public. 

 

Les administrations de lô£tat, en particulier celles qui composent le service statistique public, 

et les organismes de recherche, notamment universitaires, doivent donc obtenir 

lôautorisation de ce traitement par un d®cret en Conseil dô£tat.  

 

Dans la pratique, lôexigence du d®cret en Conseil dôÉtat sôest r®v®l®e insurmontable pour les 

organismes universitaires ou de recherche, puisque très rares sont ceux qui ont pu obtenir 

quôun ministre prenne lôinitiative de porter un d®cret en Conseil dô£tat pour permettre un 

appariement dans le cadre dôun projet de recherche.  

 

Seules des administrations appartenant au service statistique public ont pu, grâce ¨ lôappui de 

leur ministre de tutelle, mettre en îuvre la proc®dure pr®vue par la loi. Les d®marches sont 

toutefois très lourdes. Cette situation conduit dans beaucoup de cas à renoncer à engager 

certains appariements ou à en réaliser de manière dégradée, côest-à-dire ¨ choisir dôapparier 
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les fichiers en utilisant un ensemble dôautres variables que le NIR (par exemple lôensemble 

form® par le nom, lôadresse, la date de naissance etc.). Cette situation administrative entraîne 

donc une moindre qualité de la recherche franaise en sciences humaines et de lô®valuation 

des politiques publiques nationales. 

 

 

2. Description des objectifs poursuivis 

 

Lôarticle vise ¨ simplifier la proc®dure dôappariement dans le domaine de la statistique et de la 

recherche publique tout en garantissant un haut niveau de protection des données personnelles 

gr©ce ¨ la mise en place dôun cadre de s®curit® organisationnel et informatique très strict. 

 

Lôarticle permettrait de définir deux nouveaux dispositifs dôappariement distincts : 

 

- pour la statistique publique, il sôagit de remplacer les appariements sur la base 

du NIR, utilis®s parfois aujourdôhui, par des appariements sur la base dôune cl® 

dôappariement non signifiante (¨ lôinverse du NIR, qui est signifiant puisquôil 

permet de connaître directement le sexe de lôindividu, ainsi que son ann®e, son 

mois, son département et sa commune de naissance). La cl® dôappariement, un 

code statistique non signifiant (CSNS), sera commune à toutes les sources 

statistiques. Cette clé sera chang®e tous les 10 ans. Lôobjectif est de mieux séparer 

les usages statistiques (utilisation du CSNS, cl® dôappariement non signifiante) des 

usages administratifs (usage du NIR). Le choix d'un code statistique non signifiant 

vise à renforcer le principe d'un cloisonnement entre usage administratif et finalités 

de statistique publique et ainsi circonscrire lôusage des donn®es contenant ce code 

au sein du seul service statistique public. 

- pour la recherche scientifique publique, il sôagit de rendre possible les 

appariements de données en mettant en place les exigences de sécurité nécessaires 

pour leurs réalisations. Ceux-ci se feront sur la base dôune cl® dôappariement non 

signifiante obtenue par une opération cryptographique réalisée sur le NIR. La clé 

associ®e ¨ lôop®ration cryptographique sera spécifique à chaque projet de 

recherche : une nouvelle clé sera produite pour chaque projet de recherche. 

Lôutilisation des donn®es concern®es contenant ce code ne sera pas possible en 

dehors du projet de recherche.  

 

 

3. Nécessité de légiférer 

 

3.1 Pour la statistique publique  

 

Lôarticle vise ¨ permettre ¨ la statistique publique de remplacer la proc®dure de d®cret en 

Conseil dôÉtat pris après avis de la CNIL par une procédure de déclaration à la CNIL. Pour 

cela, il est n®cessaire de modifier lôarticle 22 de la loi du 6 janvier 1978, en le complétant par 

un Ibis permettant de d®roger au 1Á du I et du II de lôarticle 27. La d®rogation ne sera 

applicable que pour les traitements nôutilisant pas le NIR lui-même, mais un « code statistique 

non signifiant » dérivé du NIR : le présent article précise que ce code devra être créé par une 

opération cryptographique. 
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Le présent article précise également que les méthodes et le schéma organisationnel utilisés 

pour lôop®ration cryptographique devront répondre à un cahier des charges défini par un 

d®cret en Conseil dô£tat, pris avec avis motiv® et publi® de la Cnil. Le m°me d®cret en 

Conseil dô£tat pr®cisera que lôorganisme ou le service qui a effectu® lôop®ration 

cryptographique, et qui donc détient la clé associée à lôop®ration cryptographique, ne peut 

avoir accès aux données confidentielles indexées par le CSNS. Ce décret sera rédigé en 

collaboration avec lôANSSI. 

 

Les donn®es sensibles mentionn®es au I de lôarticle 8 ou ¨ lôarticle 9 de la loi du 6 janvier 

1978 restent exclues du champ de lôarticle. 

 

Le dispositif de création du CSNS, que le d®cret en Conseil dôÉtat devra définir, reposera sur 

une opération cryptographique à clé secrète permettant de faire correspondre à un NIR un 

CSNS : ce processus permet à chaque NIR dôavoir un correspondant mais ne permet pas de 

recalculer le NIR dôorigine ¨ partir du CSNS en lôabsence de la cl®. Le CSNS aura une valeur 

à durée limitée dans le temps car le procédé sera répété tous les 10 ans avec des clés secrètes à 

chaque fois différentes.  La gestion et le stockage des clés secrètes se feront dans des 

conditions de sécurité élevées (coffre-fort). En outre, Le CSNS resterait strictement confiné 

au sein du service statistique public. 

 

Les clés secrètes, successives dans le temps, servant à créer le code statistique non signifiant 

pour les travaux de la statistique publique seront détenues par les seuls gestionnaires du 

r®pertoire national dôidentification des personnes physiques (RNIPP) dont la gestion est 

confi®e ¨ une unit® d®di®e au sein de lôInsee, soit une dizaine de personnes tout au plus. Elle 

ne serait donc pas accessible aux statisticiens de lôInsee nôappartenant pas ¨ cette unit®, ni ¨ 

ceux des services statistiques ministériels. 

 

Le schéma ci-dessous pr®sente le processus de r®alisation dôappariements s®curis®s en 

utilisant le code statistique non signifiant (CSNS). 

 

Les producteurs A et B transmettent dôune part les variables identifiantes (NIR ou 

informations permettant dôobtenir le NIR, soit les noms, prénoms, dates et lieu de naissance) 

ainsi quôun code dôindexation al®atoire (N0 et N1 sur le sch®ma) au tiers de confiance 

« identités è, côest-à-dire le service de gestion du RNIPP. Ce dernier génère un code 

statistique non signifiant (CSNS) grâce à une opération cryptographique avec une clé secrète 

unique. Le CSNS est alors envoyé aux unités de gestion des données du SSP A et B. Les 

producteurs A et B transmettent dôautre part les variables informatives (donn®es statistiques) 

et le code dôindexation al®atoire (N0 et N1 sur le sch®ma) aux unit®s de gestion des donn®es 

A et B. Ceux-ci vont pouvoir créer chacun une table contenant uniquement le CSNS et les 

données statistiques, excluant donc les variables identifiantes. Après validation hiérarchique 

du besoin et d®claration ¨ la CNIL, lôappariement des donn®es A et B selon le CSNS pourra 

être réalisé.  

Bien entendu, en pratique, ceci ne signifie pas que tous les statisticiens publics ont accès à 

tout moment à toutes les bases de donn®es. Comme aujourdôhui, chaque ®quipe sp®cialis®e sur 

un champ de statistiques est responsable et d®tentrice dôun nombre limit® de fichiers. 

Lorsquôun appariement entre fichiers de deux ®quipes distinctes appara´t n®cessaire, celui-ci 

ne sôop¯re quôapr¯s déclaration à la Cnil, donc validation hiérarchique du besoin.  

 

Par ailleurs, le CSNS est bien sûr supprimé lorsque les données statistiques publiques sont 

ensuite mises à disposition des chercheurs par exemple. 
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Cette op®ration sôeffectuera ¨ chaque acquisition de nouvelles sources de données par le 

service statistique publique (enqu°te, source administrativeé) mais aussi par p®riodicité de 

10 ans pour modifier le CSNS. 

 

 

 

3.2 Pour la recherche scientifique 

 

Lôarticle vise ¨ permettre ¨ des travaux de la recherche publique de remplacer la procédure de 

d®cret en Conseil dôÉtat pris après avis de la CNIL par une proc®dure dôautorisation aupr¯s 

de la CNIL. Lorsquôil sôagit de données issues de la statistique publique ou de données 

fiscales, un projet de recherche doit dôabord °tre soumis au Comit® du secret statistique pour 

obtenir la levée du secret statistique ou fiscal. Celui-ci examine notamment la finalité de la 

recherche proposée, la qualité des chercheurs, la sécurité mise en place, la pertinence des 

donn®es dont lôacc¯s est demandé... Cette procédure nécessite entre quatre et neuf mois.  En 

compl®ment du d®cret en Conseil dôÉtat, un dispositif dôautorisation unique de la CNIL sera 

mis en place afin dôharmoniser et de s®curiser les proc®dures de demande et de réalisation. 
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Lôarticle a pour objet de modifier lôarticle 25 de la loi du 6 janvier 1978, en le complétant par 

un 9°) permettant de d®roger au 1Á du I et du II de lôarticle 27. La d®rogation ne sera 

applicable que pour les traitements nôutilisant pas le NIR lui-même, mais un code recherche 

dédié non signifiant (CRDNS) spécifique dérivé du NIR : le présent article précise que ce 

code devra être créé par une opération cryptographique.  

 

Le présent article indique également que les méthodes et le schéma organisationnel utilisés 

pour lôop®ration cryptographique devront répondre à un cahier des charges défini par un 

d®cret en Conseil dô£tat, pris après avis motivé et publié de la Cnil. Ce décret définira les 

conditions techniques de sécurité pour la r®alisation des op®rations dôappariement afin de 

garantir la confidentialité et la traçabilité des données. Ce décret sera rédigé en collaboration 

avec lôANSSI. 

 

Comme pour la statistique publique, les données sensibles mentionn®es au I de lôarticle 8 ou ¨ 

lôarticle 9 de la loi du 6 janvier 1978 restent exclues du champ de lôarticle. 

 

Contrairement à ce qui est prévu pour la statistique publique, une clé secrète différente sera 

créée pour chaque projet de recherche public, aboutissant à des NIR chiffrés différents pour 

chaque appariement. Il sera créé en conséquence pour chaque appariement, un code recherche 

dédié non signifiant (CRDNS) spécifique. Celui-ci serait obtenu par un procédé analogue à 

celui opéré pour la statistique publique, côest-à-dire par séparation des données identifiantes 

des données informatives. 

 

Le schéma ci-dessous présente de manière générique le processus de réalisation 

dôappariements s®curis®s selon le code recherche d®di® non signifiant (CRDNS). 

 

Les producteurs A et B transmettent les variables identifiantes (NIR ou informations 

permettant dôobtenir le NIR, soit les noms, pr®noms, dates de naissance) au tiers de confiance 

« identités ». Ce dernier génère un code recherche dédié non signifiant (CRDNS) grâce à une 

opération cryptographique avec une clé secrète spécifique au projet de recherche conservée 

dans des conditions de sécurités élevées par le tiers de confiance. Les variables identifiantes et 

le CRDNS sont alors envoyés aux producteurs. Ceux-ci créent chacun une table avec 

uniquement le CRDNS et les données informatives et donc suppression des variables 

identifiantes. Chaque producteur envoie ensuite la table résultante au tiers de confiance 

« appariement et mise à disposition » afin que celui-ci r®alise lôappariement selon le CRDNS. 

Celui-ci est ensuite supprim® une fois lôop®ration dôappariement r®alis®e. 

 

Dans ce sch®ma, le premier tiers de confiance nôa connaissance que des variables identifiantes 

et le deuxi¯me tiers de confiance nôa connaissance que de données sans aucune information 

sur les identités. 
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4. Analyse des impacts des dispositions envisagées 

 

4.1 Impacts pour la statistique publique  

 

Cette mesure permettra, gr©ce ¨ lôutilisation dôun code statistique non signifiant (CSNS), un 

meilleur usage des données entre les divers services chargés de la production au sein service 

statistique public, ®vitant en particulier des enqu°tes compl®mentaires, co¾teuses pour lô£tat 

et lourdes pour les enquêtés. 

 

Pour la statistique publique, cette proposition aura au moins quatre impacts bénéfiques : 

¶ mieux séparer les usages statistiques des usages administratifs. Le choix d'un code 

statistique non signifiant (CSNS) vise à renforcer le principe d'un cloisonnement entre 
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données à usage administratif et données traitées à des fins statistiques. Qui plus est, 

contrairement au NIR, le CSNS est non directement nominatif, ce qui apporte des 

garanties supplémentaires en termes de confidentialité lors de travaux statistiques sur 

les fichiers ; 

¶ augmenter lôefficience de la production de la statistique publique. Lôapplication de 

lôarticle permettra de d®finir un cadre mutualis® et s®curis® pour la r®alisation 

dôappariement, ce qui augmentera lôefficacit® globale de production de statistique ; 

¶ augmenter la qualité de certains appariements r®alis®s aujourdôhui ; 

¶ r®duire les co¾ts de r®alisation dô®tude en limitant le recours à des enquêtes.  

 

 

La faisabilité technique de ce processus ne présente pas de difficultés dans la mesure où ce 

type dôop®ration est d®j¨ aujourdôhui r®alis® au cas par cas pour chaque appariement autoris® 

par d®cret en Conseil dôÉtat.  

 

4.2 Impacts pour la recherche scientifique 

 

Lôimpact dôune telle mesure sera considérable pour la communauté des chercheurs publics et 

par extension pour lôensemble des pouvoirs publics qui b®n®ficieront des analyses 

scientifiques et objectives nouvellement possibles. En effet, cette mesure permettra de réaliser 

des appariements de fichiers jusquôalors impossibles en France.  

 

Comme pour la statistique publique, le proc®d® pr®sent® est d®j¨ mis en îuvre au cas par cas, 

sans harmonisation des procédures. Il est permis par autorisation de la Cnil ou décret en 

Conseil dôÉtat, en particulier dans le domaine de la santé (qui restera hors du champ du 

pr®sent article). La mise en place dôune organisation mutualis®e et s®curis®e pour la recherche 

scientifique optimisera les coûts de réalisation des appariements. Les coûts fixes constatés de 

telles opérations sont faibles et les coûts variables seront facturés aux demandeurs. 

 

 

5. Consultations menées  

 

LôAgence nationale de la s®curit® des syst¯mes dôinformation (ANSSI) a ®t® consult®e et ses 

recommandations ont été prises en compte. 

 

Le présent article a été soumis à la CNIL et ses remarques prises en compte.  

 

 

6. Textes dôapplication et Outre-mer 

 

Un d®cret en Conseil dô£tat fixera les modalit®s dôapplication du pr®sent article.  

 

Lôarticle 46 du projet de loi rend le présent article applicable en Nouvelle Calédonie, en 

Polynésie française, à Wallis et Futuna et dans les Terres australes et antarctiques françaises. 
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TITRE II  

 

La protection des droits dans la société numérique 

 

 

La confiance est un facteur-clé de la croissance de lôéconomie numérique : confiance des 

usagers et des citoyens dans les services qui leur sont proposés, confiance des entreprises dans 

les transactions et la sécurité juridique de leurs activités. La loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 

pour la confiance dans lô®conomie num®rique a défini un cadre général qui a permis un 

d®veloppement remarquable des services de la soci®t® de lôinformation. Le projet de loi 

entend sôinscrire dans cette continuit® et, face aux nouveaux d®fis suscit®s par la seconde 

génération de lôinternet, poser  des jalons supplémentaires en faveur de la protection dans la 

société numérique. 

 

Il sôagit de consolider des param¯tres ïclés de protection tels que : 

- la neutralit® et le caract¯re ouvert de lôinternet ; 

- la loyauté des plateformes ; 

- la protection des données à caractère personnel et des correspondances privées. 

 

 

Chapitre I
er 

 

Environnement ouvert 

 

Section 1  

Neutralit® de lôinternet 

 

 

Article 19 

D®finition du principe de neutralit® de lôinternet 

 

Lôarticle 19 inscrit dans la loi le principe d®terminant de la neutralit® de lôinternet : il définit et 

énonce une règle structurante qui doit gouverner le fonctionnement du réseau numérique. La 

neutralit® de lôinternet est une composante essentielle ¨ la confiance et ¨ la protection des 

usages et de lôinnovation dans lô®cosyst¯me num®rique. 

 

1. État des lieux 

 

1.1 Principe de neutralité  

Lors de la révision en 2009 du cadre réglementaire européen des communications 

électroniques « Paquet télécom », des mesures concrètes ont été adoptées concernant la 

neutralité des réseaux. Transposées en droit français dans le code des postes et des 

communications ®lectroniques et dans le code de la consommation par lôordonnance nÁ 2011-

1012 du 24 août 2011 relative aux communications électroniques, ces mesures sôarticulent 

autour de trois axes : 

- le renforcement de la transparence et de lôinformation des consommateurs concernant les 
pratiques de gestion de trafic mises en îuvre par les op®rateurs de communications 

®lectroniques (art. L. 121-83 et L. 121-83-1 du code de la consommation) ; 
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- la possibilit® pour les pouvoirs publics dôintervenir dans les relations entre les op®rateurs 
de communications ®lectroniques et les fournisseurs de services de communication au 

public en ligne concernant les conditions dôacheminement du trafic (art. L. 32-4 et L. 36-8 

du code des postes et des communications ®lectroniques) ; 

- la garantie du service et la pr®servation de lôinternet dit ç best effort è (art. L. 32-1 et 

L. 36-6 du m°me code). 

 

Le règlement (UE) 2015/2120 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2015 

®tablissant des mesures relatives ¨ lôinternet ouvert et modifiant la directive 2002/22/CE sur le 

service universel et les droits de lôutilisateur concernant les r®seaux de communication et les 

services et le r¯glement (UE) nÁ 531/2012 concernant lôitin®rance sur les r®seaux publics de 

communications mobiles ¨ lôint®rieur de lôUnion, dit règlement « Marché unique des 

télécommunications » ou MUT, précise notamment les règles en matière de neutralité de 

lôinternet.  

 

1.2 Pouvoirs de lôARCEP  

 

Le pouvoir dôenqu°te est un des fondements essentiels de la r®gulation du secteur des 

communications ®lectroniques par lôAutorit® de r®gulation des communications ®lectroniques 

et des postes (ARCEP). 

 

Le recueil d'informations aupr¯s du secteur permet entre autres ¨ lôAutorit® de mettre en 

îuvre son pouvoir de sanction lorsque cela est n®cessaire au respect du cadre r®glementaire. 

 

En 2011, le pouvoir dôenqu°te pr®vu ¨ lôarticle L. 32-4 du code des postes et des 

communications électroniques a été complété dans le cadre de la transposition en droit 

français des directives 2009/136/CE et 2009/140/CE du 25 novembre 2009 dites « Paquet 

télécom de 2009 » afin de lui permettre de recueillir des informations auprès des opérateurs 

mais également auprès des fournisseurs de services de communication au public en ligne, 

notamment en cas de demande de r¯glement dôun diff®rend portant sur les conditions 

techniques et tarifaires dôacheminement du trafic.  

 

Sôagissant du pouvoir de sanction, lôordonnance nÁ 2014-329 du 12 mars 2014 relative à 

l'économie numérique a permis le rétablissement du pouvoir de sanction de l'ARCEP en tirant 

les conséquences de la décision du 5 juillet 2013, par laquelle le Conseil constitutionnel avait 

estimé que les dispositions législatives relatives au pouvoir de sanction de l'ARCEP dans le 

secteur des communications électroniques n'étaient pas conformes à la Constitution. 

 

En lô®tat du droit, lôaction de sanctionner intervient ¨ la suite dôun manquement. Or lôARCEP 

ne doit pas sôenvisager comme un seul juge des manquements, mais un r®gulateur charg® 

dôaccompagner le d®veloppement du secteur. Côest pourquoi lôARCEP doit pouvoir agir en 

amont et en particulier v®rifier le respect des obligations de d®ploiement et dôinvestissement 

pour sôassurer de la compatibilit® des trajectoires de d®ploiement de r®seaux mobiles avec les 

obligations de couverture prévues dans les autorisation dôutilisation de fr®quences des 

opérateurs. 

 

Par ailleurs, lôarticle L. 36-11 du code des postes et des communications ®lectroniques permet 

de sanctionner les op®rateurs qui ne respecteraient pas une d®cision prise par lôARCEP dans 

le cadre dôun r¯glement de diff®rends. Dans la mesure o½ lôARCEP peut r®gler non seulement 

les différends entre deux opérateurs de communications électroniques mais également entre 



 

72 
 

un opérateur de communications électroniques et un fournisseur de services de 

communication au public en ligne (FSCPL) ¨ la demande de lôun ou lôautre des acteurs. 

 

 

2. Description des objectifs poursuivis  
 

Afin de consolider lôapproche harmonis®e de la neutralit® de lôinternet retenue au niveau 

europ®en dans le cadre du r¯glement ç march® unique des t®l®communications è, le projet de 

loi inscrit le respect de la neutralit® de lôinternet, dôune part, dans les objectifs auxquels 

doivent veiller le ministre charg® des communications ®lectroniques et lôARCEP (I de lôarticle 

19) et, dôautre part, au nombre des obligations sôimposant aux exploitants de r®seaux ouverts 

au public et aux fournisseurs de services de communications ®lectroniques (III de lôarticle 19). 

 

Afin de garantir le caract¯re ouvert dôinternet, il est propos® de pr®ciser que les demandes 

dôinformations peuvent porter non seulement sur lôacheminement mais aussi sur la gestion du 

trafic (II de lôarticle 19). Cette modification de lôarticle L. 32-4 du code des postes et des 

communications ®lectroniques permettra ¨ lôARCEP de disposer des fondements juridiques 

lui permettant de demander des informations aux opérateurs sur les pratiques de gestion de 

trafic quôils mettent en îuvre et de sôassurer ainsi quôils respectent les dispositions du 

règlement européen « marché unique des télécommunications ». 

 

Il sôagit ensuite dôassurer lô®galit® de traitement dans les droits et obligations des opérateurs et 

des FSCPL face aux d®cisions prises par le r®gulateur dans le cadre dôun r¯glement de 

différend. 

 

Il sôagit enfin, relativement aux obligations de d®ploiement de r®seaux dôop®rateurs, de 

permettre une action pr®ventive de lôARCEP. Cette derni¯re avait not® dans son rapport 

annuel pour lôann®e 2011, que lôattente dôun constat dô®chec ou dôune inex®cution, ¨ la date ¨ 

laquelle lôobligation doit °tre r®alis®e, pour mettre en demeure lôop®rateur, entraine 

m®caniquement un report du calendrier initial, ¨ lôinstar des situations connues dans le pass® 

pour les mises en demeure relatives aux obligations de couverture des réseaux mobiles de 

troisième génération. Les retards dans les déploiements des réseaux ne doivent pas être 

constatés mais anticipés. Aussi pour inciter et accompagner les opérateurs à suivre une 

trajectoire leur permettant dôatteindre les obligations ¨ la date fix®e, il convient de permettre ¨ 

lôAutorit® dôuser de son pouvoir de sanction pour mettre en demeure lôop®rateur concern®, 

avant lô®ch®ance en cause, de se conformer ¨ ladite ®ch®ance. Dans le contexte du 

déploiement des réseaux mobiles de troisième et quatrième générations, il est particulièrement 

important que lôARCEP puisse sôassurer en temps utile du respect par les opérateurs de leurs 

obligations (4Á du VI de lôarticle 19). 

 

 

3. Options possibles et nécessité de légiférer 

 

Avec le développement de services innovants nécessitant une qualité supérieure, il est 

primordial dôencadrer strictement le principe de neutralit® de lôinternet, les mesures de gestion 

de trafic et lôimpact que ces services sp®cialis®s peuvent avoir sur la fourniture des services 

dôacc¯s ¨ Internet. Il ne faut pas quôun fournisseur de service dôacc¯s ¨ internet puisse mettre 

en îuvre des mesures non justifi®es qui limitent lôacc¯s des consommateurs ¨ lôinternet 

ouvert. 
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Les modalit®s dôapplication du principe de neutralit® peuvent sôenvisager par un 

accroissement des pouvoirs de lôARCEP. Les pouvoirs dôenqu°te peuvent porter atteinte à des 

libertés fondamentales garanties par la Constitution. A cet égard, ils doivent être strictement 

encadr®s par la loi, côest pourquoi la modification de lô®tendue des pouvoirs dôenqu°te ne peut 

relever que du seul niveau législatif. 

 

Le pouvoir de sanction de lôARCEP ayant fait lôobjet de contestation par le pass®, il est 

désormais décrit dans des dispositions législatives qui garantissent la sécurité juridique de ses 

d®cisions. Ce pouvoir est dôailleurs encadr® par des principes issus de la Convention 

européenne des droits de l'homme. Le niveau de norme attaché au respect de ces principes 

relève du domaine législatif. 

 

 

4. Analyse des impacts des dispositions envisagées 

 

1. LôARCEP a d®j¨ largement mis en îuvre ses pouvoirs dôenqu°te et le recensement des 

pratiques de gestion de trafic a permis de dissuader les comportements inappropriés si bien 

que les blocages très répandus auparavant (ex : blocage de la « VoIP » et du « P2P » sur le 

mobile) ont totalement disparu. LôAutorit® nôa donc pas eu, jusquôici, besoin de sanctionner 

un op®rateur en raison des mesures de gestion de trafic mise en îuvre. Cependant lôinclusion 

dans le code des postes et des communications ®lectroniques dôune d®finition claire de la 

neutralit® de lôinternet est de nature ¨ promouvoir lôinnovation sans remettre en cause les 

fondements de lôinternet ouvert.  

 

2. Lôextension du pouvoir dôenqu°te nôengage pas de charge suppl®mentaire imm®diate pour 

les autorités concernées ou les entreprises en cause. Ces derniers disposeront simplement de la 

facult® de recueillir davantage dôinformations lorsque cela est n®cessaire. Les dispositions 

correspondantes visent surtout ¨ consolider juridiquement ce pouvoir dôenqu°te. 

 

Le renforcement du pouvoir de sanction de lôARCEP nôengage pas de charge supplémentaire 

imm®diate pour cette derni¯re. Il sôagit dôune mesure de bonne administration qui vise ¨ 

garantir la s®curit® juridique des d®cisions de lôAutorit® ainsi que lô®galit® de traitement des 

acteurs du secteur des communications ®lectroniques. Aucune d®pense sp®cifique nôest 

nécessaire pour ce faire. 

 

 

5. Consultations menées 

 

Cet article a été soumis pour avis ¨ lôARCEP, en application de lôarticle L. 36-5 du code des 

postes et des communications électroniques, et à la Commission supérieure du service 

publique des postes et des communications électroniques, en application de lôarticle L. 125 du 

même code. 
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Article 20 

Auto-hébergement 

 

Le projet de loi introduit dans le code des postes et des communications électroniques une 

nouvelle disposition qui doit permettre ¨ tout utilisateur dôh®berger, par les moyens quôil 

entend, ses propres donn®es, en utilisant le r®seau fournit par lôop®rateur de communications 

®lectroniques. Lôarticle est r®dig® sous la forme dôune interdiction pour les op®rateurs, de 

mettre en place des mesures techniques visant ¨ emp°cher lôutilisateur dôacc®der à des 

données stockées sur un équipement approprié et connecté directement ou indirectement à 

Internet, via le service dôacc¯s auquel il sôest abonn® et via la ç box » dont il dispose. 

 

 

1. État des lieux  

 

De plus en plus dôutilisateurs entendent h®berger eux-m°mes leurs donn®es par lôacquisition 

dôun serveur de donnée personnel. De cette sorte, ils sont maître du stockage et de la 

conservation de leurs donn®es et peuvent y d®finir des r¯gles dôacc¯s, notamment ¨ distance. 

Cette pratique assure un contrôle supplémentaire pour les utilisateurs de leurs données. Pour 

ce faire, ils doivent connecter ce serveur personnel à la « box » internet fournie par le 

fournisseur dôacc¯s ¨ internet. 

 

Or certains fournisseurs d'accès à Internet français ne permettent pas d'héberger derrière la 

« box », un serveur personnel de donn®es. Cette pratique sôobserve, par exemple, lorsque des 

ports internet sont bloqu®s ou lorsque des adresses IP dynamiques sont allou®es. Lôinstallation 

dôun serveur chez soi requiert dôeffectuer des op®rations techniques de redirection de trafic de 

la « box è vers le serveur. Lôallocation dôune adresse IP dynamique ou une limitation dans 

lôusage des ports internet emp°chent cette redirection et donc la mise en place dôun serveur 

personnel. Or un utilisateur final doit avoir la libert® dôhéberger par ses propres moyens, les 

informations quôil traite, en particulier celles ¨ caract¯re personnel (les courriels, les 

calendriers, les contacts, la messagerie instantanée...). Pour garantir cette liberté aux 

utilisateurs, il convient de sôassurer que les op®rateurs ne mettent pas en îuvre des techniques 

emp°chant lôh®bergement par lôutilisateur de ses propres données. Aussi, la disposition 

interdit aux opérateurs de services de communications électroniques de limiter les services 

que peut mettre en place lôutilisateur pour ses propres besoins. 

 

 

2. Objectifs poursuivis 

 

La nouvelle disposition doit permettre ¨ lôutilisateur de disposer librement de ses donn®es en 

lui permettant dôh®berger lui-m°me ses donn®es. Lôobjectif est de conforter le pouvoir de 

lôindividu de d®cider lui-même des méthodes de gestion de ses données. Lôarticle sôinscrit 

ainsi dans le prolongement de lôarticle 26 qui inscrit le principe de libre disposition de ses 

données personnelles dans la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative ¨ lôinformatique, aux 

fichiers et aux libertés.  

 

 

3. Options possibles et nécessité de légiférer 

 

Comme pour la neutralité du net, avec le développement de services innovants et du marché 

des données, il est primordial de garantir strictement la liberté des utilisateurs en interdisant 
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aux op®rateurs de mettre en îuvre les mesures techniques de nature à limiter les capacités de 

contrôle des utilisateurs. La garantie de cette liberté relève du niveau législatif. 

 

 

4. Analyse des impacts des dispositions envisagées 

 

Certains opérateurs de communications électroniques, particulièrement attachés à la liberté 

des utilisateurs nôopposent d®j¨ aucune r®sistance ni aucun blocage technique pour lôauto-

h®bergement. Il peut sôagir ®galement dôune voie pour lôinnovation en offrant des services 

supplémentaires ¨ un utilisateur. En revanche, dôautres op®rateurs, notamment pour des 

raisons de gestion de trafic limitent les capacit®s techniques des ®quipements chez lôutilisateur 

(la box).  

 

Pour ces derniers, des développements logiciels seront nécessaires pour rajouter des 

fonctionnalités ou options. Une mise à jour logicielle sera donc nécessaire. Elles pourront se 

faire de manière très progressive, car tous les utilisateurs ne possèdent pas leur propre serveur. 

Aussi cette mise à jour présente un coût très marginal. 

 

 

5. Consultations menées 

 

Cet article a été soumis pour avis ¨ lôARCEP, en application de lôarticle L. 36-5 du code des 

postes et des communications électroniques, et à la Commission supérieure du service 

publique des postes et des communications électroniques, en application de lôarticle L. 125 du 

même code. 
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Section 2  

Portabilité et récupération des données 

 

Lôimp®ratif de protection dans le num®rique, côest aussi lôassurance n®cessaire pour les 

usagers et les entreprises dô°tre toujours en capacit® de changer de fournisseur. Les situations 

« dôenfermement » où les utilisateurs des services numériques sont prisonniers de leurs 

fournisseurs sont pr®judiciables tout autant ¨ la libert® de choix individuelle quô¨ lôefficience 

du march®. Il sôagit ainsi de garantir le caractère concurrentiel du marché et de réduire les 

barrières à la mobilité des utilisateurs. 

 

 

Ar ticle 21 

Portabilité et récupération des données 

 

Le projet de loi introduit une nouvelle règle destinée à faciliter la fluidité des offres et services 

numériques en permettant à tout utilisateur de récupérer à tout moment, en toutes 

circonstances et sans justification les données qui ont été communiquées dans le cadre des 

services fournis, afin éventuellement de les transférer à tout autre fournisseur alternatif. 

 

Lôarticle vise en tout premier lieu les services de courrier ®lectronique pour le grand public, 

qui constituent un service de référence essentiel dans les usages numériques. Le dispositif de 

portabilité est également conçu en faveur des consommateurs et des entreprises déposant des 

données en ligne. 

 

 

1. État des lieux 

 

1.1. Eléments économiques 

 

1.1.1 Concernant les courriels 

 

Lôenvoi et la r®ception de courrier ®lectronique est lôune des utilisations les plus courantes 

dôinternet : selon une étude Médiamétrie de 2014 43,2 millions de Français utilisent 

r®guli¯rement Internet, et 95% dôentre eux consultent quotidiennement une messagerie 

électronique, sur ordinateur personnel mais aussi de plus en plus à partir de leur mobile et de 

leur tablette.  

 

Deux types dôentreprises proposent des services de courrier ®lectronique, permettant de 

recevoir, envoyer et stocker des courriels : les fournisseurs dôacc¯s internet (FAI), le service 

®tant li® ¨ lôabonnement, et les « pure players » dôinternet (ou OTT : over the top), qui 

proposent ce service sans lien avec un service dôacc¯s ¨ lôinternet. La plupart des services de 

courrier électronique sont aujourdôhui gratuits pour les consommateurs, ou inclus dans lôoffre 

de base dôacc¯s ¨ lôinternet, et ne sont payants que si lôon souhaite d®passer une limite de 

stockage (100 Go pour Yahoo par exemple) qui concerne presque essentiellement les 

professionnels. Les opérateurs « pure players » qui proposent ces services le plus souvent 

gratuitement et se rémunèrent notamment grâce à la publicité. 

 

Lôarticle concerne uniquement les fournisseurs dôun service de courrier ®lectronique 

comprenant la mise à disposition dôune adresse ®lectronique. Les services de messagerie 

électronique tels que Skype, ainsi les messageries privées, par exemple celles mises en place 
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par les banques pour communiquer avec leurs clients dans lôespace en ligne ne sont pas 

soumises aux dispositions de cet article. 

 

1.1.2 Concernant les données stockées en ligne 

 

Le cloud computing (informatique dans les nuages), apparu au cours des années 2000, 

consiste à délocaliser des données, des fichiers et des utilisations des ordinateurs des 

particuliers et des entreprises vers le « nuage (cloud) internet è, côest-à-dire vers des serveurs 

extérieurs, qui hébergent les données, les fichiers et les applications utilisées par le client.  

 

Le cloud intéresse de plus en plus les particuliers et les entreprises. Il permet notamment de 

disposer de capacités de stockage supplémentaires, réduit les investissements en matériel 

informatique des entreprises, et permet plus de souplesse dans la gestion des données, ce qui 

intéresse particulièrement les PME. Il offre de plus la possibilité de confier un certain nombre 

de tâches (comptabilité par exemple, ou gestion de la clientèle) à des services en ligne, 

permettant ainsi aux entreprises dôall®ger leur gestion informatique.  

 

Le cloud computing est de ce fait en plein essor. En 2014 le marché français du cloud était 

estimé à près de 5 milliards
62

 dôeuros, contre 2,3 milliards en 2009. Le cloud est dôapr¯s 

toutes les études prospectives appelé à se développer de manière exponentielle dans les 

ann®es ¨ venir. Il sôagit dôun des rares domaines du num®rique o½ les entreprises europ®ennes 

(SAP, Orange) conservent pour lôinstant une part de march® appréciable par rapport aux 

géants américains (Google, Amazon et Microsoft en tête). La pénétration du cloud computing 

en France est pourtant plus lente que dans les autres pays européens : en 2014, 12% des 

entreprises d'au moins 10 personnes implantées dans l'Hexagone ont acheté des services 

d'informatique en nuage, contre 19% en moyenne en Europe. La France se classe ainsi loin, à 

la 21e place, des utilisateurs de cloud dans l'Union européenne
63

. 

 

 

1.2. Eléments juridiques 

 

1.2.1. Concernant les courriels 

 

Il nôexiste pas de disposition sp®cifique concernant la portabilit® des courriels. Seul lôarticle 

L. 44-1 du code des postes et des communications électroniques approche le sujet, en 

pr®voyant que les fournisseurs dôacc¯s ¨ internet doivent permettre à leurs clients qui 

changent dôop®rateur de conserver gratuitement un acc¯s aux messages reus sur leur boite 

aux lettres électronique attribuée sous leur nom de domaine durant six mois. 

 

Par ailleurs, la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans lô®conomie num®rique 

a introduit différentes dispositions dans le code civil (articles 1369-1 et suivants), qui 

conf¯rent une valeur juridique aux courriers ®lectroniques dans le cadre dôun contrat.  
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 Source : http://www.zdnet.fr/actualites/chiffres-cles-le-marche-du-cloud-computing-39790256.htm 
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 Source : 

http://www.new.plusquelinfo.com/DisplayService/DisplayService.aspx?pmcrypt=oL3Fq2%2fyJf7Mruvrflj8onu

0T0vm8bO8bJkUQRJk6ViQ%2bNmwLYOi%2fiZOEnomZHNafs7CX%2bfwsIry2s7FP66hjWvGgo4G%2f9Ni

6SGwkz1Xe2Lb8bFVa8ORnIAuvA0fwUQZ&Referer=0&s=20017718-p-33472181 

http://www.zdnet.fr/actualites/chiffres-cles-le-marche-du-cloud-computing-39790256.htm
http://www.new.plusquelinfo.com/DisplayService/DisplayService.aspx?pmcrypt=oL3Fq2%2fyJf7Mruvrflj8onu0T0vm8bO8bJkUQRJk6ViQ%2bNmwLYOi%2fiZOEnomZHNafs7CX%2bfwsIry2s7FP66hjWvGgo4G%2f9Ni6SGwkz1Xe2Lb8bFVa8ORnIAuvA0fwUQZ&Referer=0&s=20017718-p-33472181
http://www.new.plusquelinfo.com/DisplayService/DisplayService.aspx?pmcrypt=oL3Fq2%2fyJf7Mruvrflj8onu0T0vm8bO8bJkUQRJk6ViQ%2bNmwLYOi%2fiZOEnomZHNafs7CX%2bfwsIry2s7FP66hjWvGgo4G%2f9Ni6SGwkz1Xe2Lb8bFVa8ORnIAuvA0fwUQZ&Referer=0&s=20017718-p-33472181
http://www.new.plusquelinfo.com/DisplayService/DisplayService.aspx?pmcrypt=oL3Fq2%2fyJf7Mruvrflj8onu0T0vm8bO8bJkUQRJk6ViQ%2bNmwLYOi%2fiZOEnomZHNafs7CX%2bfwsIry2s7FP66hjWvGgo4G%2f9Ni6SGwkz1Xe2Lb8bFVa8ORnIAuvA0fwUQZ&Referer=0&s=20017718-p-33472181
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1.2.2. Concernant les données stockées en ligne 

 

Les activités de cloud computing sont soumises en partie à la législation en vigueur 

concernant les activités numériques, et notamment la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 

Informatique et Libertés, en matière de protection des données personnelles, et la loi n° 2004-

575 du 21 juin 2004 sur la confiance en lô®conomie num®rique (en particulier son article 19 

dressant la liste des informations obligatoirement fournies par le professionnel au 

consommateur dans le cadre dôun contrat conclu par voie ®lectronique). Les contrats de cloud 

sont soumis aux dispositions du code civil r®gissant lôensemble des contrats, ainsi quôaux 

articles L. 121-16 et suivants du code de la consommation concernant les dispositions 

relatives aux ventes de biens et fournitures de prestations de services à distance. 

 

Aucune mesure spécifique au cloud computing, notamment concernant la récupération des 

donn®es, nôexiste cependant ¨ ce jour. 

 

 

2. Description des objectifs poursuivis 

 

Le projet de loi a pour objectif principal de réduire la viscosité du marché en instaurant pour 

les clients de services numériques majeurs tels que le courriel, le cloud computing et les 

services en ligne associé à un compte utilisateur, un droit de récupérer et transférer leurs 

données aisément.  

 

La perspective de perdre ses données ou de devoir se lancer dans une fastidieuse récupération 

manuelle de celles-ci peut en effet inciter le consommateur ¨ renoncer ¨ changer dôop®rateur, 

quand bien même il ne serait plus satisfait de ses services. Le projet de texte permettra de 

lever cette barrière et améliorer ainsi le fonctionnement du marché, favoriser la concurrence et 

lôessor de nouveaux services innovants tout en offrant au consommateur une mobilité 

numérique accrue. 

 

Lôarticle L. 121-120 pose donc le principe dôun droit ¨ la portabilit®, ¨ tout moment et sans 

justification. 

 

 

2.1 Dispositions concernant les courriels 
 

Le nouvel article L. 121-121  du code de la consommation, créé par le projet de loi, vise à 

favoriser la portabilit® des services de courrier ®lectronique. Il impose ¨ lôop®rateur de service 

de courrier ®lectronique dôoffrir au consommateur la possibilité de transférer sur un autre 

service ses courriels, ainsi que sa liste de contacts. Le dernier alinéa étend en outre 

lôobligation dôacc¯s gratuit au courrier ®lectronique reu sur l'adresse ®lectronique attribu®e 

sous son nom de domaine durant six mois qui ne concernait jusquô¨ pr®sent que les FAI ¨ tous 

les opérateurs de services de courrier électronique.  

 

Plusieurs dispositions ont ®t® pr®vues afin de garantir lôeffectivit® de cette portabilit® : 

 

¶ gratuité de la fonctionnalité ; 

¶ référence à une migration « directe è (pour simplifier lôop®ration en ne se limitant pas 

¨ des fonctions dôexportation vers ou dôimportation depuis le disque dur) ; 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000801164&fastPos=1&fastReqId=1620506946&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000801164&fastPos=1&fastReqId=1620506946&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
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¶ d®finition dôune obligation dans la limite des capacit®s de stockage de la bo´te de 

courrier électronique de destination (lôop®rateur pouvant toujours proposer un service 

premium payant avec une capacité plus importante) ; 

¶ édiction dôune obligation de transmission des informations techniques n®cessaires 

entre op®rateurs (plut¹t que lôinstauration dôun m®canisme plus lourd de coopération 

horizontale pouvant soulever des difficult®s sous lôangle de la concurrence et de mise 

en îuvre pour certains opérateurs étrangers). 

 

 

2.2 Dispositions concernant les données stockées en ligne 

 

Le nouvel article L. 121-122 du code de la consommation, créé par le projet de loi, vise à 

favoriser la portabilité des données en cloud et celles associées aux comptes utilisateurs des 

services de communication en ligne. 

 

Le d®veloppement de lô®conomie de lôinfonuagique peut rendre les utilisateurs d®pendants 

dôun fournisseur de service. Quôil sôagisse du stockage de ses fichiers personnels en ligne, 

notamment de fichiers vidéos sur des plateformes, ou de traitement de données en ligne, 

lôutilisateur qui a importé une quantité importante de données personnelles peut hésiter à 

changer de fournisseur si ces donn®es, quôil nôa par ailleurs pas forc®ment conserv®es sur un 

serveur personnel, sont difficilement récupérables, ou récupérables dans un format 

incompatible avec un traitement par un autre fournisseur de service.  

 

Par ailleurs la multiplication des services de communication en ligne sôest accompagn®e 

dôune personnalisation croissante de ceux-ci. Beaucoup de services numériques sont 

désormais associés à un compte utilisateur qui enregistre les donn®es li®es ¨ lôutilisation du 

service. Dans ce cas il est important pour le consommateur pour pouvoir passer dôun service ¨ 

un autre dô°tre en mesure de r®cup®rer les donn®es li®es ¨ son compte utilisateur et r®sultant 

de son usage du service : playlists, albums de photos personnelles, historique de navigation ou 

dôachat, donn®es de g®olocalisation par exemple.  

 

La disposition fait obligation aux fournisseurs dôun service de communication au public en 

ligne de proposer une fonctionnalité permettant la récupération aisée des fichiers déposés par 

le consommateur et les données associées à son compte utilisateur. Cette récupération des 

données doit être possible par requête unique ou au moins par type ou format de fichiers, afin 

dô®viter une proc®dure de r®cup®ration difficile ou fastidieuse ¨ mettre en îuvre (par exemple 

effectuée fichier par fichier). 

 

Quand les donn®es sont saisies et trait®es en ligne, il nôest pas toujours possible de récupérer 

les données brutes, qui peuvent °tre int®gr®es dans des fichiers dôun format propri®taire (cas 

par exemple dôun logiciel de comptabilit® en ligne ou dôun service en ligne ®laborant des 

plans et visualisations en trois dimensions à partir de cotes saisies par le consommateur). Dans 

ce cas, le dernier alin®a de lôarticle L. 121-122 fait obligation au service en ligne dôinformer 

clairement lôutilisateur sur les difficult®s ®ventuelles pour r®cup®rer les donn®es et, si une 

forme de récupération est possible, sur la procédure et la forme sous laquelle les données sont 

récupérables. 
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2.3 Dispositions communes 

 

La sous-section 3 a pour objectif : 

 

- dô®tendre aux professionnels lôensemble des dispositions pr®c®dentes. En effet ces 

obligations de portabilité visent des services à destination des consommateurs, mais 

®galement propos®s ¨ des professionnels. Sôagissant du cloud computing, les barrières 

de marché dues à la difficulté de récupération ou portabilité des données concernent 

dôailleurs notablement les entreprises ;  

- de mettre en place des sanctions pour garantir lôeffectivit® du dispositif ; 

- de renvoyer ¨ un d®cret la fixation dôun seuil dôapplication des dispositions du présent 

article. En effet lôobligation de portabilité pourrait créer des contraintes trop lourdes 

pour des PME ¨ leur cr®ation ou des entreprises dont lôactivit® en ligne nôest que 

secondaire. Le nouvel article L.121-125 du Code de la consommation confie donc à un 

décret le soin de définir le seuil en de¨ duquel la portabilit® nôest pas obligatoire. Ce 

seuil sera exprimé en nombre de comptes utilisateur actifs, qui est le meilleur moyen 

de mesurer lôactivit® dôun site en ligne. 

 

 

3. Options possibles et nécessité de légiférer 

 

3.1 Concernant les courriels 

 

Du fait du caractère juridiquement opposable des courriels depuis loi n° 2004-575 du 21 juin 

2004 pour la confiance dans lô®conomie num®rique, il est n®cessaire pour les consommateurs 

et les entreprises de pouvoir bénéficier gratuitement de la portabilité des courriers 

électroniques. Or les opérateurs concernés sont a priori peu disposés à offrir cette 

fonctionnalité sur simple requête de consommateurs, ce qui demande par ailleurs des 

®changes dôinformations techniques entre eux. De ce fait, seule une intervention des pouvoirs 

publics semble à même de réaliser cet objectif afin dôen poser le principe et dôen d®finir les 

modalit®s (conditions techniques pour assurer lôinterop®rabilit®, par exemple). 

 

3.2 Concernant les données stockées en ligne 

 

Le choix dôexternaliser une solution informatique dans le cloud implique une perte de ma´trise 

sur cette solution durant la période contractuelle et pose nécessairement la question des 

modalit®s de r®cup®ration de cette ma´trise ¨ lôissue du contrat. Or le cloud est très utilisé par 

les PME, qui repr®sentaient en 2014 selon lôINSEE plus des trois quarts des acheteurs de 

services de cloud. 

 

Les PME nôont souvent pas les moyens humains et mat®riels de n®gocier les contrats avec les 

opérateurs de service du cloud à leur avantage, et ont du mal à récupérer leurs données 

lorsquôelles souhaitent migrer vers un autre service. Ces consid®rations freinent dôailleurs la 

diffusion de lôutilisation du cloud en France par les entreprises. Une intervention des pouvoirs 

publics se justifie donc parfaitement au regard des potentialités de croissance du cloud et des 

viscosités actuelles du marché. 

 

Dans le cadre de lôagenda num®rique, la Commission europ®enne sôint®resse ¨ une possible 

réglementation des contrats du cloud. Un groupe dôexperts a ®t® lanc® en juin 2013. Compte 

tenu de lôimportance du sujet, et de la vitesse de son ®volution, il apparait toutefois pr®f®rable 
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dôadopter une r®glementation nationale rapidement, dans lôattente dôune ®ventuelle initiative 

européenne qui ne saurait prospérer avant plusieurs années. 

 

3.3 Options retenues 

 

Selon lôarticle 34 de la Constitution : « La loi détermine les principes fondamentaux : 

[é] du r®gime de la propri®t®, des droits r®els et des obligations civiles et commerciales ». 

 

La mise en place dôobligations pesant sur les fournisseurs de services num®riques est donc du 

domaine de la loi.  

 

Le projet de loi vise à favoriser la portabilité des services de courrier électronique et des 

données et fichiers liées au cloud computing. Il sôagit dôune mesure de protection des 

consommateurs : il semble pr®f®rable de lôins®rer ¨ titre principal dans le Code de la 

consommation, au chapitre Ier du titre II du Livre premier, chapitre qui traite des pratiques 

commerciales réglementées. 

 

 

4. Analyse des impacts des dispositions envisagées 

 

4.1 Concernant les courriers électroniques 

 

4.1.1 Portabilité des courriels et contacts 

 

¶ Pour les services de courrier électronique 

 

Il est difficile dô®valuer les surco¾ts engendr®s par cette mesure pour les services de courrier 

®lectronique. La migration des courriels et des carnets dôadresse ne devrait toutefois pas 

n®cessiter des d®penses majeures, ¨ lôheure du d®ploiement du tr¯s haut d®bit. Lôon estime 

que les coûts de développement informatique nécessités par la mesure demeurent dans des 

budgets accessibles, de lôordre de quelques dizaines de milliers dôeuros, pour des opérateurs 

tr¯s majoritairement de grande envergure (quôil sôagisse de fournisseurs dôacc¯s ¨ Internet ou 

de pure players dôInternet).  

 

La fluidification du marché induite par cette disposition doit par ailleurs permettre une plus 

grande concurrence et donc des gains dôefficience du march®, un meilleur d®veloppement 

économique des acteurs et lôessor de nouveaux services innovants. 

 

¶ Pour les consommateurs 

 

La mesure propos®e r®duit le risque juridique quôengendre une migration dôun service de 

courrier électronique vers un autre du fait de la valeur légale reconnue aux courriers 

®lectroniques. Lôimpact ®conomique est difficile ¨ ®valuer mais sans doute faible pour les 

consommateurs, du fait de la prédominance des services de courrier électronique gratuits. 

 

Les entreprises dont lôutilisation des services de courrier ®lectronique est intensive, et qui ont 

recours à des solutions payantes, devraient pouvoir b®n®ficier dôun l®ger gain, cette mesure 

diminuant la viscosité du marché et leur conférant un pouvoir de négociation accru face aux 

opérateurs.   
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4.1.2 Maintien de lôacc¯s aux services de courrier ®lectronique apr¯s r®siliation 

 

Le maintien dôun acc¯s gratuit au courrier ®lectronique reu six mois apr¯s r®siliation ne 

devrait avoir quôun impact limit®, les consommateurs disposant dôun service de courrier 

®lectronique li® ¨ leur acc¯s internet ®tant d®j¨ couverts par lôarticle L. 44-1 du code des 

postes et des communications ®lectroniques, qui se trouve ®largi ¨ lôensemble des services de 

courriel par la présente mesure.  

 

En diminuant là aussi la viscosité du marché pour les entreprises, qui verront moins 

dôobstacles ¨ un changement de service courriel, la mesure pourra améliorer la position des 

entreprises franaises, notamment les PME, dans leurs n®gociations dôachat de services 

informatiques. 

 

 

4.2 Concernant les données stockées en ligne 

 

4.2.1 La récupération des fichiers et des données utilisateurs en une requête unique 

 

¶ Pour les opérateurs 

 

Les opérateurs devront développer une fonctionnalité permettant au consommateur en une 

requête unique, ou au moins par fichier ou type de format, de récupérer les fichiers et les 

donn®es quôil a d®pos®s ou qui r®sultent de son utilisation du service. Le co¾t dôun tel 

d®veloppement d®pend des syst¯mes dôinformation consid®r®s, mais il devrait °tre limit®, 

compte tenu du fait que toutes les informations relatives à un compte utilisateur données étant 

par définition en possession des opérateurs.  

 

En outre, la cr®ation dôun seuil dôapplication permettra de ne pas p®naliser les entreprises ¨ 

leur cr®ation ou celles dont lôactivit® en ligne est marginale. 

 

La disposition permet dôexclure les cas dans lesquels la portabilité ou la récupération des 

fichiers sont susceptibles de soulever des difficultés techniques disproportionnées (par 

exemple pour des questions de format de fichier) ainsi que les possibles atteintes à la propriété 

intellectuelle. 

 

¶ Pour les consommateurs et les entreprises clientes 

 

En rendant plus facile la rupture dôun contrat de cloud, la mesure propos®e permettra de 

diminuer la viscosité du marché, et favoriser notamment le recours au cloud par les 

entreprises. M°me si, selon une ®tude dôun cabinet privé
64

, la sécurité arrive largement en tête 

des motivations des entreprises nôayant pas recours au cloud, la portabilit® fait partie des 

préoccupations majeures suscitées par un recours au cloud. La mesure proposée favorisera 

donc la croissance du cloud computing en France.  

 

 

                                                           
64

 Disponible sur le site cloudindex.fr : http://www.cloudindex.fr/sites/default/files/PAC%20CloudIndex%20-

%20Analyse%20de%CC%81cembre%202014.pdf 

 

http://www.cloudindex.fr/sites/default/files/PAC%20CloudIndex%20-%20Analyse%20de%CC%81cembre%202014.pdf
http://www.cloudindex.fr/sites/default/files/PAC%20CloudIndex%20-%20Analyse%20de%CC%81cembre%202014.pdf
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4.2.2 Lôinformation sur la restitution des donn®es trait®es en ligne 

 

Aucun coût ni impact macro-économique significatif ne semblent pouvoir être associés à cette 

mesure, mais elle contribuera elle aussi à réduire à la marge la viscosité du marché, en 

am®liorant lôinformation du consommateur et des entreprises clientes. 

 

 

5. Consultations menées 

 

Le Conseil national du numérique, à la demande du Premier ministre, a lancé une concertation 

nationale sur le numérique, afin dôassocier les citoyens ¨ la pr®paration du projet de loi. Cette 

concertation, menée en ligne et à travers plusieurs rencontres, pendant cinq mois (octobre 

2014- f®vrier 2015) a conduit ¨ lô®laboration dôun rapport remis au Premier ministre le 18 juin 

2015. 

 

Le sujet plus général de la portabilité des données est évoqué plusieurs fois dans les 

conclusions de la consultation. Parmi les 70 recommandations du rapport, on notera 

notamment la 4
e
 qui sôintitule : ç Favoriser la ma´trise et lôusage de leurs donn®es par les 

individus è. Lôun de ses paragraphes est consacr® ¨ ç un droit effectif à la portabilité des 

données ». 

 

 

6. Textes dôapplication et Outre-mer 

 

Un d®cret fixera le seuil du nombre dôutilisateurs ayant fait lôobjet dôune connexion au cours 

des douze derniers mois pour les fournisseurs de service de communication au public en ligne.  

 

 

Lôarticle 46 du projet de loi rend le 1Á du I et le II de lôarticle 21 applicable à Wallis et 

Futuna. Lôarticle 47 modifie en cons®quence lôarticle L. 123-1 du code de la consommation. 
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Section 3  

Loyauté des plateformes 

 

Consolider les règles de protection dans la société numérique nécessite aussi   de répondre aux 

nouveaux d®fis pos®s par le d®veloppement dôacteurs num®riques puissants, qui, compte-tenu  

de leur pouvoir de marché et de leur audience incontournable, sont susceptibles de biaiser à 

leur avantage le fonctionnement du marché. Ces nouvelles « plateformes numériques » actives 

sur un grand nombre de segments  (réseaux sociaux, commerce en ligne, moteurs de 

recherche, magasins dôapplications, tourisme en ligneé) opèrent sur le marché dans le cadre 

du droit commun de la régulation économique (essentiellement le code de commerce). Au 

regard des enjeux critiques en cause, il appara´t aujourdôhui n®cessaire de renforcer les 

obligations de loyauté applicables à ces nouveaux acteurs. 

 

 

Article  22 

Principe de loyauté vis-à-vis des consommateurs 

 

 

Le projet de loi ®nonce une nouvelle obligation g®n®rale de loyaut® de lôinformation vis-à-vis 

des consommateurs. Le projet de loi adopte également une définition générique de ces 

opérateurs de plateforme en ligne qui permet dôappr®hender la globalit® des ®volutions en 

cours. 

 

 

1. État des lieux     

 

Comme lôa pr®cis® le Conseil dôÉtat dans son étude annuelle de 2014 « le numérique et les 

droits fondamentaux », « deux catégories dôacteurs jouent un r¹le particuli¯rement important 

dans la diffusion des contenus sur internet : les opérateurs de communications électroniques 

qui les acheminent vers les utilisateurs finaux ; les plateformes qui proposent des services de 

référencement et de classement indispensables pour faire le tri dans la masse des 

informations et services disponibles ». 

 

Or, en lô®tat actuel de la r®glementation, les consommateurs ne disposent pas dôinformations 

suffisamment précises et transparentes sur les règles de référencement et de classement mises 

en îuvre par certains professionnels. 

 

Lôarticle 134 de la loi nÁ 2015-990 du 6 ao¾t 2015 pour la croissance, lôactivit® et lô®galit® des 

chances ®conomiques a toutefois ins®r® dans le code de la consommation ¨ lôarticle 

L. 111-5-1 une nouvelle disposition qui prévoit que « sans préjudice des obligations 

dôinformation pr®vues ¨ lôarticle 19 de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance 

dans lô®conomie num®rique, toute personne dont lôactivit® consiste ¨ mettre en relation, par 

voie ®lectronique, plusieurs parties en vue de la vente dôun bien, de la fourniture dôun service 

ou de lô®change ou du partage dôun bien ou dôun service est tenue de d®livrer une information 

loyale, claire et transparente sur les conditions g®n®rales dôutilisation du service 

dôinterm®diation et sur les modalit®s de r®f®rencement, de classement et de d®r®f®rencement 

des offres mises en ligne.  
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Lorsque seuls des consommateurs ou des non-professionnels sont mis en relation, la personne 

mentionnée au premier alinéa du présent article est également tenue de fournir une 

information loyale, claire et transparente sur la qualit® de lôannonceur et les droits et 

obligations des parties en matière civile et fiscale. « Lorsque des professionnels, vendeurs ou 

prestataires de services sont mis en relation avec des consommateurs, la personne 

mentionnée au premier alinéa du présent article est également tenue de mettre à leur 

disposition un espace leur permettant de communiquer aux consommateurs les informations 

pr®vues ¨ lôarticle L. 121-17 ».  

 

Ainsi, le législateur a-t-il souhait® rendre plus transparente et loyale lôinformation ¨ 

destination des consommateurs ¨ lôoccasion dôune mise en relation en vue de la vente dôun 

bien, de la fourniture dôun service ou de lô®change ou du partage dôun bien ou dôun service. 

Ce principe inscrit dans la loi est limité aux mises en relation opérées soit dans le cadre des 

places de marchés (« marketplace è) soit ¨ lôoccasion dôune consommation dite collaborative 

entre consommateurs. A ce titre, un groupe de travail spécifique aux plateformes et à 

lô®conomie collaborative a ®t® mis en place au sein du conseil national de la consommation 

composé paritairement de repr®sentants dôassociations de consommateurs et de repr®sentants 

de professionnels. Les travaux devront permettre au Gouvernement de prendre le décret 

dôapplication mentionn® dans la loi du 5 aout pr®cit®e. 

 

Toutefois, en dehors de cette disposition, les plateformes ne sont pas précisément définies en 

droit et rel¯vent globalement des services de la soci®t® de lôinformation tels que d®finis par la 

directive 2000/31 ainsi que par la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans 

lô®conomie num®rique sans quôun principe g®n®ral de loyaut® et de transparence soit inscrit 

dans le code de la consommation. Côest pourquoi, le présent article propose de définir la 

notion dôop®rateur de plateforme en ligne lorsquôelle intervient dans le cadre exclusivement 

de la consommation et dôinscrire un principe de loyaut® et de transparence et de préciser 

certaines informations fondamentales sur lesquelles il convient que lôinformation des 

consommateurs soit particulièrement claire. 

 

 

2. Description des objectifs poursuivis 

 

Dans ce cadre et dans le respect de la directive 2000/31/CE du Parlement européen et du 

Conseil du 8 juin 2000 relative à certains aspects techniques des services de la société de 

lôinformation et notamment du commerce ®lectronique, des dispositions améliorant la 

transparence et lôinformation vis-à-vis des usagers des plateformes permettront dôam®liorer le 

niveau de protection des échanges.  

 

Il sôagit, notamment, de garantir une exigence de transparence ¨ lô®gard des usagers sur les 

conditions de référencement des offres de vente, achat, prêt, et échanges et sur leurs droits et 

obligations. 

 

Le projet de loi introduit donc dans le code de la consommation une définition des opérateurs 

de plateforme en ligne en fonction de leur activit®. Lôobjectif  poursuivi est, ¨ lôinstar, de ce 

qui a ®t® adopt® dans le cadre de lôarticle 134 de la loi du 6 ao¾t 2015 et de lôarticle L. 111-5 

du code de la consommation sur les sites comparateurs inséré par la loi du 17 mars 2014 

relative à la consommation, de mieux informer le consommateur avant quôil effectue son 

choix dôachat de biens ou de prestation de services. 
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Seules les activités consistant à référencer, classer des contenus, des biens ou services 

proposés ou mis en ligne par des tiers ou de mettre en relation, par voie électronique, 

plusieurs parties en vue de la vente, de la fourniture dôun bien ou service, y compris non 

rémunérées, entrent dans le champ de la mesure. Cette limitation permet dô®viter dôimposer 

une obligation dôinformation ¨ tous les sites Internet quel que soit leur champ dôactivit®. 

 

En cohérence avec la disposition adoptée dans le cadre de la loi du 6 août 2015 pour la 

croissance, lôactivit® et lô®galit® des chances ®conomiques, le projet de loi pose le principe 

dôune dôinformation loyale et transparente de lôop®rateur de  plateforme en ligne aux 

consommateurs sur les conditions g®n®rales dôutilisation du service, les modalit®s de 

référencement, de déréférencement et de classement des contenus. 

 

La disposition prévoit, en outre, que les opérateurs de plateforme en ligne sont tenus de 

pr®ciser lôexistence ou non dôune relation contractuelle ou de liens capitalistiques avec les 

personnes r®f®renc®es, ou lôexistence dôune r®mun®ration et son impact sur le classement, ce 

qui contribue ¨ lôinformation loyale des consommateurs. 

 

 

3. Options possibles et nécessité de légiférer 

 

La consultation du Conseil national du numérique et les contributions de nombreux acteurs du 

numérique ont mis en évidence la nécessit® dôam®liorer la clart® et la loyaut® de lôinformation 

des consommateurs.  

 

La Fédération de la Vente à Distance (FEVAD) a mis en place, il y a plusieurs années, une 

charte de bonnes pratiques pour le commerce en ligne. Mais cet outil non contraignant et nôest 

pas applicable à toutes les entreprises intervenant sur Internet. Les contrôles menés par la 

DGCCRF, qui se sont accrus avec lôessor du commerce en ligne et de lô®conomie 

collaborative, confirment les limites de lôinformation des consommateurs sur les plateformes 

numériques. 

 

Il appara´t donc n®cessaire dôinscrire la mesure dans lôordre juridique national. 

 

En lôesp¯ce, cette mesure vient compl®ter les dispositions du code de la consommation 

relatives aux sites comparateurs, aux places de marché et aux sites îuvrant dans le champ de 

lô®conomie collaborative qui sont soumis ¨ une obligation dôinformation transparente et 

loyale. 

 

 

4. Analyse des impacts des dispositions envisagées 

 

4.1 Impact pour les consommateurs/particuliers 

 

Les utilisateurs des sites des opérateurs de plateforme en ligne telles que définies par le projet 

de loi disposeront dôune information claire et transparente sur le classement des offres. Ils 

seront informés sur les modalités de référencement et déréférencement des  annonces. 

 

Ils disposeront en outre dôinformations pr®cises sur les conditions g®n®rales dôutilisation des 

sites et critères transparents de classement des offres notamment lorsque ces placements 

dôoffres font lôobjet dôune rémunération.  
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4.2 Impact pour les entreprises 

 

Le projet de texte implique que les opérateurs de plateforme en ligne  modifient lôergonomie 

de leurs sites en ligne afin que les informations auxquelles elles sont tenues puissent y 

apparaitre de manière claire et lisible. 

 

4.3 Impact pour les administrations et impacts budgétaires 

 

La mise en îuvre de la mesure appellera des contr¹les par les services habilit®s par le code de 

la consommation, donc ceux de la Direction Générale de la Concurrence, de la Consommation 

et de la Répression des Fraudes. Elle entra´nera vraisemblablement la cr®ation dôun 

contentieux administratif sp®cifique li® aux recours form®s ¨ lôencontre des d®cisions 

dôamendes administratives prises par la Direction Générale de la Concurrence, de la 

Consommation et de la Répression des Fraudes, en cas de non-respect des obligations mises à 

la charge des professionnels. Cette nouvelle disposition engendrera nécessairement une 

mobilisation des services et des moyens supplémentaires ou une réorientation des priorités. 

 

4.4 Impact sur lôordre juridique interne/communautaire 

 

Cette mesure introduit dans le code de la consommation des dispositions participant à 

lôam®lioration du niveau dôinformation pr®contractuelle du consommateur. Elle sôinscrit dans 

la réflexion menée par la Commission europ®enne dans le cadre de lôagenda num®rique qui 

sôint®resse notamment au rôle des plateformes, à la transparence et la loyauté des 

informations communiquées par ces plateformes à leurs utilisateurs. 

 

 

5. Consultations menées :  

 

Les entreprises du secteur ont été consultées sur ce projet de texte.  

Le Conseil national de la consommation a également été consulté.  

 

 

6. Outre-mer 

 

Lôarticle 46 du projet de loi rend lôarticle 22 applicable ¨ Wallis et Futuna. Lôarticle 47 

modifie en conséquence le code de la consommation (nouvel article L. 116-2). 
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Article 23 

Loyauté et régulation des plateformes 

 

 

Cet article a pour finalité dôinstituer la mise en îuvre dôune autor®gulation des plateformes 

dont lôactivit® d®passe un seuil de nombre de connexions et de permettre ¨ lôautorit® 

administrative compétente de disposer dô®l®ments probants permettant un contr¹le pertinent 

de lôactivit® de ces plateformes au regard de leurs obligations de loyauté et de transparence. 

 

Il sôagit donc, au-delà des obligations inscrites dans le code de la consommation et définies à 

lôarticle 22, dôencourager les principales plateformes, dont lôimpact sur lô®conomie et le 

pouvoir de march® sont tr¯s forts, ¨ formaliser et mettre en îuvre de bonnes pratiques en 

matière de relations commerciales, à destination des consommateurs (afin de leur permettre de 

b®n®ficier dôune information claire et loyale) comme ¨ destination des entreprises ayant des 

relations contractuelles avec les plateformes (afin de veiller ¨ lô®quilibre des conditions 

contractuelles).  

 

 

1. État des lieux 

 

Les principales plateformes en ligne, qui correspondent à des services variés (moteur de 

recherche, place de march®, plateforme dôinterm®diation par exemple dans le domaine de 

lô®conomie collaborative) se caract®risent par un fort pouvoir de march®, renforc® par des 

effets de réseau très importants (« winner takes all »). Cette concentration se retrouve aussi 

bien du côté des consommateurs (par exemple le moteur de recherche de Google dispose 

dôune part de march® sup®rieure ¨ 90% en Europe) que du c¹t® des professionnels 

(annonceurs, etc.) ayant des relations commerciales avec les plateformes (par exemple, dans 

le domaine de la réservation hôtelière, différentes études suggèrent que les trois quarts des 

hôtels en France seraient référencés sur le site Booking.com, les réservations par cette agence 

en ligne repr®sentant 30% de leur chiffre dôaffaires). La loyauté de ces grandes plateformes 

dans leurs relations avec les consommateurs comme avec les entreprises revêt donc des 

enjeux économiques tout particuliers.  

 

De manière générale, le projet de loi prévoit que toute plateforme en ligne est tenue de 

délivrer une information loyale, claire et transparente aux utilisateurs. 

 

Il convient dôencourager les principales plateformes (notamment au regard de leur audience 

ou part de marché) à aller plus loin et de renforcer la transparence en permettant à leurs 

utilisateurs de mieux comprendre leurs conditions commerciales, et le cas échéant de mieux 

les comparer. Or, en lô®tat de la r®glementation, les plateformes et notamment celles dont 

lôaudience est importante, ne sont pas fédérées : ceci conduit ¨ la mise en îuvre de pratiques 

distinctes, qui pourraient faire lôobjet dôune mise en commun afin dô®valuer de mani¯re 

précise la manière dont celles-ci mettent en îuvre leur obligation de loyaut® et de 

transparence. 

 

Il nôexiste ¨ ce jour aucune instance sp®cifique ni lieux dô®changes entre les plateformes les 

plus importantes et les principales parties prenantes, qui conduirait à développer pour 

lôensemble du secteur des bonnes pratiques et permettre aux autorités publiques de contrôler 

plus aisément ces entreprises. 
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2. Description des objectifs poursuivis 

 

Pour assurer la pleine effectivit® de la mise en îuvre des principes de loyaut® et de 

transparence, la mesure consiste à demander aux plateformes dont lôaudience est importante ¨ 

définir des bonnes pratiques et des indicateurs de référence et à rendre publique, 

p®riodiquement, lô®valuation de leurs propres pratiques. Lô®tablissement dôindicateurs de 

performance et lô®valuation de leur application doivent permettre aux utilisateurs de disposer 

dô®l®ments am®liorant leur confiance envers cette nouvelle ®conomie num®rique.  

 

Lôarticle pr®voit, par ailleurs, pour r®server la mesure aux principales plateformes, quôun 

décret fixera le seuil de connexions au-delà duquel les plateformes en ligne seront soumises à 

ces obligations. Ces bonnes pratiques pourront toutefois servir également de référence aux 

plateformes de plus petite envergure.  

 

Afin de répondre aux attentes des parties prenantes et de rechercher une harmonisation des 

bonnes pratiques, des indicateurs et des informations transmises (et dôen faciliter la 

comparaison), il est souhaitable de prévoir une concertation entre les plateformes visées par 

cette mesure, ainsi quôavec les parties prenantes.  

 

Afin de disposer dôune concertation efficace et ®viter lô®cueil dôune collusion entre les acteurs 

les plus importants du secteur, les modalit®s dôorganisation de cette concertation seront fix®es 

par les pouvoirs publics. Les pouvoirs publics, les organisations professionnelles, les 

associations de consommateurs ou dôutilisateurs et les personnalités qualifiées y participeront. 

Lôinstance de concertation pourra sôappuyer sur des commissions consultatives existantes, 

notamment le Conseil national de la consommation et le Conseil national du numérique. 

 

Lô®laboration et la diffusion de bonnes pratiques, la d®termination dôindicateurs pertinents de 

performance permettront également aux pouvoirs publics de mieux appréhender cette 

économie et de procéder si besoin à des enquêtes. 

 

La disposition prévoit par ailleurs que lôautorit® administrative comp®tente peut si elle 

lôestime nécessaire publier la liste des plateformes non vertueuses ne respectant par leur 

obligation et demander toutes informations utiles. Il sôagit par-là de compléter la possibilité de 

mener les enquêtes et de permettre ¨ lôautorit® administrative comp®tente  de veiller à la 

bonne efficacité de la concertation et des initiatives des plateformes. 

 

 

3. Options possibles et nécessité de légiférer  

  

Lôautor®gulation des plateformes aurait pu être prise en charge par les acteurs professionnels 

eux-mêmes (de type labellisation ou charte de bonnes pratiques). Pour autant, en dépit des 

®changes r®currents sur cette question depuis plusieurs ann®es, aucune initiative nôa 

v®ritablement germ® pour progresser collectivement sur les principes de loyaut® et dôauto-

régulation. 

 

Il est apparu plus adapté de formaliser et structurer, dans la loi, lôaction attendue des 

plateformes. 

 

Par ailleurs, la disposition prévoyant la possibilité pour lôautorit® administrative comp®tente 

numérique de publier la liste des entreprises non vertueuses impose de légiférer tout comme le 
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principe dôune publication des indicateurs et de lô®valuation ¨ la charge des professionnels 

concernés. 

 

 

4. Analyse des impacts des dispositions envisagées 

 

4.1 Impact pour les consommateurs/particuliers 

 

Les utilisateurs des plateformes telles que d®finies par le projet de loi disposeront dôune 

information sur les pratiques exercées par les plateformes en ligne. Le projet de loi prévoit en 

effet une diffusion publique des indicateurs de performance.  

 

4.2 Impact pour les entreprises 

 

Le projet de texte porte sur les principales plateformes, au-del¨ dôun seuil de connexions. 

Lôobjectif est de viser, par ce moyen, une ¨ quelques dizaines de plateformes structurantes 

pour lô®conomie franaise. 

 

Pour ces plateformes, le projet de loi implique que les plateformes acceptent de participer 

loyalement et en toute transparence ¨ lô®laboration des indicateurs de suivi de performance et 

dô®valuer p®riodiquement leurs pratiques.  

 

4.3 Impact pour les administrations et impacts budgétaires 

 

Ces nouvelles missions nécessitent la mobilisation de moyens humains complémentaires au-

del¨ des attributions de contr¹le d®j¨ existantes. En effet, lôautor®gulation et son contr¹le par 

lôadministration avec lô®ventuelle publication de la liste des entreprises non respectueuses des 

principes de loyauté et de transparence est une nouvelle mission. 

 

4.4 Impact sur lôordre juridique interne/communautaire 

 

Cette mesure introduit dans le droit français des dispositions visant à déterminer des 

indicateurs de performance et de résultats des plateformes en ligne en termes de respect du 

principe dôune information loyale, claire et transparente. Lô®laboration des indicateurs viendra 

alimenter lô®volution en cours au sein de lôUnion europ®enne, notamment lôaction men®e par 

la Commission dans le cadre de sa stratégie pour le marché numérique. En effet, la 

Commission européenne a lancé en septembre 2015 une enquête qui devrait aboutir à 

dô®ventuelles propositions visant ¨ modifier le fonctionnement et lôencadrement des 

plateformes en ligne. 

 

 

5. Textes dôapplication et Outre-mer 

 

Un décret fixera le seuil du nombre de connexions et les modalit®s dôapplication du projet 

dôarticle L.111-5-2 du code de la consommation. 

 

Lôarticle 46 du projet de loi rend lôarticle 23 applicable ¨ Wallis et Futuna. Lôarticle 47 

modifie en conséquence le code de la consommation (nouvel article L. 116-2). 
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Section 4  

Information des consommateurs 

 

 

Article 24 

Information des consommateurs sur les avis en ligne 

 

Le projet de loi fixe une obligation dôinformation loyale sur la qualit® des avis publiés sur 

lôinternet et renforce lôinformation des consommateurs concernant les d®bits propos®s dans les 

contrats. 
 

1. État des lieux 

 

La question de la fiabilité des avis en ligne revêt un enjeu clair tant pour le consommateur que 

pour les entreprises présentes sur internet. Si imposer une vérification systématique des avis 

serait de nature à créer une contrainte technique et matérielle excessive pour certains sites 

internet et ¨ remettre en cause la diversit® des sources dôinformation pour les consommateurs, 

il nôen demeure pas moins que la confiance du consommateur dans les avis en ligne, et plus 

largement dans le commerce électronique, doit être protégée.  

 

En France, il existe, en parallèle, depuis juillet 2013, une norme AFNOR portant sur les 

processus de collecte, modération et restitution des avis en ligne de consommateurs mais 

celle-ci est dôapplication volontaire. 43 organisations ont particip® ¨ lô®laboration de la norme. 

Dans le dispositif pr®vu pour la v®rification des avis d®pos®s, lôambiguµt® qui existe entre les 

notions dôacte dôachat et dôexp®rience de consommation d®montre les difficult®s ¨ transcrire 

de manière générale un système permettant de procéder à la vérification des avis mis en ligne. 

En outre, le respect de ce dispositif normatif par les professionnels volontaires ne leur permet 

pas pour autant dôall®guer sur la v®rification des avis d®pos®s sur leur site puisque la norme 

ne fait que certifier un processus.  

 

Au 30 ao¾t 2015, 15 entreprises sont certifi®es par lôAFNOR sur le fondement de cette 

norme : 12 dôentre elles sur la base de lôint®gralit® du processus de contr¹le (collecte, 

modération et restitution) et 3 uniquement sur la partie modération des avis. 

Néanmoins, les professionnels peuvent, sans faire mention de certification, préciser que leur 

processus de contrôle est conforme à la norme. Dans ce cas, elles engagent leur responsabilité, 

la norme nô®tant pas certifi®e. 

 

En 2014, sur 118 établissements contrôlés, la DGCCRF a prononcé 15 avertissements, et 

dressé 6 procès-verbaux. La qualification majoritairement retenue est la pratique commerciale 

trompeuse. 

 

 

2. Description des objectifs poursuivis 

 

Le projet de loi introduit dans le code de la consommation une disposition imposant aux sites 

internet mettant en ligne des avis dôindiquer, de mani¯re explicite, si leur publication a fait 

lôobjet dôun processus de v®rification, quôil soit interne ou externe. Elle précise que, si le site 

proc¯de ¨ des v®rifications, il est tenu dôen pr®ciser clairement les principales modalit®s et de 

mettre ces informations à disposition des consommateurs de manière préalable. La mise en 

place de  ce dispositif permettra ainsi au consommateur dô®valuer, par lui-même, le degré de 
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confiance quôil sera ¨ m°me dôaccorder aux avis disponibles sur le site et, par extension, au 

site internet qui les publie. Placer ainsi le consommateur en position dôarbitre appara´t de 

nature à responsabiliser les responsables de site web dans la mise en ligne des avis et à 

favoriser un assainissement des pratiques existantes. 

 

Le succès du commerce électronique repose sur deux postulats complémentaires : la sécurité 

de ce secteur assurée par les professionnels et la confiance accordée par les consommateurs en 

corollaire. Dans le cadre de ce dernier postulat, la question des avis en ligne tient une place de 

plus en plus pr®pond®rante. En d®cembre 2014, lô®tude de lôIFOP sur lôimpact de lôe-

réputation sur le processus dôachat montre que le Web est devenu un vecteur dôinformation 

incontournable pour les consommateurs puisque plus de 80% des internautes déclare avoir 

recours ¨ internet pour se renseigner avant dôacheter un produit. Dans ce cadre, 88% des 

consommateurs consultent les avis en ligne avant de proc®der ¨ lôachat sur internet ou en 

magasin et 85 % dôentre eux indiquent avoir ®t® dissuad®s de faire un achat suite ¨ la lecture 

dôavis n®gatifs sur des blogs, forums ou sites des consommateurs.  Parallèlement, 75 % des 

français estiment que certains des avis sont faux. 

 

 

3. Options possibles et nécessité de légiférer 

 

Le projet de loi vient compléter les dispositions du code de la consommation relatives aux 

sites comparateurs, aux marketplaces et aux sites îuvrant dans le champ de lô®conomie 

collaborative qui sont soumis ¨ une obligation dôinformation transparente et loyale. Compte 

tenu du principe dôharmonisation maximale fix®e par la directive 2000/31/CE du 8 juin 2000 

relative à certains aspects techniques des services de la soci®t® de lôinformation et notamment 

du commerce ®lectronique, il nôest pas envisag® dôimposer une v®rification syst®matique des 

avis par les professionnels qui les mettent en ligne. Il sôagit essentiellement dôinformer les 

internautes que les avis en ligne quôils consultent ont fait ou non lôobjet dôune v®rification et 

la nature de celle-ci, afin de leur permettre de d®terminer le degr® de confiance quôils leur 

accordent dans le cadre de leur d®cision dôachat. 

 

 

4. Analyse des impacts des dispositions envisagées  

 

4.1 Impact pour les consommateurs/particuliers 

 

Le baromètre 2015 ACSEL-CDC de la Confiance des Français dans le Numérique montre 

que, parmi les consommateurs interrog®s, 89% dôentre eux ont recours aux sites de vente en 

ligne mais parall¯lement, seulement 43% dôentre eux font confiance ¨ ces commerant en 

ligne, chiffre qui est en baisse par rapport aux statistiques publiés en 2013. 

 

Les dispositions de lôarticle 24 permettront aux consommateurs de disposer dôune information 

claire et transparente sur la vérification des avis, de nature à augmenter le degré de confiance 

quôils sont susceptibles dôaccorder au site de commerce en ligne quôils consultent.  

 

Les consommateurs qui consultent ces avis nôont pas toujours conscience que leur vérification 

nôest pas effectu®e syst®matiquement par le site qui les publie. Les plateformes qui feront 

cette démarche devront, si elles communiquent sur ces vérifications, en préciser les 

caractéristiques principales et cela permettra ainsi aux consommateurs dôavoir une vision plus 

objective de lôinformation qui leur est d®livr®e.  
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4.2 Impact pour les entreprises 

 

La question des avis en ligne d®passe la seule notion de commerce en ligne et sôint¯gre 

clairement dans la problématique de lôe-r®putation. Ce concept agr¯ge ¨ lôespace num®rique 

les questions dôidentit® et de notori®t®. De nos jours, la ç voix è de lôentreprise nôest plus 

unique et doit composer avec celles dôutilisateurs de mieux en mieux inform®s, de 

consommateurs de plus en plus experts et qui b®n®ficient dôun pr®jug® de confiance sup®rieur 

à celui dont elle bénéficie. Des avis positifs de consommateurs sont des relais puissant du 

discours commercial de lôentreprise ; ¨ lôoppos®, des avis n®gatifs de consommateurs, un 

« bad buzz è, sont de nature ¨ avoir un impact n®gatif dans la d®cision dôachat de clients 

potentiels. 

 

Dans cette perspective, le dispositif pr®vu ¨ lôarticle 24 implique que les sites publiant des 

avis en ligne, à titre principal ou accessoire, communiquent sur la vérification des avis postés 

par les consommateurs, que cette v®rification soit r®alis®e en interne par lôentreprise ou 

externalisée auprès de prestataires spécialisés. Dans le même temps, les professionnels 

nôeffectuant aucune d®marche de v®rification des avis publiés sur leur plateforme devront 

également mettre en place une information systématique sur leur site web. 

 

Lôobligation inscrite ¨ lôarticle 24 permet de prendre en compte lôimportance et la confiance 

quôaccordent les consommateurs aux avis de leurs pairs publiés en ligne et a vocation à 

encourager les professionnels du numérique soucieux de leur e-réputation, à mettre en place 

un syst¯me de v®rification des avis en ligne et dôen informer les consommateurs. Pour les 

professionnels ayant déjà mis en place un système de vérification, les modalités mises en 

îuvre devront appara´tre sur leur site, ce qui impliquera donc une modification de 

lôergonomie de celui-ci.   

 

4.3 Impact sur lôordre juridique interne/communautaire 

 

Cette mesure introduit dans le code de la consommation des dispositions participant à 

lôam®lioration du niveau dôinformation pr®contractuelle du consommateur. Elle sôinscrit dans 

la r®flexion men®e par la Commission europ®enne dans le cadre de lôagenda num®rique qui 

sôint®resse notamment au rôle des plateformes et à la transparence et la loyauté des 

informations communiquées à leurs utilisateurs. 

 

 

5. Consultations menées 

 

Ont été consultés sur ce projet dôarticle le Conseil National du Numérique ainsi que le groupe 

de travail auteur de la norme AFNOR NF Z74-501 pour fiabiliser le traitement des avis en 

ligne de consommateurs.  

 

 

6. Textes dôapplication et Outre-mer 

 

Un d®cret fixera les modalit®s dôapplication des mesures pr®vues par le pr®sent article.  

 

Lôarticle 46 du projet de loi rend lôarticle 24 applicable ¨ Wallis et Futuna. Lôarticle 47 

modifie  le code de la consommation (nouvel article L. 116-2). 
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Article 25 

Information des consommateurs sur les débits 

 

Le projet de loi renforce lôinformation des consommateurs concernant les débits proposés 

dans les contrats. 

 

 

1. État des lieux 
 

Lôinformation des consommateurs en mati¯re de d®bits de connexion, propos®s aujourdôhui 

dans les contrats, est définie ¨ lôarticle L. 121-83 du code de la consommation. Les 

discussions dans le cadre européen du marché unique des télécommunications a fait apparaître 

un besoin de précision de ces informations. 
 
 

2. Description des objectifs poursuivis 

 

Ce projet dôarticle complète les dispositions du code de la consommation par des obligations 

relatives ¨ lôinformation contractuelle des consommateurs sur les d®bits fixes et mobiles. 

Cette disposition permet une mise en en cohérence avec le règlement européen « marché 

unique des communications électroniques » et améliore ainsi la lisibilité du droit. 

 

 

3. Options possibles et nécessité de légiférer 

 

Sôagissant des obligations dôinformation du consommateur, Ces derni¯res sont pr®vues par la 

proposition de règlement « marché unique des communications électroniques » qui visent à 

renforcer la transparence sur les pratiques de gestion de trafic, sur la qualit® de lôacc¯s ¨ 

internet complètent le cadre européen  issu de la directive 2002/22/CE du 7 mars 2002 

modifiée dite « directive service universel è en mati¯re dôinformation contractuelle des 

utilisateurs de services de communications ®lectroniques  transpos® ¨ lôarticle L. 121-83 du 

code de la consommation. Elles ont donc vocation à être transcrites dans ce même article, afin 

dôam®liorer la lisibilit® du droit.   

 

 

4. Analyse des impacts des dispositions  

 

Le renforcement de lôinformation des utilisateurs de services de communications 

électroniques poursuit les efforts déjà engagés par le Gouvernement pour améliorer 

lôinformation des consommateurs sur les d®bits offerts par les services de communications 

®lectroniques dont lôarr°t® du 3 d®cembre 2013 relatif ¨ l'information pr®alable du 

consommateur sur les caractéristiques techniques des offres d'accès à l'internet en situation 

fixe filaire constitue une première étape. 

 

Lôinscription ¨ lôarticle L. 121-83 du code de la consommation de ces nouvelles obligations 

de transparence contractuelle permettra par ailleurs, si n®cessaire, dôen pr®ciser les modalit®s 

de mise en îuvre par la simple modification de lôarr°t® dôapplication prévu au dernier alinéa 

de lôarticle L. 121-83 (arrêté du 16 mars 2006 relatif aux contrats de services de 

communications électroniques). 
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Une fois la loi adopt®e, le Gouvernement sera en mesure dôadapter si besoin lôarr°t® de 2006 

en concertation avec les opérateurs et les associations de consommateurs 

 

 

5. Consultations menées  

 

Cet article a été soumis pour avis ¨ lôARCEP, en application de lôarticle L. 36-5 du code des 

postes et des communications électroniques, et à la Commission supérieure du service 

publique des postes et des communications électroniques, en application de lôarticle L. 125 du 

même code. 

 

 

 

 

Chapitre II  

 

Protection de la vie privée en ligne 

 

La confiance dans le numérique ne peut durablement prospérer sans de solides protections en 

faveur de la vie privée et du respect des données à caractère personnel des usagers. Les 

évolutions constatées montrent à la fois un caractère de plus en plus intrusif des techniques et 

services numériques, et  une préoccupation croissante des citoyens sur cette nouvelle frontière 

à inventer entre « vie en ligne » et « vie privée ». 

 

Section 1  

Protection des données à caractère personnel 

 

La diffusion massive des technologies numériques dans la vie des Français fait apparaître de 

nouveaux défis pour le respect de certaines de nos valeurs, en particulier le droit au respect de 

la vie privée. La multiplication des fichiers publics et privés, la diffusion accrue des données à 

caract¯re personnel et la sophistication croissante des traitements sont lôun des plus visibles et 

des plus sensibles de ces défis. 

 

Sur ces questions, la France dispose dôune l®gislation ancienne et robuste aux ®volutions 

technologiques avec la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative ¨ lôinformatique, aux fichiers et 

aux libertés. 

 

Lôampleur des collectes de donn®es ainsi que plusieurs affaires r®centes mettent n®anmoins en 

exergue la n®cessit® dôun cadre renforc® pour la protection des donn®es ¨ caractère personnel. 

 

Pour ®tablir un environnement de confiance dans lôutilisation des outils num®riques, le 

Gouvernement souhaite renforcer les droits des personnes vis-à-vis des fichiers contenant 

leurs données personnelles, et accorder des pouvoirs plus importants à la Commission 

nationale de lôinformatique et des libert®s (CNIL). Ces ®volutions interviendront 

prioritairement à travers le règlement européen sur la protection des données personnelles, 

actuellement en cours de discussion et sur lequel les négociations devraient aboutir 

prochainement. La France promeut aussi au niveau européen, le renforcement des pouvoirs du 

« Comité Européen de la Protection des Données » (CEPD), instance regroupant les 28 

autorités de protection des données européennes. 
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Toutefois, des évolutions sont également envisageables au plan national, en cohérence avec le 

projet de r¯glement. Côest lôobjet des articles 26 à 33 du projet de loi. 

 

 

Article 26 

Libre disposition de ses données à caractère personnel 

 

 

Le projet de loi énonce le principe général de la libre disposition de ses données personnelles. 

 

1. État des lieux 

 

Le droit de la protection des données personnelles est né, dans les années 1970, du 

d®veloppement de lôinformatique. Il sôest dôabord form® dans le cadre national, avant dô°tre 

reconnu au plan européen et international (directive 95/46/CE, convention n° 108 du Conseil 

de lôEuropeé). 

 

Les textes correspondants reconnaissent aux personnes des droits sur les données qui les 

concernent, quôil sôagisse de droits portant sur la constitution des fichiers (droit dôopposition, 

droit dôinformation, droit dôacc¯sé) ou de droits relatifs ¨ lôutilisation des donn®es en vue de 

prendre des décisions. 

 

Lôaccroissement consid®rable des usages et de la circulation des donn®es personnelles liés au 

développement du numérique et la perte de contrôle des individus qui en résulte ont conduit 

certains ¨ proposer dôinscrire ces droits dans un droit plus g®n®ral de chacun ¨ contr¹ler 

lôutilisation de ses donn®es personnelles, plus pr®cis que le droit au respect de la vie privée 

dans lequel sôinscrit d®j¨ la protection des donn®es personnelles. 

 

Les principes pos®s par la loi relative ¨ lôinformatique, aux fichiers et aux libert®s sont rest®s 

pertinents : opposition, accès, et rectification. Toutefois, ces instruments classiques souffrent 

dôineffectivit® compte tenu de la mont®e en puissance des services num®riques fond®s sur 

lôexploitation des donn®es. Les individus se plaignent des difficult®s pour faire valoir leurs 

droits face aux grands services collecteurs de donn®es. Cette ineffectivit® du droit sôillustre 

notamment par des conditions g®n®rales dôutilisation (CGU) longues, éparses et ambigües, 

ainsi quôune forte opacit® sur le sort des donn®es collect®es. 

 

 

2. Description des objectifs poursuivis 

 

Pour assurer la pleine effectivité des droits à opposition, accès et rectification affirmés par la 

loi de 1978, il convient de les asseoir sur un nouveau fondement, pour les renforcer et 

permettre, par exemple, aux individus de faire valoir leurs droits tout au long de la vie de la 

donnée, après sa collecte initiale.  

 

Le principe de libre disposition de ses données personnelles a été dégagé par la Cour 

constitutionnelle allemande en 1983. Cette libert®, qualifi®e dô ç autodétermination 

informationnelle », est caractérisé par la Cour comme « le pouvoir de lôindividu de d®cider 

lui-même [...] quand et dans quelle mesure une information relevant de sa vie privée peut être 

communiquée à autrui ». 
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Lôintroduction dans la l®gislation franaise du droit, pour toute personne, de « décider et 

de contrôler les usages qui sont faits de ses données à caractère personnel la concernant, dans 

les conditions et limites fixées par la loi informatique et libertés » vise à renouveler le sens 

donné à la protection des données à caractère personnel. 

 

Il sôagit de passer dôune posture uniquement d®fensive, de protection des donn®es 

personnelles à une posture plus offensive de maîtrise, de contrôle et plus encore de capacité 

pour lôutilisateur ¨ mobiliser et utiliser ses données pour ses propres finalités. La consécration 

du principe de libre disposition de ses données vise en particulier à accompagner un nouveau 

paradigme : au-delà de la seule protection de leur vie privée, les individus cherchent à 

maîtriser leur vie en ligne. 

 

Dans un environnement num®rique caract®ris® par dôimportantes asym®tries de pouvoir, ce 

droit ¨ la libre disposition implique quôils puissent avoir acc¯s ¨ ces donn®es, quôils puissent 

les lire, les modifier, les effacer, choisir ce quôils veulent en faire ; mais aussi quôils puissent 

décider des services qui y ont accès. Certes, la simple proclamation du principe de libre 

disposition de ses données ne suffira pas à le rendre effectif. Une consécration forte du 

principe permettra néanmoins de donner à un sens nouveau à la nécessaire transformation des 

instruments de protection des données : protection, maîtrise, usages. Dans une autre 

perspective, il sôagit de fournir ¨ la fois au juge et au r®gulateur un nouveau fondement pour 

son action. 

 

Selon lô®tude annuelle du Conseil dôÉtat de 2014 « le numérique et les droits fondamentaux », 

quatre avantages sont à en attendre : 

- donner un sens au droit à la protection des données personnelles : comme lôindique le 

Conseil dôÉtat, « il sôagit de donner ¨ lôindividu les moyens de demeurer libre de 

conduire son existence, dans une société où le numérique prend une place croissante, 

qui lôam¯ne ¨ laisser, de plus en plus souvent, trace de ses donn®es personnelles » ; 

- donner un contenu positif au droit à la protection des données personnelles, qui peut, 

autrement, être perçu comme défensif ; 

- marquer lôenjeu que repr®sente pour les libert®s publiques, la protection des donn®es ¨ 
caractère personnelle ; 

- formuler un objectif ambitieux, qui « [joue] un r¹le dôaiguillon, tant pour les pouvoirs 

publics que pour les individus ». 

 

 

3. Options possibles et nécessité de légiférer 

 

Comme il vient dô°tre indiqu®, pour assurer la pleine effectivit® des droits ¨ opposition, acc¯s, 

rectification et effacement affirmés par la loi de 1978, il convient de les asseoir sur un 

nouveau fondement, pour les renforcer et permettre, par exemple, aux individus de faire valoir 

leurs droits tout au long de la vie de la donnée. 

 

Le Conseil dôÉtat, dans son étude annuelle de 2014
65

 pr®cisait quôil nô®tait pas souhaitable 

dôajouter le droit ¨ lôautod®termination informationnelle ¨ la liste des droits d®j¨ reconnus par 

                                                           
65

 « Le numérique et les droits fondamentaux », pages 264 à 269. 
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les textes existants. Ce droit doit sôentendre comme donnant sens ¨ tous ces droits, ç qui 

tendent à le garantir et doivent °tre interpr®t®s et mis en îuvre ¨ la lumi¯re de cette finalit®. »  

 

Choix du support législatif 

 

Trois supports peuvent a priori °tre envisag®s pour lôinscription dans le droit national du 

principe de libre disposition de ses données personnelles : 

- une disposition autonome, non codifiée, du projet de loi pour une République 

numérique ; 

- le code civil ; 

- la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative ¨ lôinformatique, aux fichiers et aux libert®s.  

 

Le recours à une disposition autonome, non codifiée, ne pose pas de difficulté particulière 

mais nôest ®videmment pas optimal du point de vue de la lisibilit® et de lôintelligibilit® du 

droit. 

 

Lôinscription de ce principe ¨ lôarticle 9 du code civil serait plus solennelle et pr®senterait 

également lôavantage de rattacher le droit ¨ libre disposition de ses donn®es ¨ la protection de 

la vie priv®e, comme lôa fait la jurisprudence lorsquôelle sôest prononc®e sur la protection des 

donn®es ¨ caract¯re personnel en se fondant sur lôalin®a 1
er
 de lôarticle 9 du code civil. 

 

La Cour de cassation a ainsi récemment jugé aux visas des articles 9 et 1382 du code civil que 

« le choix dôune personne physique comme mot-clé destiné à faciliter le référencement par les 

moteurs de recherche sur internet des pages qui le supportent nôest pas fautif lorsquôil nôest 

associ® ¨ aucune autre donn®e personnelle, et ne le devient, le cas ®ch®ant, que lorsquôest 

répréhensible le contenu de la page à laquelle de mot-clé est associé »
 66

. 

 

La modification de lôarticle 9 du code civil pr®senterait cependant lôinconv®nient de donner 

une importance particulière au droit à la libre disposition de ses données personnelles à 

lôint®rieur du droit au respect de la vie privée, alors même que le premier nôest quôune des 

facettes du second. 

 

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 « informatique et libertés » constitue également un support 

pertinent pour le principe de libre disposition de ses données personnelles, en raison de son 

objet même mais aussi parce quôil sôagit du texte fondateur du droit de la protection des 

données personnelles. Ainsi, une modification du chapitre II de la loi « informatique et 

libertés » apparaît comme une approche  pertinente. 

 

 

4. Analyse des impacts des dispositions envisagées 

 

4.1 Compatibilit® avec le droit de lôUnion Europ®enne 

 

Le principe de libre disposition de ses donn®es personnelle nôest pas explicitement abord® par 

le projet de règlement européen, mais le texte du projet de loi ne pose pas de difficulté au 

regard du projet de règlement. 

 

                                                           
66

 Cour de cassation, 1
ère

 chambre civile, 10 septembre 2014,  n° 13-12.464. 
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4.2 Impact juridique 

 

Comme le Conseil dôÉtat le rappelait dans son rapport précité un débat existe sur la question 

de donner à ce droit à la protection des données personnelles un caractère patrimonial ou non. 

 

Accorder un caractère patrimonial ¨ ce droit ¨ lôautod®termination informationnel poserait  

deux problèmes majeurs. 

 

- Tout dôabord, sauf pour les personnes dôune particuli¯re richesse ou notori®t®, la valeur des 

donn®es personnelles dôun individu est tr¯s limit®e, de lôordre de quelques centimes dôeuros. 

Côest le tr¯s grand nombre de donn®es trait®es qui conf¯rent leur valeur aux bases manipul®es 

par les acteurs du num®rique. Ainsi, le rapport de forces entre lôindividu, consommateur isol® 

et lôentreprise, resterait marqu® par un déséquilibre structurel. 

 

- En outre, la reconnaissance du droit de propri®t® de lôindividu sur ses donn®es pourrait poser 

des difficultés juridiques pour les pouvoirs publics. Ainsi, par exemple, les limites apportées 

par la loi du 6 janvier 1978 concernant le traitement des données personnelles devraient être 

justifi®es au regard de lôatteinte au droit de propri®t® en tenant compte des jurisprudences de 

la Cour Europ®enne des droits de lôhomme et du Conseil Constitutionnel. Reconnaître un 

droit de propri®t® de lôindividu impliquerait en r®alit® de renoncer largement ¨ la logique de 

protection. 

 

Cette analyse est ¨ lôorigine du choix fait dôenvisager la protection des donn®es personnelles 

comme un droit ¨ lôautod®termination. Le principe de libre disposition est ainsi considéré 

comme un droit attaché à la personne. 

 

Une consécration forte du principe permettra de donner un sens nouveau à la nécessaire 

transformation des instruments de protection des données : protection, maîtrise, usages.  

Il convient, à ce titre, de remarquer que la disposition envisagée indique que la protection des 

données personnelles se fera dans les conditions fixées par la loi  informatique et liberté. » 

 

 

5. Consultations menées 

 

La CNIL, consultée, souligne que le droit de libre disposition de ses données « renforce 

positivement les principes d®j¨ proclam®s ¨ lôarticle 1
er

 en renforçant la capacité de 

lôindividu ¨ ma´triser les usages qui sont faits de ses donn®es ¨ caract¯re personnel ». 

 

La libre disposition de ses donn®es a fait lôobjet dôune ®tude approfondie dans le cadre de 

lô®tude annuelle 2014 du Conseil dôÉtat qui portait sur le numérique et les droits 

fondamentaux. 

 

Lôaffirmation dôun principe de libre disposition de ses donn®es personnelles est ®galement 

une proposition phare du Conseil national du numérique (CNN). 
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6. Textes dôapplication et outre-mer 

 

En application de son article 72, la loi « informatique et libertés » est applicable en Polynésie 

française, dans les îles Wallis et Futuna, dans les Terres australes et antarctiques françaises, en 

Nouvelle-Calédonie et à Mayotte. 

 

Lôarticle 46 du projet de loi rend les modifications apportées à la loi « informatique et 

libertés è par lôarticle 26 applicables dans ces territoires. 

 

 

 

Article 27 

Droit ¨ lôinformation sur la dur®e de conservation des cat®gories de données traitées  

 

 

1. État des lieux 

 

La loi « informatique et libertés » décrit, dans son chapitre V, les obligations incombant aux 

responsables de traitements et les droits des personnes dont les données personnelles font 

lôobjet dôun traitement. Est notamment pr®vue  ¨ son article 32 le droit ¨ lôinformation portant 

notamment sur la finalité du traitement auquel les données sont destinées.  

 

2. Description des objectifs poursuivis 

 

Le projet de loi vise ¨ compl®ter lôarticle 32 de la ç loi informatique et libertés è afin dôajouter 

que la « durée de conservation des catégories de données traitées » fait explicitement partie 

du p®rim¯tre des informations sur lesquelles le droit dôinformation ®voqu® supra sôapplique. 

 

 

3. Options possibles et nécessité de légiférer 

 

Lôarticle 32 de la loi ç informatique et libertés » définit la liste des obligations des 

responsables de traitement en mati¯re dôinformation des personnes aupr¯s desquelles des 

informations à caractère personnel sont recueillies. Tout ajout à cette liste ne peut donc se 

faire que par voie législative.  

 

 

4. Analyse des impacts des dispositions envisagées 

 

Les modifications propos®es permettront de renforcer lôinformation faite aux citoyens sur la 

durée de conservation de leurs données 

La mesure pr®vue ¨ lôarticle 27 du projet de loi est essentiellement sans impact (financier ou 

autre) pour les responsables de traitement qui nôauront quô¨ compl®ter lôinformation quôils 

r®alisent d®j¨ en vertu de lôarticle 32 de la loi ç informatique et libertés ».  

 

 

5. Consultations menées  

 

La Commission nationale de l'informatique et des libertés a été consultée.  
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6. Outre-mer 

 

En application de son article 72, la loi « informatique et libertés » est applicable en Polynésie 

française, dans les îles Wallis et Futuna, dans les Terres australes et antarctiques françaises, en 

Nouvelle-Calédonie et à Mayotte. 

 

Lôarticle 46 du projet de loi rend les modifications apport®es ¨ la loi ç informatique et 

libertés è par lôarticle 27 applicable dans ces territoires. 

 

 

 

Article 28 

Exercice en ligne des droits relatifs aux données personnelles 

 

 

1. État des lieux 

 

La loi « informatique et libertés » décrit, dans son chapitre V, les obligations incombant aux 

responsables de traitements et les droits des personnes dont les données personnelles font 

lôobjet dôun traitement. 

 

Sont notamment prévus : 

- une information portant notamment sur la finalité du traitement auquel les données 

sont destinées (article 32) ; 

- un droit dôopposition, pour motifs l®gitimes, ¨ ce que des donn®es personnelles fassent 
lôobjet dôun traitement (article 38) ; 

- un droit dôinformation permettant notamment dôobtenir des informations sur le 
traitement lui-même ou les transferts de données à caractère personnel envisagés à 

destination d'un ÉtatÉtat non membre de la Communauté européenne (article 39) ; 

- un droit dôacc¯s et de rectification des donn®es (article 40). 

 

La plupart des responsables de traitement permettent dôexercer ces droits directement via un 

formulaire en ligne ou via contact par courriel mais cette pratique nôest aujourdôhui pas 

encore syst®matique, la loi nôinterdisant pas par exemple, le recours ¨ une proc®dure papier. 

 

 

2. Objectifs poursuivis 

 

Lôarticle 28 du projet de loi vise à imposer que, dès lors que le responsable du traitement 

consid®r® dispose dôun site internet, lôexercice des droits pr®vus au chapitre V de la loi 

« informatique et libertés » puisse être exercés par voie électronique. 

 

Cette disposition est destin®e ¨ garantir que lôexercice des droits puisse se faire de manière 

simple et la plus ergonomique possible. Outre lôint®r°t ®vident pour les citoyens en mati¯re 

dôexercice de leur droit, le recours ¨ de telle pratique est susceptible de constituer un facteur 

de réductions de coût et de simplification pour les responsables de traitements. 
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3. Options possibles et nécessité de légiférer 

 

Lôobligation de mise en place dôun moyen ®lectronique dôexercice des droits des personnes 

appelle également nécessairement une modification législative dans la mesure où elle modifie 

les modalit®s de satisfaction dôune exigence l®gale. 

 

Cette nouvelle modalit® devra sôarticuler avec lôordonnance nÁ 2005-1516 du 8 décembre 

2005 relatives aux échanges électroniques entre les usagers et les autorités administratives et 

entre les autorités administratives. 

 

 

4. Analyse des impacts des dispositions envisagées 

 

Les modifications propos®es permettront de  faciliter et de simplifier lôexercice par les 

citoyens de leurs droits vis-à-vis des responsables de traitements de données à caractère 

personnel. Elles concourent ainsi ¨ la r®alisation de lôobjectif indiqu® ¨ lôarticle 26. 

 

La mesure prévue à lôarticle 28 du projet de loi peut nécessiter, pour les responsables de 

traitement qui nôen disposent pas d®j¨, la mise en îuvre dôun dispositif en ligne dôexercice 

des droits. Dôune part, il peut °tre remarqu® que la plupart des responsables de traitement 

disposent dôores et d®j¨ dôun m®canisme en ligne permettant lôexercice des droits. Pour une 

large majorité des responsables de traitement la mesure sera donc sans impact financier. 

 

La mesure pr®voit en outre que lôobligation de mise en îuvre dôun dispositif en ligne ne 

sôapplique quôaux responsables de traitement disposant dôun site web. Pour de tels 

responsables de traitement, le surco¾t dôajout du dispositif restera extrêmement marginal, 

lôinfrastructure num®rique pouvant servir de support ®tant d®j¨ en place et pourra m°me 

constituer un facteur de réduction de coûts pour le responsable de traitement en remplaçant un 

processus papier par un processus électronique (coûts marginaux moindres). 

 

 

5. Consultations menées 

 

La Commission nationale de l'informatique et des libertés a été  consultée sur cette 

disposition.  

 

 

6. Outre-mer 

 

En application de son article 72, la loi « informatique et libertés » est applicable en Polynésie 

française, dans les îles Wallis et Futuna, dans les Terres australes et antarctiques françaises, en 

Nouvelle-Calédonie et à Mayotte. 

 

Lôarticle 46 du projet de loi rend les modifications apportées à la loi « informatique et 

libertés è par lôarticle 28 applicables dans ces territoires. 
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Article 29 

Missions de la Commission nationale de lôinformatique et des libert®s (CNIL) 

 

 

1. État des lieux 

 

La Commission nationale de lôinformatique et des libert®s est lôautorit® nationale de 

protection des donn®es ¨ caract¯re personnel. Lôarticle 11 de la loi ç informatique et libertés » 

d®finit ses missions, qui sont aujourdôhui au nombre de quatre : 

- informer les personnes concernées et tous les responsables de traitements de leurs 

droits et obligations ; 

- veiller ¨ ce que les traitements de donn®es ¨ caract¯re personnel soient mis en îuvre 
conformément aux dispositions de la loi ; 

- émettre des avis sur les règles professionnelles et délivrer des labels ; 

- se tenir informée de l'évolution des technologies de l'information. 

 

 

2. Description des objectifs poursuivis 

 

En vue de moderniser les compétences de la CNIL et de les adapter au développement du 

num®rique, lôarticle 29 du projet de loi : 

- assigne à la CNIL la mission de promouvoir lôutilisation des technologies protectrices 

de la vie privée, notamment les technologies de chiffrement des données (2° f) de 

lôarticle 29) ; 

- multiplie les  cas de saisine pour avis de la CNIL (1° Á de lôarticle 29) ; 

- confie à la CNIL le soin de conduire une réflexion sur les problèmes éthiques et les 

questions de soci®t® soulev®s par lô®volution des technologies num®riques (2° e) de 

lôarticle 29). 

 

2.1 Promotion des technologies protectrices de la vie privée :  

 

Le développement de technologies de nature à renforcer la maitrise par les personnes de leurs 

donn®es personnelles est un des axes clef dôune am®lioration de la protection des donn®es sur 

Internet (et sôinscrit notamment dans lôapproche ç privacy by design » dans laquelle la 

protection de la vie privée est prise en compte dès le début de la conception du produit ou du 

service). Le champ des technologies concernées comprend par exemple les outils de 

paramétrage du traçage des données personnelles ou les outils de visualisation et de gestion 

des données personnelles détenues par des tiers. Ce sont également les technologies de 

chiffrement des données. 

 

Compte tenu de lôimportance que prennent ces technologies, une plus grande implication des 

pouvoirs publics dans leur élaboration est nécessaire. Il est logique de confier cette mission à 

la CNIL. 
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2.2 Consultation de la CNIL sur les projets de loi et de décret :  

 

Lôarticle 11 4Á a) de la loi informatique et libert® pr®voit que la CNIL est saisie pour avis sur 

« tout projet de loi ou de décret relatif à la protection des données personnelles », ce qui 

conduit parfois ¨ des interpr®tations divergentes, la cr®ation dôun fichier par la loi nô®tant pas 

toujours regardée comme relevant de la « protection » des données personnelles au sens de cet 

article. Lôarticle 29 du projet de loi op¯re donc une clarification de lôobligation de 

consultation de la CNIL en prévoyant que celle-ci doit être saisie de tout projet de loi ou de 

décret « comportant des dispositions relatives à la protection des données à caractère 

personnel ou au traitement de telles données ». 

 

2.3 Réflexion sur les problèmes éthiques et les questions de sociét®s soulev®s par lô®volution 

des technologies numériques : 

 

Les ®volutions technologiques li®es au num®rique soul¯vent nombre de questions dôordre 

®thique et am¯nent la soci®t® ¨ sôinterroger sur les possibles atteintes ¨ la dignit® de la 

personne humaine et sur les valeurs dont il convient dôassurer le respect. 

 

La transparence accrue des individus liée à la collecte massive de données et au 

développement du big data et les perspectives et enjeux du développement de la robotique et 

de lôhumanit® augment®e sont souvent cités comme des sujets sur lesquels un débat 

démocratique approfondi apparaît nécessaire. 

 

Afin dôorganiser ce d®bat, le Conseil dôÉtat dans son rapport annuel consacré aux droits et 

libertés numériques, propose de créer une « mission permanente dôanimation de la 

délibération collective sur les enjeux éthiques liés au numérique » (proposition n° 11). Inspiré 

du Conseil consultatif national dô®thique, ce comit® aurait pour vocation dôorganiser le 

dialogue entre les experts et la société sur les enjeux ®thiques li®s au num®rique et dôassocier 

cette dernière à la délibération sur ces sujets. 

 

A priori, trois possibilit®s peuvent °tre envisag®es pour lôorganisation de cette mission : 

- la cr®ation dôune instance ad hoc ; 

- lôadossement au Conseil national du numérique ; 

- lôadossement ¨ la Commission nationale de lôinformatique et des libert®s. 

 

La cr®ation dôune instance ad hoc est lôapproche qui a ®t® suivie dans le cas de la bio®thique, 

avec le Conseil consultatif national dô®thique. Elle ne semble cependant pas opportune dans le 

cas du num®rique, dôabord parce quôelle n®cessite des moyens plus importants que 

lôadossement ¨ une structure existante, mais, surtout, parce quôil existe d®j¨ dans le num®rique 

des instances susceptibles dôaccueillir cette mission. 

 

Dans ce contexte, le choix de la CNIL, plutôt que du Conseil national du numérique, pour 

organiser la mission de réflexion sur les problèmes éthiques apparaît assez naturel en raison : 

- de lôanciennet® de la commission et de la l®gitimit® quôelle a acquise avec le temps ; 

- de son caract¯re dôautorit® administrative ind®pendante, qui permettra de doter 
lôenceinte de r®flexion des m°mes garanties dôind®pendance ; 

- des moyens dont dispose dôores et d®j¨ la commission. 
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3. Options possibles et nécessité de légiférer 

 

De faon g®n®rale, la Commission nationale de lôinformatique et des libert®s dispose de 

comp®tences dôattribution qui sont fix®es par la loi. Une ®volution de ses attributions requiert 

donc une modification législative. 

 

 

4. Analyse des impacts des dispositions envisagées 

 

Impact sur la CNIL : compte-tenu des quelques ressources qui pourraient être dégagées par 

lô®volution des missions suite ¨ lôadoption ¨ venir du r¯glement europ®en sur les donn®es 

personnelles, la CNIL peut assumer ces missions à moyens constants. 

 

 

5. Consultations menées  
 

La CNIL a été consultée sur cette disposition. 

 

 

6. Outre-mer 
 

En application de son article 72, la loi « informatique et libertés » est applicable en Polynésie 

française, dans les îles Wallis et Futuna, dans les Terres australes et antarctiques françaises, en 

Nouvelle-Calédonie et à Mayotte. 

 

Lôarticle 46 du projet de loi rend les modifications apportées à la loi « informatique et 

libertés è par lôarticle 29 applicables dans ces territoires. 

 

 

 

 

 

  



 

106 
 

 

Article 30 

Certificats de conformité 

 

La confiance des entreprises à développer leurs activités et offres numériques est également 

conditionn®e ¨ la s®curit® juridique qui sôy attache : le cadre législatif doit fournir des outils 

concrets afin de permettre aux entreprises désireuses par exemple de développer des usages 

innovants, de b®n®ficier dôun cadre juridique s®curisant et stable. 

 

Le projet de loi crée ainsi un nouvel outil, « le certificat de conformité », destiné à assurer les 

entreprises dôune s®curit® juridique pour leurs processus dôanonymisation. 

 

1. État des lieux 

 

Le cadre actuel de la protection des données personnelles repose sur des principes forts et sur 

un contrôle formel préalable important (déclaration préalable du traitement), mais pour 

lesquels les procédures de contrôle et les sanctions sont peu dissuasives
67

. 

 

Le projet de règlement européen prévoit une suppression du contrôle formel ex ante 

(d®claration) des traitements, la responsabilit® de lôapplication des principes et des r¯gles en 

matière de protection des données reposant dorénavant avant tout sur les responsables de 

traitement eux-mêmes. Pour les aider, différents mécanismes sont prévus :  

- privacy by design, ®tudes dôimpact et documentation des traitements r®alis®s ; 

- d®signation de personnes responsables de la protection des donn®es dans lôentreprise ; 

- mise en place de codes de conduite, de mécanismes de certification et de labels. 

 

Le projet de loi, ¨ travers lôarticle 37-1 quôil ins¯re dans la loi du 6 janvier 1978, sôinscrit dans 

cette d®marche, en pr®voyant la possibilit® pour les responsables de traitement dôobtenir des 

certificats de conformité pour les processus dôanonymisation des donn®es ¨ caract¯re 

personnel. 

 

 

2. Description des objectifs poursuivis 

 

Le projet de loi a pour objectif de renforcer la sécurité des responsables de traitements, en 

particulier des entreprises qui mettent en îuvre ou projettent de mettre en îuvre de nouveaux 

services impliquant des traitements de données à caractère personnel. 

 

 

3. Options possibles et nécessité de légiférer 

 

Une option possible aurait ®t® la mise en place dôun rescrit en mati¯re de donn®es 

personnelles. Un rescrit serait en effet un instrument adapté pour renforcer la sécurité 

juridique des porteurs de projets. Dans le cadre dôun rescrit, un responsable de traitement 

pourrait solliciter une prise de position de la CNIL sur la licéité de son traitement et la réponse 
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apportée par la commission lui serait opposable, à condition que le responsable de traitement 

ait communiqué toutes les informations nécessaires. 

 

La mise en place dôun v®ritable rescrit dans le domaine des donn®es ¨ caract¯re personnel se 

heurte cependant à des difficultés considérables. 

 

Dôabord, pour °tre utile, un tel rescrit devrait °tre simple ; en effet, le besoin de sécurité 

juridique concerne surtout les traitements « nouveaux è, qui sont le plus souvent mis en îuvre 

par des start-ups du numérique. Or, ces entreprises ne disposent pas de ressources nécessaires 

pour suivre une procédure lourde de rescrit. Cependant, un rescrit très simple à obtenir 

provoquerait nécessairement un « appel dôair » (la CNIL reçoit chaque année plusieurs 

milliers de déclaration) et déboucherait inévitablement sur un engorgement des services de la 

commission. 

 

Ensuite, le rescrit serait accord® au vu du traitement mis en îuvre, ou pr®vu, au moment o½ la 

demande est effectuée. Or les traitements de données personnelles, notamment ceux mis en 

îuvre par les start-ups, ®voluent rapidement. Dans ce contexte, il y a un fort risque quôune 

proc®dure de rescrit, ¨ lôoppos® de son objectif, augmente en r®alit® lôins®curit® juridique, 

dôune part pour les responsables de traitement (qui pourront se croire prot®g®s par le rescrit 

alors que celui-ci ne couvrira plus les traitements quôils mettent en îuvre) et, dôautre part, 

pour la CNIL (qui pourrait avoir des difficultés à sanctionner des traitements non-conformes 

mais pour lesquels elle aura d®livr® un rescrit au vu dôun ®tat ant®rieur). 

 

Compte tenu de ces difficultés, la piste du rescrit a été écartée, au profit dôun certificat de 

conformit® de port®e plus r®duite puisque limit®e aux processus dôanonymisation des 

données. 

 

 

4. Analyse des impacts des dispositions envisagées 

 

Cette disposition doit permettre dôam®liorer la prise en compte par les entreprises des 

principes institués par la loi informatique et libertés ainsi que par la présente loi, et ainsi de 

diminuer leur risque de sanction. 

 

 

5. Consultations menées 

 

La CNIL a été consultée. 

 

 

6. Outre-mer 

 

En application de son article 72, la loi « informatique et libertés » est applicable en Polynésie 

française, dans les îles Wallis et Futuna, dans les Terres australes et antarctiques françaises, en 

Nouvelle-Calédonie et à Mayotte. 

 

Lôarticle 46 du projet de loi rend les modifications apportées à la loi « informatique et 

libertés è par lôarticle 30 applicables dans ces territoires. 
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Article 31 et 32 

Droit ¨ lôoubli pour les mineurs et mort numérique 

 

Le num®rique est aujourdôhui omnipr®sent dans lôunivers des enfants et des adolescents : là 

aussi, lôimp®ratif de protection et de s®curit® est plus quôailleurs une exigence sociale forte. 

Le projet de loi entend renforcer la protection des mineurs sur Internet. 

 

Le projet de loi prévoit ainsi pour les mineurs une procédure accélérée en terme de « droit à 

lôoubli » renforcé. 

 

Le projet de loi énonce également de nouvelles règles permettant aux usagers de définir, de 

leur vivant, les consignes à adopter, après leur disparition, à propos de leurs données 

personnelles mises en ligne. 

 

 

1. État des lieux 

 

1.1 Droit ¨ lôoubli 

 

De façon générale, le « droit ¨ lôoubli è d®signe la possibilit® pour les individus dôobtenir la 

suppression dôinformation les concernant publi®es sur Internet (droit ¨ lôeffacement) ou le 

déréférencement de ces informations par les moteurs de recherche (droit au déréférencement). 

 

En Europe, lôarr°t ç Google Spain è de la Cour de Justice de lôUnion europ®enne, largement 

commenté, a consacré un « droit au déréférencement ». Cette construction jurisprudentielle 

est prolongée par le projet de règlement européen sur la protection des données à caractère 

personnel, en cours de discussion, qui pr®voit la mise en place dôun v®ritable droit ¨ 

lôeffacement des donn®es dans certaines circonstances. 

 

La problématique du « droit ¨ lôoubli » concerne toute personne mais se présente de manière 

sp®cifique dans le cas des personnes mineures. En effet, bien quôils soient souvent familiaris®s 

tr¯s jeunes avec lôutilisation des technologies num®riques (notion de ç digital natives »), les 

mineurs nôont souvent pas la maturité nécessaire pour apprécier les répercussions à moyen et 

long terme des informations quôils communiquent ou publient sur Internet. Par ailleurs, 

lôexp®rimentation - y compris, aujourdôhui, lôexp®rimentation num®rique - est une 

composante essentielle du d®veloppement de la personne, mais nôa de sens que si elle 

sôaccompagne dôun ç droit ¨ lôerreur è. Or, lôInternet nôoublie jamais et ne corrige jamais. 

 

Ceci a conduit un certain nombre dôobservateurs à proposer lô®tablissement de r¯gles 

spécifiques en matière de « droit ¨ lôoubli » pour les mineurs et à certaines initiatives en ce 

sens, comme la loi sp®cifique adopt®e par lôÉtat de Californie en 2013 et entrée en application 

début 2015. 

 

La loi du 6 janvier 1978 ne comporte aucune disposition propre aux mineurs, alors même que 

lôimmense majorit® dôentre eux utilise, entre autre, les r®seaux sociaux, et que les questions de 

e-r®putation sont r®guli¯rement li®es ¨ des donn®es mises en ligne avant lô©ge de la majorit®. 
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1.2 Mort numérique  

 

Avec le développement de la « vie numérique », la question du devenir des données des 

personnes d®c®d®es commence ¨ prendre de lôimportance. 

 

Diff®rentes questions se posent en effet lorsquôune personne d®c¯de : que devient le profil de 

cette personne sur les réseaux sociaux ? Les descendants et héritiers du défunt peuvent-ils 

accéder aux données de celui-ci stockées, par exemple pour conserver des souvenirs du 

défunt ? Que deviennent les « actifs numériques » (photos, livres électroniques, musique 

numérique...) du défunt ? 

Force est de constater que les réponses à ces questions demeurent très partielles. 

En effet, lôouverture dôun compte de messagerie ou dôun compte sur un r®seau social sur 

Internet conf¯re ¨ son titulaire des droits personnels. Il sôagit du droit au respect de la vie 

priv®e, qui comprend notamment le droit au secret des correspondances, et du droit ¨ lôimage. 

Les r¯gles de la d®volution successorale ne sont pas applicables ¨ ces droits qui nôont pas une 

nature patrimoniale. Dès lors, dans le silence du contrat, les héritiers ne peuvent pas imposer 

aux gestionnaires des comptes de leur transmettre les donn®es quôils contiennent. 

 

Les fournisseurs de services de communication au public en ligne qui gèrent de nombreux 

comptes et sont régulièrement confrontés à la question de la « mort numérique » (sur 

Facebook, un profil sur cent serait celui dôune personne d®c®d®e) ont cependant commenc® ¨ 

apporter des réponses. 

 

Ainsi, Facebook a annonc® la cr®ation dôune fonctionnalit® ç Legacy Contact », qui permet à 

un contact de confiance dôacc®der au compte dôun utilisateur d®c®d® pour transformer le profil 

en « mémorial » virtuel et, le cas échéant, récupérer les photos du profil et des archives des 

publications. Côest la suite dôun processus amorc® en 2009, date à laquelle un ingénieur de 

Facebook avait proposé la première fonctionnalité de « mémorial » après avoir été confronté 

au d®c¯s dôun proche. 

 

Dôautres services, comme celui de Google, offrent d®sormais la possibilit® pour les vivants 

dôorganiser le devenir de leurs données après leur mort. 

 

En revanche, la législation concernant les données personnelles des personnes décédées reste 

embryonnaire. 

 

Certains textes existent déjà notamment pour les comptes bancaires inactifs et les contrats 

dôassurance-vie en déshérence. 

 

Par ailleurs, des possibilit®s dôacc¯s ¨ certaines informations concernant la personne d®c®d®e 

et de rectification de ces données ont été ouvertes aux ayant-droits par lôarticle L. 1110-4 du 

code de sant® publique et par lôarticle 40 de la loi « informatique et libertés » - qui permet aux 

h®ritiers dôune personne d®c®d®e de demander lôactualisation des donn®es ¨ caract¯re 

personnel concernant la personne décédée afin de prendre en compte le décès
68

 -, mais ces 

dispositions nôassurent pas un traitement systématique et global de la question. 
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 Lôarticle 40 dispose : « Les héritiers d'une personne décédée justifiant de leur identité peuvent, si des éléments 

portés à leur connaissance leur laissent présumer que les données à caractère personnel la concernant faisant 

l'objet d'un traitement n'ont pas été actualisées, exiger du responsable de ce traitement qu'il prenne en 

considération le décès et procède aux mises à jour qui doivent en être la conséquence. 
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Enfin, en son état actuel, le projet de règlement européen exclut les personnes décédées de son 

champ dôapplication. 

 

 

2. Description des objectifs poursuivis 

 

2.1 Droit ¨ lôoubli  

 

Lôarticle 32 du projet de loi a pour objectif dôintroduire au b®n®fice des personnes mineures 

une proc®dure acc®l®r®e leur permettant dôobtenir, sur demande, dans des délais réduits, 

lôeffacement, en ligne, de leurs donn®es ¨ caract¯re personnel. La disposition sôinscrit en 

conformit® avec la mise en îuvre ¨ venir du r¯glement europ®en, lequel consacre ce ç droit à 

lôeffacement ». 

 

Ceci permettra ainsi dôexercer dans des d®lais rapides un ç droit ¨ lôoubli è protecteur de la 

vie privée des intéressés, qui sont les plus vuln®rables dans lôunivers num®rique. 

 

2.2 Mort numérique  

 

Le projet de loi compl¯te lôarticle 40 de la loi ç informatique et libertés » en prévoyant la 

possibilité pour toute personne de formuler des directives (générales ou particulières) 

concernant le devenir de ses données personnelles à son décès. 

 

Les directives g®n®rales sont enregistr®es aupr¯s dôun tiers de confiance num®rique certifié 

par la CNIL et les directives particulières sont enregistrées auprès des responsables de 

traitements. 

 

Ces directives « définissent la manière dont la personne entend que soient exercés après son 

d®c¯s les droits quôelle d®tient » en application de la loi « informatique et libertés ». Elles ne 

créent donc pas de nouveaux droits pour les personnes vis-à-vis des responsables de 

traitement. 

 

Les directives peuvent désigner une personne chargée de leur exécution ; à défaut de 

désignation, un ordre de priorité entre les héritiers est fixé. 

 

Le projet de loi prévoit toutefois que les prestataires qui stockent des données sur lôinternet 

sont tenus de transmettre les donn®es dôune personne d®c®d®e ¨ la personne que le d®funt aura 

désignée préalablement. 

 

 

 

 

                                                                                                                                                                                     
Lorsque les héritiers en font la demande, le responsable du traitement doit justifier, sans frais pour le 

demandeur, qu'il a procédé aux opérations exigées en vertu de l'alinéa précédent. » 

Lôarticle 100 du décret n° 2005-1309 du 20 octobre 2005 précise : « Outre la justification de son identité, 

l'héritier d'une personne décédée qui souhaite la mise à jour des données concernant le défunt doit, lors de sa 

demande, apporter la preuve de sa qualité d'héritier par la production d'un acte de notoriété ou d'un livret de 

famille. » 
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3. Options possibles et nécessité de légiférer 

 

3.1 Droit ¨ lôoubli  

 

Seule la loi peut pr®voir une proc®dure dôexception au b®n®fice des mineurs et indiquer les 

délais impératifs à respecter dans ces cas.  

 

3.2 Mort numérique  

 

La question des données à caractère personnel des personnes décédées nôest pas abord®e dans 

le projet de r¯glement europ®en. En lôabsence dôinitiative europ®enne, une alternative se 

présente : 

- maintenir le statu quo, c'est-à-dire laisser le traitement de la question de la « mort 

numérique » entre les mains des fournisseurs de services de communication au public 

en ligne ; 

- légiférer au niveau national. 

 

Le maintien au statu quo nôest pas satisfaisant car il laisse perdurer les difficult®s que 

rencontrent les ayant-droits dôune personne d®c®d®e pour acc®der aux donn®es et rend les 

réponses qui sont apportées au problème par trop dépendantes du modèle économique de 

fournisseurs de service. 

 

Lôapproche retenue par le projet de loi vise essentiellement à faciliter : 

- dôune part, lôexpression des volont®s du d®funt ; 

- dôautre part, lôaction de ses ayant-droits dans le respect desdites volontés ; 

- enfin, en lôabsence de directives, la possibilit® pour les h®ritiers dôexercer les droits du 

de cujus après son décès.  

 

 

4. Analyse des impacts des dispositions envisagées 

 

4.1 Droit ¨ lôoubli  

 

Compatibilit® avec le droit de lôUnion Europ®enne : 

 

Lôarticle 17 du projet de r¯glement europ®en
69

 (droit ¨ lôeffacement et ¨ lôoubli num®rique) 

oblige le responsable du traitement à effacer dans les meilleurs délais, les données à caractère 

personnel, notamment en ce qui concerne les données à caractère personnel qui sont 

collectées lorsque la personne concernée a le statut d'enfant, dans un certain nombre de cas 

quôil d®termine. 

 

Le projet de loi sôinscrit en pleine conformit® avec le r¯glement europ®en à venir, dès lors 

quôil fait explicitement r®f®rence aux conditions  pr®vues par ce r¯glement. 
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4.2 Mort numérique  

 

Compatibilit® avec le droit de lôUnion Europ®enne : la question des données à caractère 

personnel des personnes décédées est explicitement exclue du projet de règlement européen. 

 

Impact sur la CNIL : la CNIL devra certifier les « tiers de confiance numérique » auprès 

desquels les directives générales pourront être déposées. 

 

Impact sur les responsables de traitement : les responsables de traitement devront créer une 

procédure permettant de recueillir les directives particulières des personnes. Ils devront 

également communiquer les données du défunt à la personne que celui-ci aura désignée, le cas 

échéant. Enfin, ils devront informer lôutilisateur du sort de ces données et permettre à ce 

dernier de choisir de communiquer ou non ses donn®es ¨ un tiers quôil aura pr®alablement 

désigné. 

 

 

5. Consultations menées 

 

La CNIL a été consultée sur ces dispositions.  

 

 

6. Textes dôapplication et Outre-mer 
 

Un d®cret en Conseil dô£tat fixera les modalit®s dôapplication des mesures dôeffacement des 

donn®es mentionn®es ¨ lôarticle 32. 

 

En application de son article 72, la loi « informatique et libertés » est applicable en Polynésie 

française, dans les îles Wallis et Futuna, dans les Terres australes et antarctiques françaises, en 

Nouvelle-Calédonie et à Mayotte. 

 

Lôarticle 46 du projet de loi rend les modifications apportées à la loi « informatique et 

libertés » par les articles 31 et 32 applicables dans ces territoires. 
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Article 33 

Procédure de sanction de la CNIL 

 

Une politique efficace en faveur de la protection de la vie privée en ligne et des données 

personnelles se mesure aussi ¨ lôaune des sanctions encourues en cas dôinfractions. La 

crédibilité de la régulation est ici en jeu et le projet de loi entend renforcer le volet sanction de 

la législation en vigueur. 

 

Le projet dôarticle renforce les pouvoirs et procédures de sanctions à la disposition de la 

CNIL. 

 

1. État des lieux 

 

La CNIL dispose dôun pouvoir de sanction dont les modalit®s dôexercice sont fix®es par 

lôarticle 45 de la loi « informatique et libertés ». 

 

La proc®dure retenue pour la CNIL, qui distingue les pouvoirs dôinstruction (contr¹le, mise en 

demeure, d®signation dôun rapporteur pour saisine de la formation restreinte), relevant des 

pouvoirs propres du président, et les pouvoirs de sanction, relevant de la seule formation 

restreinte, ont ®t® regard®s par le Conseil dôÉtat comme conformes aux exigences 

constitutionnelles par une d®cision de mars 2012. Cette proc®dure est dôailleurs lôune des 

références dans les réflexions qui ont conduit ¨ lô®volution des proc®dures devant dôautres 

autorit®s. Elle nôa donc pas vocation ¨ ®voluer sur un plan proc®dural. 

 

En revanche des am®liorations peuvent y °tre apport®es afin de renforcer lôefficacit® de la 

procédure. 

 

Il est, par ailleurs, nécessaire de renforcer les sanctions prévues. Ce point est traité dans le 

cadre du projet de règlement européen en cours de négociation. 

 

 

2. Description des objectifs poursuivis 

 

Le projet de loi a pour objectif de renforcer lôefficacit® et la cr®dibilit® du processus r®pressif. 

Il sôagit dôun compl®ment important ¨ la responsabilisation accrue des responsables de 

traitement prévue par le projet de règlement européen. 

 

Dans cette perspective, lôarticle 33 : 

- permet à la CNIL de fixer le délai imparti à un responsable de traitement pour se 

mettre en conformit® avec la loi ¨ 24 heures en cas dôextrême urgence, au lieu de cinq 

jours au moins actuellement ; 

- élargit le champ du référé judiciaire ; 

- autorise la CNIL à prononcer une sanction pécuniaire sans mise en demeure préalable 

dans certaines circonstances ; 

- autorise la CNIL ¨ ordonner quôune personne sanctionn®e informe de cette sanction 
lôensemble des personnes concern®es. 
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3. Options possibles et nécessité de légiférer 

 

3.1 Réduction du délai de mise en demeure à 24 heures en cas dôextrême urgence : 

 

Actuellement, lorsquôun traitement est mis en îuvre ill®galement ou porte une atteinte grave 

à la vie privée, seule la formation restreinte peut ordonner la cessation de celui-ci, au terme 

dôune proc®dure de mise en demeure puis de sanction. Le président de la CNIL peut donc 

mettre en demeure un responsable de traitement de se mettre en conformité, tout en laissant « 

vivre » un traitement illégal pendant ce temps. 

 

Il apparait donc utile que dans ce cas de figure et à condition de se trouver face à une situation 

d'extrême urgence, le délai de mise en demeure soit réduit à 24 heures. 

 

3.2 Elargissement du champ du référé judiciaire :  

 

La CNIL a aujourdôhui la possibilit® de saisir le juge des r®f®r®s, mais uniquement pour que 

soient mises en îuvre, sous astreinte, les « mesures de sécurité » nécessaires. Cela peut 

valoir, par exemple, en cas de ç faille de s®curit® è ¨ combler. Mais la CNIL nôa pas la 

possibilité juridique, par exemple, de suspendre un traitement de données qui serait 

particulièrement risqué (ex : un traitement discriminatoire, ou qui révèlerait des données de 

santé couvertes par le secret médical). Il lui faut en effet engager une procédure répressive, 

consécutive à une mise en demeure. Il est donc proposé de supprimer les mots « de sécurité » 

pour que la CNIL puisse, de manière générale, saisir le juge des référés de toute demande 

tendant, notamment, ¨ la suspension sans d®lai dôun traitement. 

 

3.3 Possibilité de prononcer une sanction sans mise en demeure préalable :  

 

Actuellement, lorsque la situation est particulièrement urgente ou que le manquement 

nôappelle plus de correction, le pr®sident de la CNIL peut d®cider de saisir directement la 

formation restreinte, sans mise en demeure préalable. Toutefois, cette formation ne peut alors 

prononcer quôun avertissement, le cas ®ch®ant public, alors m°me quôil sôagit souvent de cas 

graves mais limités dans le temps (comme, par exemple, une faille de sécurité ponctuelle qui 

nôappelle plus de mise en conformit® ï donc de mise en demeure ï mais qui, pour autant, a 

effectivement causé un préjudice). Pour tenir compte de ces situations, le projet dôarticle 

ouvre donc la possibilité pour la formation restreinte de prononcer une sanction pécuniaire 

sans mise en demeure préalable « lorsque le manquement constat® ne peut faire lôobjet dôune 

mise en conformit® dans le cadre dôune mise en demeure ». 

 

3.4 Publicité des sanctions auprès de chaque personne concernée :  

 

La CNIL peut dôores et d®j¨ rendre publiques les sanctions qu'elle prononce. Elle peut 

également ordonner leur insertion dans des publications, journaux et supports qu'elle désigne 

aux frais des personnes sanctionnées. Le projet dôarticle prévoit en outre que chaque personne 

concernée puisse °tre inform®e individuellement de lôexistence de ces sanctions. 

 

 

4. Analyse des impacts des dispositions envisagées 

 

Le projet de règlement européen prévoit un renforcement des sanctions en cas de non-respect 

de ses dispositions mais ne comporte pas de disposition de procédure. 
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Lôarticle 33 du projet de loi ne pose donc aucune difficulté au regard du projet de règlement. 

Au contraire, en am®liorant lôefficacit® et la cr®dibilit® du pouvoir de sanction de la CNIL, il 

contribue à la réalisation des objectifs du règlement. 

 

 

5. Consultations menées 

 

La CNIL a été consult®e sur ce projet dôarticle. Elle a estim® que lôarticle 33 « permet une 

meilleure réactivité et efficacité des organes compétents de la Commission nationale de 

lôinformatique et des libert®s ». 

 

 

6. Outre-mer 
 

En application de son article 72, la loi « informatique et libertés » est applicable en Polynésie 

française, dans les îles Wallis et Futuna, dans les Terres australes et antarctiques françaises, en 

Nouvelle-Calédonie et à Mayotte. 

 

Lôarticle 46 du projet de loi rend les modifications apportées à la loi « informatique et 

libertés è par lôarticle 33 applicables dans ces territoires. 

 

 

 

Section 2  

Confidentialité des correspondances privées 

 

 

Article 34 

Respect des correspondances privées numériques 

 

Le projet de loi réaffirme le principe du secret des correspondances, quel que soit la 

configuration technique du service de communication utilisé. 

 

1. État des lieux 

 

Le principe du secret des correspondances est le principe cardinal du droit des 

télécommunications. Le code des postes et des communications électroniques énonce 

clairement en son article L. 32-1 (5) que « les opérateurs de communications électroniques 

sont tenus au secret des correspondances ». A ce jour, la règle du secret des correspondances 

est ainsi directement rapportée au champ des opérateurs de services de communications 

électroniques. 

 

Or, aujourdôhui, de nombreux services en ligne (services de t®l®phonie sur IP, r®seaux 

sociaux, services de messagerie en ligneé) sont les supports de correspondances privées mais 

la plupart dôentre eux tendent ¨ faire valoir que le code des postes et communications 

électroniques ne leur est pas applicable. 
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Des évènements récents montrent au surplus que certains services de correspondance privée 

en ligne offerts aux usagers français ne respectent pas en effet le secret des correspondances et 

ont occasionn® des atteintes massives ¨ lôint®grit® de ces correspondances. 

 

 

2. Description des objectifs poursuivis 

 

Il convient de garantir lôapplication de la règle du secret des correspondances à toutes les 

correspondances privées, quel que soit le vecteur ou la technologie de communication utilisé. 

Lôobjectif est de lever la controverse en ®dictant clairement que lôensemble des services de 

communication au public en ligne qui permettent dô®changer une correspondance priv®e sont 

astreints au respect du secret des correspondances. Il est précisé que le secret des 

correspondances couvre le contenu de la correspondance, lôidentit® des correspondants, ainsi 

que, le cas ®ch®ant lôintitul® du message et des documents joints ¨ la correspondance. 

 

Le projet dôarticle prévoit une exception pour les traitements qui ont pour fonction 

lôaffichage, le tri ou lôacheminement de ces correspondances, la fourniture dôun service 

b®n®ficiant uniquement ¨ lôutilisateur ou la d®tection de contenus non sollicit®s ou de 

programmes informatiques malveillants. 

 

 

3. Options possibles et nécessité de légiférer 

 

Compte tenu de la nature du dispositif envisagé, qui touche aux libertés publiques, le vecteur 

législatif est requis. Le dispositif devrait être intégré facilement à la partie législative du code 

des postes et des communications électroniques. Les compétences de contrôle de lôARCEP 

permettront de sôassurer du respect et de lôeffectivit® du nouveau dispositif. 

 

4. Analyse des impacts des dispositions envisagées 

 

4.1 Impact sur les fournisseurs / coûts de mise en conformité : 

 

Les fournisseurs des services en ligne (messagerie, t®l®phonie, r®seaux sociaux é), offrant 

une fonctionnalité de service de correspondance privée, devront mettre en place les 

développements nécessaires pour se mettre en conformité avec la règle et présenter, le cas 

®ch®ant, ¨ lôautorit® de contr¹le comp®tente, les garanties appropri®es.  

 

4.2 Impact sur les conditions de concurrence : 

 

Lôapplication uniforme de la r¯gle du secret des correspondances, que ce soit pour les 

opérateurs de communications électroniques  ou les fournisseurs de services en ligne, produit 

un effet positif dôalignement des conditions de concurrence entre des acteurs qui sont 

effectivement la plupart du temps compétiteurs sur de mêmes segments de marchés. 

 

4.3 Impact Confiance :  

 

Le rappel catégorique par le législateur de la règle du secret des correspondances  peut 

susciter un signal positif dans le mouvement croissant de défiance quant au respect de la vie 

privée dans les services numériques.  
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5. Consultations menées  

 

Cet article a été soumis pour avis ¨ lôARCEP, en application de lôarticle L. 36-5 du code des 

postes et des communications électroniques, et à la Commission supérieure du service 

publique des postes et des communications électroniques, en application de lôarticle L. 125 du 

même code. 

 

 

6. Outre-mer 

 

Lôarticle 46 du projet de loi rend lôarticle 34 applicable ¨ Wallis et Futuna. Lôarticle 47 (IV)  

modifie en cons®quence lôarticle L. 32-3 du code des postes et des communications 

électroniques. 
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TITRE III  

 

Lôacc¯s au num®rique 
 

 

Chapitre I
er 

 

Numérique et territoires 

 

 

Section 1  

Compétences et organisation 

 

Article 35 

Stratégie numérique des collectivités 

 

 

1. État des lieux 

 

Les schémas directeurs territoriaux d'aménagement numérique (SDTAN) ont été définis par la 

loi du 17 décembre 2009 relative à la lutte contre la fracture numérique. 

 

Conform®ment ¨ lôarticle L. 1425-2 du code général des collectivités territoriales, « les 

schémas directeurs territoriaux d'aménagement numérique recensent les infrastructures et 

réseaux de communications électroniques existants, identifient les zones qu'ils desservent et 

présentent une stratégie de développement de ces réseaux, concernant prioritairement les 

réseaux à très haut débit fixe et mobile, y compris satellitaire, permettant d'assurer la 

couverture du territoire concerné. Ces schémas, qui ont une valeur indicative, visent à 

favoriser la cohérence des initiatives publiques et leur bonne articulation avec 

l'investissement privé (...) ». 

 

Un SDTAN correspond à un territoire sur lequel il est unique. Ce territoire doit recouvrir un 

ou plusieurs départements ou une région. Il a pour objectif de permettre aux différents acteurs, 

notamment aux collectivités, de définir une stratégie concertée de déploiement des réseaux sur 

le territoire concerné. 

 

L'élaboration d'un SDTAN constitue un préalable à l'intervention d'une collectivité territoriale 

en faveur du déploiement du très haut débit sur son territoire.  

 

La démarche des SDTAN a connu un grand succès et, au 15 octobre 2014, seuls cinq 

d®partement franais nô®taient pas concern®s par un tel sch®ma directeur. 

 

 

2. Description des objectifs poursuivis 

 

Le projet de loi a pour objectif dô®tendre au domaine des services num®riques la d®marche des 

SDTAN. Il sôagit dôinclure dans le SDTAN, une strat®gie de d®veloppement usages et 

services numériques. Cette stratégie deviendra un volet à part entière du SDTAN. 
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Comme dans le cas des infrastructures numériques, couvertes par les SDTAN, une approche 

souple est n®cessaire. En effet, le d®veloppement des services num®riques nôest pas une 

compétence exclusive des collectivit®s territoriales, mais ressort ®galement ¨ lôinitiative 

priv®e et ¨ lôÉtat. Côest pourquoi lôexercice de cette comp®tence est purement facultatif et 

lô®laboration donne lieu, le cas ®ch®ant, ¨ une concertation. 

 

De la même manière, le d®veloppement des services num®riques nôest pas n®cessairement du 

ressort dôun seul ®chelon de collectivit®s territoriales. Ainsi, le projet de loi pr®voit que les 

schémas directeurs territoriaux des usages et services numériques peuvent être établis par les 

r®gions ou par les d®partements. Il nôexclut pas a priori que plusieurs sch®mas directeurs 

puissent concerner le m°me territoire, m°me si cette situation nôappara´t pas optimale en 

termes de stratégie de déploiement. 

 

 

3. Nécessité de légiférer 

 

Pour éviter la multiplication des schémas régionaux, il est proposé de compléter le code 

général des collectivités territoriales par un article L. 1425-3 qui organise ce nouveau volet du 

SDTAN. La définition des schémas directeurs territoriaux étant prévue par la loi, la 

modification de leur consistance doit se faire par la loi. 

 

 

4. Analyse des impacts des dispositions envisagées 

 

Le projet dôarticle a pour objectif dôam®liorer la coh®rence et la pertinence des choix faits en 

matière de politique de développement des services numériques dans les territoires. Il 

nôimpose pas de contrainte particuli¯re car la mise en place de la strat®gie de développement 

des usages et services numériques est une faculté à la disposition des collectivités territoriales. 

Ces dernières demeurent  libres de mettre en îuvre ou non ce sch®ma directeur et dôy affecter 

ou non les moyens nécessaires. Il convient également de noter que ces schémas directeurs 

territoriaux nôauront quôune simple valeur indicative et visent essentiellement ¨ favoriser la 

cohérence des initiatives publiques. 

 

Le schéma directeur numérique des collectivités est avant tout un outil mis à disposition pour 

accompagner la montée en compétence numérique des collectivit®s, sans quôil soit impos® ¨ 

ces derni¯res dôobligation spécifique en la matière. 

 

 

5. Consultations menées 
 

Cet article a été soumis pour avis ¨ lôARCEP, en application de lôarticle L. 36-5 du code des 

postes et des communications électroniques, à la Commission supérieure du service publique 

des postes et des communications électroniques, en application de lôarticle L. 125 du même 

code, et au Conseil national dô®valuation des normes. 
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Article 36 

Syndicats mixtes ouverts 

 

1. État des lieux 

 

Lancé au printemps 2013, le Plan France Très Haut Débit (PFTHD) a pour objectif la 

couverture de  lôint®gralit® du territoire en tr¯s haut d®bit dôici 2022 afin de garantir un acc¯s ¨ 

internet performant à l'ensemble des logements, des entreprises et des administrations. La 

priorité politique rappelée par le Président de la République lors du comité interministériel 

aux ruralit®s du 14 septembre 2015, invite ¨ mobiliser tous les efforts possibles pour lôatteinte 

de ces objectifs. Or le dispositif actuel suscite des attentes supplémentaires, notamment 

sôagissant du rythme de lancement des projets de r®seaux dôinitiative publique, et de leur 

dimensionnement géographique. 

 

 

2. Objectifs poursuivis 

 

Pour inciter la mise en place de grands projets et garantir la cohérence des projets 

dôimplantation des r®seaux de communications ®lectroniques ¨ tr¯s haut d®bit sur lôensemble 

du territoire de la République, la présente disposition favorise le regroupement de syndicats 

mixtes ouverts (SMO) et qui ont reçu, de la part des collectivités, la compétence pour 

d®velopper un r®seau de communications ®lectroniques. Il sôagit en outre de permettre ¨ des 

SMO, qui r®alisent a posteriori, lôint®r°t dôun regroupement ¨ lô®chelle supra-départementale, 

de permettre ce regroupement et donc de construire un projet de plus grande ampleur. 

 

 

3. Options possibles et nécessité de légiférer 

 

La disposition concernant le droit des collectivités territoriales, elle relève par nature du 

niveau législatif.  

 

Deux options ont ®t® envisag®es, soit modifier lôarticle L. 5721-2 du code général des 

collectivit®s territoriales, soit lôarticle L. 1425-1 du même code qui traite spécifiquement des 

réseaux de communications électroniques. Côest cette derni¯re option qui a ®t® retenue. 

 

La nécessité de faire concorder les objectifs du PFTHD avec le regroupement de syndicat 

mixte ouvert a été prise en compte. De cette façon, de tels regroupements ne pourront avoir 

lieu que durant le plan et ne pourra pas être utilisé au-delà. Cette limitation permet de cadrer 

très strictement ce nouveau mécanisme dans le temps et évite la dilution du consentement des 

collectivités membres des syndicats mixtes. 

 

 

4. Analyse des impacts des dispositions envisagées 

 

Il sôagit dôun nouveau m®canisme offert au syndicat mixte ouvert. Sôil d®cide une mise en 

îuvre, alors les moyens associ®s au SMO seront transf®r®s vers le SMO désigné pour un 

regroupement. Il nôy a pas dôajout de moyens financiers supplémentaires. Au surplus, le 

regroupement de SMO pourrait permettre aux collectivités de réaliser des économies 

dô®chelle en partageant des co¾ts ¨ une ®chelle supra-départementale. En définitive, cette 

option laisse entrevoir davantage de synergies que de coûts supplémentaires. 
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5. Consultations menées 

 

La disposition a été soumise pour avis ¨ lôARCEP, ¨ la Commission sup®rieure du service 

publique des postes et des communications électroniques et au Conseil national dô®valuation 

des normes. 

 

 

 

Section 2  

Couverture numérique 

 

 

Article 37 

Publicité de la qualité des services numériques 

 

1. État des lieux 

 

Depuis le 30 juin 2010, en application de la décision n° 2008-1362, les opérateurs ayant plus 

de 100.000 abonnés au service fixe ont l'obligation de mettre à disposition du public, chaque 

trimestre, les résultats des mesures des indicateurs de qualité de l'accès aux services fixes 

(téléphone, internet, télévision) sur leur site internet. Ces publications trimestrielles 

permettent aux consommateurs de disposer d'informations pertinentes afin de suivre 

l'évolution dans le temps des indicateurs de qualité de service d'un opérateur donné. 

 

Concernant les services mobiles, l'ARCEP mène régulièrement des enquêtes ayant pour 

objectif d'apprécier, sur une base comparative, la qualité des services mobiles offerts aux 

utilisateurs par les opérateurs de réseaux mobiles. L'enquête vise, au travers de mesures 

techniques réalisées sur le terrain, à refléter de manière parfaitement comparable la qualité des 

services mobiles proposés par les opérateurs. 

 

Ces dispositifs ne sont pour autant pas totalement satisfaisants. Lôarticle D. 98-4 du code des 

postes et des communications électroniques ne permet en effet pas au régulateur de garantir la 

comparabilité des résultats des mesures de qualité de service qui sont réalisées à sa demande 

par des prestataires choisis par les opérateurs. 

 

 

2. Description des objectifs poursuivis 

 

Le projet dôarticle vise au renforcement de la transparence des informations relatives à la 

couverture du territoire en services de communications électroniques communiquées à 

lôARCEP par les op®rateurs. Le projet de loi impose en effet ¨ lôAutorit® de rendre publics en 

« open data » les données servant notamment à établir les cartes de couverture. Une telle 

mesure permettra ¨ des tiers dôexploiter ces informations et contribuera in fine à accroître la 

transparence pour les consommateurs et ¨ garantir les conditions dôune saine concurrence. 
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3. Options possibles et nécessité de légiférer 

 

Ce nouveau dispositif est une contrainte pour lôAutorit® de r®gulation des communications 

électroniques et des postes. Néanmoins, celle-ci dispose déjà des informations car elles sont 

transmises par les op®rateurs. Il sôagit dôune nouvelle mission donn®e au r®gulateur, côest 

pourquoi une telle mesure ne peut relever que du domaine de la loi. 

 

 

4. Analyse des impacts des dispositions envisagées 

 

LôARCEP aura pour seule charge de mettre les informations prévues dans cet article à 

disposition du public. Elle dispose en ce sens dôoutils de communication et dôune ®quipe 

d®di®e qui pourra largement remplir cette mission. Cette mise ¨ disposition dôinformations 

peut dôailleurs relever dôun m®canisme automatique ne requ®rant pas dôintervention humaine.  

 

 

5. Consultations menées 

 

Cet article a été soumis pour avis ¨ lôARCEP, en application de lôarticle L. 36-5 du code des 

postes et des communications électroniques, et à la Commission supérieure du service 

publique des postes et des communications électroniques, en application de lôarticle L. 125 du 

même code. 
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Article 38 

Principe de calcul des redevances dôusage des fr®quences 

 

1. État des lieux 

 

Les fréquences radioélectriques constituent une ressource rare et relèvent du domaine public. 

Lôarticle 22 de la loi nÁ 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée dispose que « lôutilisation, 

par les titulaires dôautorisation, de fr®quences radio®lectriques disponibles sur le territoire 

de la R®publique constitue un mode dôoccupation privatif du domaine public de l'£tat ». Cette 

disposition est reprise dans le code des postes et des communications électroniques dans son 

article L. 41-1 ainsi que dans le code général de la propriété des personnes publiques 

(CGPPP) en son article L. 2124-26. 

 

Le régime de la domanialité publique impose que toute occupation ou utilisation du domaine 

public donne lieu au paiement d'une redevance en application de lôarticle L. 2125-3 du 

CGPPP, « la redevance due pour l'occupation ou l'utilisation du domaine public tient compte 

des avantages de toute nature procurés au titulaire de l'autorisation ». 

 

Les opérateurs de téléphonie mobile versent donc une redevance en contrepartie de 

lôoccupation ou de lôutilisation dôune bande de fr®quences qui tient compte de tous les 

avantages procur®s ¨ lôoccupant. 

 

Dans un arr°t du 29 d®cembre 2014, le Conseil dô£tat a annul® un d®cret qui pr®voyait 

lôaugmentation du montant de la redevance visant ¨ prendre en compte la levée des 

restrictions technologiques dans la bande 1 800 MHz initialement autorisée pour la fourniture 

du service mobile de deuxi¯me g®n®ration au motif que la m®thode retenue dô®valuation de la 

valeur économique des fréquences en cause ne tenait pas parfaitement compte des conditions 

dôutilisation des fr®quences par lôop®rateur concern®. 

 

Une lecture trop litt®rale de cet arr°t ne permettrait plus ¨ lôÉtat de fixer des redevances 

incitant les opérateurs mobiles à couvrir le plus vite possible le territoire avec les technologies 

les plus modernes. Aussi, pour tirer les conséquences de cet arrêt, il est nécessaire de 

compléter le CGPPP afin de permettre au Gouvernement de fixer des montants de redevances 

qui favorisent la couverture du territoire, le déploiement des technologies les plus efficaces et 

garantissent ainsi la bonne utilisation des ressources rares que sont les fréquences 

radioélectriques. 

 

2. Description des objectifs poursuivis 

 

Le projet de loi complète les dispositions du code général de la propriété des personnes 

publiques (CGPPP) afin de permettre ¨ lôautorit® gestionnaire des fréquences utilisées pour 

les services de communications électroniques (au sens du 6Á de lôarticle L. 32 du CPCE de 

considérer la bonne utilisation des fréquences, comme un objectif intervenant dans la 

d®finition des redevances dues au titre de lôoccupation du domaine public hertzien. Cela 

permettra de tenir non seulement compte des avantages de toute nature retirés de cette 

occupation par le titulaire de lôautorisation comme le pr®voit lôarticle L. 2125-3 du CGPPP, 

mais également de lôobjectif dôint®r°t g®n®ral rappel® ci-dessus. En particulier, cet article doit 

permettre ¨ lôautorit® gestionnaire du domaine public hertzien de consid®rer lôinnovation 

comme un des objectifs intervenant dans la définition des redevances dues, ainsi que le 
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préconisait le rapport de Joëlle Toledano pour « une gestion dynamique du spectre pour 

lôinnovation et la croissance ». 

 

La disposition vient également apporter des précisions pour renforcer la sécurité juridique liée 

¨ lô®tablissement de la redevance due par les opérateurs de communications électroniques. En 

particulier, elle pr®cise que lôutilisation des fr®quences libres demeure gratuite, de même que 

les utilisations de fréquences autorisées pour des expérimentations. 

 

3. Options possibles et nécessité de légiférer 

 

La valorisation du domaine public de lôÉtat, en particulier du domaine public hertzien, 

constitue un outil majeur de politique économique. Il convient de sécuriser juridiquement par 

la loi le signal-prix favorable ¨ lôinvestissement et ¨ lôam®nagement du territoire que 

constituent les redevances dôoccupation du domaine public hertzien dues par les opérateurs de 

communications électroniques. 

 

4. Analyse des impacts des dispositions envisagées 

 

La disposition concern®e nôentraine dôimpact, ni sur les entreprises, ni sur les collectivit®s. 

Cette disposition est un moyen de sécuriser les exercices relatifs à la valorisation du spectre 

radioélectrique. 

 

5. Consultations menées 

 

Cet article a été soumis pour avis ¨ lôARCEP, en application de lôarticle L. 36-5 du code des 

postes et des communications électroniques, et à la Commission supérieure du service 

publique des postes et des communications électroniques, en application de lôarticle L. 125 du 

même code. 
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Article 39 

Qualité du service téléphonique 

 

 

1. État des lieux 

 

La proposition de loi relative à l'entretien et au renouvellement du réseau des lignes 

téléphoniques, déposée par Monsieur Chassaigne le 16 décembre 2014, a été adoptée à 

lôunanimit® le 7 mai 2015 en première lecture ¨ lôAssembl®e nationale.  

 

Lôobjectif de cette proposition de loi est dôapporter des solutions face ¨ la dégradation du 

service t®l®phonique fixe cons®cutive au d®faut dôentretien des abords des réseaux fixes de 

communications électroniques ouverts au public. 

Le projet de loi reprend les dispositions de cette proposition de loi, parmi celles de ses 

dispositions en faveur de lôam®lioration de la couverture num®rique. 

 

Les dispositions de ôlôarticle 39 : 

- qualifient lôentretien des r®seaux fixes de communications ®lectroniques et de leurs abords 

dôutilit® publique (alinéas 2 ¨ 3 compl®tant lôarticle L. 35 du code des postes et des 

communications électroniques) ; 

- renforcent les obligations de lôop®rateur charg® du service universel qui doit dresser un ®tat 

des lieux d®taill® de son r®seau fixe avant lôexpiration de sa d®signation en tant quôop®rateur 

de service universel (alin®as 4 ¨ 6 r®tablissant lôarticle L. 35-7 du code des postes et des 

communications électroniques) et est passible de sanctions renforcées en cas de manquement 

à ses obligations (alinéas 7 à 10 modifiant lôarticle L. 36-11 du code des postes et des 

communications électroniques) ; 

- rétablissent la servitude dô®lagage dont b®n®ficiait France T®l®com
70

 et précise la répartition 

des responsabilités entre les opérateurs exploitant des réseaux et les propriétaires de terrains 

en mati¯re dôentretien des abords desdits r®seaux (alinéas 11 à 18 modifiant les articles L. 47 

et L. 48 du code des postes et des communications ®lectroniques et r®tablissant lôarticle L. 50 

du même code).  

 

Le rétablissement de cette servitude dô®lagage et la pr®cision du partage de responsabilit®s 

entre exploitants de réseaux et propriétaires de terrain constituent la clef de voûte du 

dispositif. 

 

Par rapport ¨ la version adopt®e par lôAssembl®e nationale, le projet de loi précise le dispositif 

en :  

- imposant aux propri®taires dôeffectuer lôentretien des abords des r®seaux, tout en permettant 

¨ lôop®rateur de le faire ¨ ses frais sur une base volontaire ; 

- et pr®voyant que, lorsque cet entretien nôest assur® par aucun dôentre eux,  le maire peut sôen 

charger aux frais des opérateurs.  
 

                                                           
70

 Cette servitude était prévue par l'ancien article L. 65-1 du code des postes et des télécommunications qui a été 

abrogé par la loi n° 96-659 du 16 juillet 1996. 
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Le principal opérateur concerné par les mesures proposées est Orange dont le réseau fixe de 

communications électroniques ouvert au public comporte 15,2 millions de poteaux pour 32,5 

millions de lignes téléphoniques. 

 

 

2. Description des objectifs poursuivis 

 

La mesure envisagée tend à améliorer la qualité du service téléphonique fixe : 

- en établissant une chaîne de responsabilité entre les propriétaires de terrains et les 

exploitants de r®seaux fixes a®riens en mati¯re dôentretien de leurs abords ; 

- et en renforant le pouvoir de sanction de lôAutorit® de r®gulation des communications 

électroniques et des postes ainsi que les obligations de transparence du prestataire du service 

universel. 

 

 

3. Options possibles et nécessité de légiférer 

 

Les mesures envisagées complètent et modifient les dispositions des articles L. 35, L. 35-7, 

L. 36-11, L. 47, L. 48 et L. 50 du code des postes et des communications électroniques. Côest 

pourquoi de telles mesures relèvent du domaine de la loi. 

 

 

4. Analyse des impacts des dispositions envisagées 

 

 

4.1 Concernant lôimpact des obligations de qualit® de service pesant sur le prestataire de 
la composante « téléphonie » fixe du service universel des communications 

électroniques :  

 

Orange fournit la composante téléphonie fixe du service universel dans les conditions prévues 

par lôarr°t® du 31 octobre 2013. Le cahier des charges qui est annex® ¨ cet arr°t® comporte des 

exigences fortes en matière de qualité de service, notamment  concernant le temps de 

r®paration d'une d®faillance t®l®phonique. Côest dans le cadre du contr¹le du respect de ces 

exigences que lôAutorit® de r®gulation des communications ®lectroniques et des postes 

(ARCEP) a ouvert le 27 mai dernier deux enquêtes administratives constatant que certains 

indicateurs de qualit® de service pr®sent®s par Orange nô®taient pas conformes aux objectifs 

fix®s par lôarr°t® pr®cit®.  

 

Le 28 novembre 2014, Orange sôest ainsi engag®e ¨ respecter un plan dôam®lioration de la 

qualité des services offerts sur ses réseaux fixes : 

- en accordant des moyens suppl®mentaires ¨ ses unit®s dôintervention, notamment afin 
de résoudre le stock des défaillances en instance ; 

- en anticipant les dégradations futures de la qualité de service ; 

- en renforant lôinformation des collectivités territoriales, notamment sur les évolutions 

de son réseau, et en intensifiant la collaboration avec celles-ci sur les détections et le 

traitement des dysfonctionnements, particulièrement en cas de crise (tempêtes, 

inondationsé).   
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LôARCEP a dôores et d®j¨ annonc®e quôelle veillera ¨ la mise en îuvre effective de ce plan 

qui consiste donc notamment en la hausse des moyens humains et financiers en vue dôune 

meilleure maintenance préventive du réseau et notamment au remplacement de 15 000 

poteaux chaque mois dans le cadre dôun vaste plan de maintenance du parc sur 8 ans. 

La mesure proposée par le présent article contribuera à améliorer la transparence relative à la 

mise en îuvre de ce plan et si besoin ¨ la modification des objectifs de qualité de service 

fix®s dans le cadre lôappel ¨ candidature suivant.  

 

4.2 Concernant lôimpact des dispositions relatives ¨ lôentretien des abords des lignes : 

 

Le r®seau de lôop®rateur historique qui est constitu® de plus de 32 millions de paires de cuivre 

en distribution est raccordé via 1 000 000 km dôart¯res dont plus de 50 % sont a®riennes et 

reposent sur 15,2 millions de poteaux. 

 

Le coût des opérations préventives et curatives de la boucle locale cuivre (redressement de 

poteaux, remise en état des lignes, etc.) correspond aujourdôhui ¨ un budget dôenviron 300 

millions dôeuros par an sur un total de 500 millions dôinvestissements dans le r®seau cuivre.  

 

Sachant que lôop®rateur estime quôenviron 1% des lignes a®riennes sont menac®es dôagression 

par des végétaux et que le co¾t dôune intervention dô®lagage se situe entre 200 euros et 400 

euros pour 40 m, soit la distance entre deux poteaux, le nombre annuel dôinterventions 

dô®lagage serait dôenviron 150 000 pour un co¾t compris entre 40 et 70 millions dôeuros par 

an. Ce montant total concerne pour les deux tiers le domaine public de personnes publiques et 

pour un tiers leur domaine privé ainsi que les propriétés de personnes privées. 

 

 

5. Consultations menées 

 

Cet article a été soumis pour avis ¨ lôARCEP, en application de lôarticle L. 36-5 du code des 

postes et des communications électroniques, et à la Commission supérieure du service 

publique des postes et des communications électroniques, en application de lôarticle L. 125 du 

même code. 
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Chapitre II  

 

Facilitation des usages 

 

Section 1  

Recommandé électronique 

 

 

Article 40 

Recommandé électronique 

 

1. État des lieux 

 

Les envois recommandés électroniques ne disposent pas actuellement de cadre juridique 

harmonis®. Deux r®gimes juridiques coexistent, dôune part pour la conclusion ou lôex®cution 

dôun contrat (article 1369-8 du code civil) et dôautre part pour la saisine de lôadministration 

par voie électronique (article L. 112-15 du code des relations entre le public et 

lôadministration, issu de lôarticle 5-2 de lôordonnance nÁ 2005-1516 du 8 décembre 2005). 

 

Cependant, ces textes ne définissent ni les exigences à respecter par les prestataires de 

recommand® ®lectronique, ni lôautorit® de contr¹le comp®tente en cas de litige. De ce fait, de 

nombreux prestataires (SSII) offrent des services dôenvois recommand®s ®lectroniques dont 

ils promeuvent la valeur probante, mais en cas de litige, se dédouanent de toute responsabilité 

en cas de non remise au bon destinataire.  

 

 

2. Description des objectifs poursuivis 

 

Les objectifs poursuivis sont de plusieurs ordres :  

- dôune part apporter un cadre juridique harmonis® au service de recommandé 

électronique, afin que les usagers puissent en bénéficier  dans leurs échanges avec les 

entreprises ou dans dôautres types dô®change, et le cas ®ch®ant recourir au m°me 

prestataire (objectif de simplification) ; 

- dôautre part il sôagit dôassurer au recommand® tout ®lectronique la m°me valeur 
juridique quôau traditionnel recommand® postal. Cette valeur probante est attach®e ¨ la 

valeur de la signature ï physique pour le recommandé traditionnel, électronique pour 

le recommand® d®mat®rialis®. Ce contr¹le est pr®vu comme sôinscrivant strictement 

dans les conditions fixées par le règlement eIDAS ; 

- la d®signation dôune autorit® de r®gulation comp®tente permettra aux usagers 

dôadresser, le cas ®ch®ant, leurs plaintes ¨ une instance dot®e de pouvoirs de sanction 

(objectif de sécurisation juridique) ; 

- enfin, apporter des garanties particulières qui ne figurent actuellement pas dans les 

textes, notamment pour assurer la remise du recommandé électronique au bon 

destinataire, permettra de développer davantage les usages et de renforcer la confiance 
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des usagers dans ce vecteur de dématérialisation (objectif de développement du 

numérique). 

 

 

3. Options possibles et nécessité de légiférer 

 

Le corpus juridique français se caractérise par le recours fréquent au recommandé traditionnel 

dans le cadre de nombreuses procédures judiciaires (plus de 17 000 procédures différentes y 

font référence). 

 

Définir par la loi la portée juridique du recommandé électronique et les garanties qui y sont 

attach®es permettra dôharmoniser le r®gime juridique.  

 

 

4. Analyse des impacts des dispositions envisagées 

 

Lôimpact attendu de ces dispositions est un d®veloppement des usages, qui permettra ainsi une 

dématérialisation efficace de ces services, notamment pour les entreprises. 

 

Le recommand® papier repr®sente encore aujourdôhui pour le groupe La Poste un revenu 

important (le recommand® traditionnel repr®sente en effet en 2014 plus de 1 milliard dôeuros 

de chiffres dôaffaires). Le groupe La Poste  fait cependant de la transition vers le num®rique 

un axe prioritaire de sa stratégie à horizon 2020 et enregistre de premiers résultats positifs sur 

ses offres num®riques (23 Mú en 2013 sur le recommand® hybride, collect® sous forme 

®lectronique et distribu® sous forme papier). Le groupe La Poste dispose donc dôatouts pour 

mettre à profit le développement du recommand® ®lectronique tel quôenvisag® par lôarticle 

26  du projet de loi. Son implication aura aussi un impact bénéfique pour les usagers et 

lôadministration en terme dôadaptation aux usages du num®rique; Len effet les exemples 

dôautres pays europ®ens comme le Danemark montrent que les ÉtatÉtats ayant réussi leur 

transition numérique étaient souvent accompagnés par les opérateurs postaux convertis au 

numérique. En effet, comme le démontrent les analyses de centres de recherche européens 

(Swiss Economics, TNO ï Organisation for Applied Scientific Research) les opérateurs 

postaux sont des acteurs cl®s dans la num®risation de lô®conomie en tant quôinterfaces 

physiques du monde numérique grâce à leurs infrastructures (réseau postal) ou leurs bases de 

donn®es (adresses) et ¨ la confiance quôils inspirent aux usagers.  

 

 

5. Consultations menées 

 

LôARCEP a ®t® consult®e sur le projet dôarticle sur lequel elle a rendu un avis ç très réservé ». 

Lôarticle a ®t® fortement amend® pour tenir compte de ces observations. 

 

 

6. Textes dôapplication et Outre-mer 

 

Un d®cret en Conseil dôÉtat fixera les modalités de mise en îuvre de ces nouvelles 

dispositions législatives.  
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Section 2  

Paiement par SMS 

 

 

Article 41 

Paiement par SMS 

 

1. État des lieux 

 

Le don par SMS donne lieu ¨ lôencaissement de fonds pour compte de tiers, ce qui suppose 

effectivement un cadre légal sp®cifique r®gi par lôactuelle directive europ®enne sur les 

services de paiement. Ce texte permet actuellement aux opérateurs de communications 

électroniques de collecter des promesses de dons pour le compte dôune association de 

bienfaisance  à condition quôils fassent recours ¨ des prestataires de services de paiement 

(=agr®®s par lôACPR) ou quôils mettent eux-mêmes en place des établissements de paiement. 

La directive européenne « services  de  paiement » a été révisée et elle prévoit désormais une 

exemption concernant la collecte de promesses de dons pour le compte dôune association de 

bienfaisance. Côest le cas ®galement pour dôautres services comme la billetterie et lôachat de 

contenus vidéo ou audio. 

 

 

2. Description des objectifs poursuivis 

 

Cette disposition vise à anticiper la transposition de la directive européenne et permettre ainsi 

aux clients dôun op®rateur de communication ®lectroniques de pouvoir faire un don ou un 

paiement par sms de façon simple et rapide. 

 

 

3. Options possibles et nécessité de légiférer 

 

En tout état de cause, la directive européenne « services de paiement è n®cessite dô°tre 

transposée en droit national par une loi. La transposition accélérée de cette disposition 

permettra aux citoyens franais de b®n®ficier dôun nouveau vecteur pour faire certains achats 

ou un don par SMS.  

 

 

4. Analyse des impacts des dispositions envisagées 

 

Lôadoption de cette disposition nôest pas de nature ¨ engager des charges suppl®mentaires 

pour lôadministration. 

 

5. Consultations menées 

 

Le Comité consultatif de la législation et de la réglementation financière, consulté, a rendu un 

avis favorable sur ce projet dôarticle. 
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6. Textes dôapplications et Outre-mer 

 

Un d®cret en Conseil dôÉtat fixera le d®lai de notification par lôAutorit® de contr¹le prudentiel 

et de r®solution mentionn® au projet dôarticle L.521-3-1 du code monétaire et financier.    

 

La date dôentr®e en vigueur du dispositif sera fixée par décret. 

 

Lôarticle 46 du projet de loi rend lôarticle 41 applicable en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie 

française et à Wallis et Futuna. 
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Section 3  

Compétitions de e-sport 

 

Article 42 

Compétitions de jeu vidéo 

 

1. État des lieux 
 

Le développement des compétitions de jeux vidéo en ligne (dont la pratique est souvent 

d®sign®e par lôexpression e-sport) est un phénomène mondial, particulièrement en Asie et en 

Am®rique du Nord, et lôon estime ¨ 15 millions le nombre de joueurs qui pratiquent en 

comp®tition. Ces comp®titions sont de plus en plus m®diatis®es puisque, ¨ titre dôexemple, la 

dernière finale des championnats du monde du jeu League of Legends (LoL) a été suivie en 

direct par plus de 32 millions de spectateurs. Notablement en 2015, alors que la rediffusion 

®tait traditionnellement limit®e aux nouveaux acteurs de lôinternet (Twitch en particulier), de 

nombreuses chaînes de renom ont annoncé intégrer des programmes de ce type dans leurs 

grilles (BBC, ESPN, Turner Broadcasting). 

En France, il y aurait environ 850 000 pratiquants r®guliers et lôon assiste ¨ lô®mergence dôune 

scène professionnelle. Le nombre de joueurs professionnels augmente de façon continue 

puisquôenviron 50 jeunes franais joueraient aujourdôhui en étant rétribués pour leur activité 

(gains lors des tournois, sponsors, commentaires de parties diffusées en ligne).  

En dehors des compétitions en ligne, les saisons sont rythmées par un nombre croissant de 

tournois organisés soit dans le cadre de circuits internationaux, soit de manière indépendante. 

Ces tournois (ESWC, Paris Games Week, DreamHack, etc.) réunissent les meilleurs acteurs 

du circuit en vue de lôobtention de r®compenses importantes (cash prize), qui peuvent, comme 

pour la compétition The International de DOTA2, atteindre 11 M$, avec un financement 

massif et volontaire des fans. 

Du fait de la popularité croissante des compétitions de jeu vidéo, les enjeux économiques 

deviennent également importants, même si le secteur tarde à traduire ses audiences massives 

en revenus. Dôapr¯s une ®tude de Newzoo de 2014, les revenus combin®s des compétitions de 

jeu vidéo, comprenant la publicit®, le sponsoring, les ventes de droits ou les entr®es, nôont 

repr®sent® lôann®e derni¯re quôenviron 200 M$. Le premier frein au développement du 

segment est que lôaudience significative des compétitions nôa pas encore ®t® mon®tis®e 

efficacement, par frilosité des acteurs traditionnels des compétitions professionnelles, 

notamment les sponsors et les chaînes de télévision. Le prix quôa pay® Amazon pour la 

plateforme Twitch (1 Md$), dont une des activités principales est la retransmission de 

compétitions de jeu vidéo, est toutefois un indicateur intéressant des attentes des géants de 

lôinternet vis-à-vis de ce marché naissant. 

Le deuxi¯me frein est lôincertitude juridique qui r¯gne dans de nombreux pays, quant au statut 

des compétiteurs, des sponsors et des compétitions de jeu vidéo. Si la Corée du Sud a depuis 

longtemps mis en place une réglementation adaptée et encouragé le développement des 

compétitions de jeu vidéo sur son territoire, les pays occidentaux commencent à peine à 

prendre cette nouvelle discipline en consid®ration. En France, notamment, lôabsence de statut 

de lôe-sport freine le développement de ce secteur, en limitant lôimpact ®conomique du 

sponsoring, en compliquant la venue de joueurs internationaux et en faisant peser un risque 

juridique sur les compétitions elles-mêmes. 
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2. Objectifs poursuivis 

 

Le pr®sent article vise ¨ clarifier le statut des comp®titions dôe-sport vis-à-vis de la 

r®glementation sur les jeux dôargent et de hasard. En effet, depuis lôadoption de la loi n° 2014-

344 du 17 mars 2014 relative à la consommation et de son article 148, qui définit les jeux 

dôargent comme ®tant soumis, m°me de mani¯re partielle, au hasard et qui inclut 

sp®cifiquement dans cette cat®gorie les jeux dôadresse, les comp®titions de jeu vidéo, peuvent 

être considérées comme des loteries, malgré un rôle négligeable du hasard par rapport à 

lôadresse et ¨ lôentra´nement des joueurs. 

Afin de permettre le d®veloppement de cette activit®, il convient dôexempter les comp®titions 

de jeu vidéo des interdictions fixées par les articles L. 322-1 à L. 322-2-1 du code de la 

sécurité intérieure. Cependant, une définition précise et un encadrement des compétitions de 

jeu vid®o reste n®cessaire afin dô®viter toute dérégulation des jeux de cercle électroniques et 

de prévenir tout risque en termes de santé publique et de lutte contre la fraude et le 

blanchiment. 

 

La d®finition de cet encadrement, en liaison avec lôensemble des minist¯res concern®s et avec 

les entreprises du secteur, prendra plusieurs mois et nôest pas compatible avec le calendrier du 

présent projet de loi. Dans ce contexte, le recours à une ordonnance apparaît approprié. 

 

 

3. Nécessité de légiférer 

 

Lôhabilitation pr®vue ¨ lôarticle 38 de la Constitution est n®cessairement de niveau l®gislatif. 

 

 

4. Analyse des impacts des dispositions envisagées 

 

Lôimpact sur les entreprises du secteur serait consid®rable et diffuserait dans dôautres secteurs 

®conomiques. En effet, les revenus directs de lôe-sport pourraient être estimés à 765M$ fin 

2018, en forte croissance de 41%. Ces retombées bénéficieraient aux organisateurs (pour la 

plupart franais), aux ®diteurs de jeux dôe-sport (parmi lesquels Ubisoft essaie de se 

positionner) et aux diffuseurs (sur lesquels Dailymotion essaie de gagner des parts de marché 

face ¨ Twitch et Youtube). Indirectement, côest lôensemble du secteur du tourisme qui serait 

impact®, car les comp®titions dôe-sport ont le potentiel, ¨ terme, dôattirer autant de spectateurs 

que certaines des compétitions sportives les plus populaires. 

Lôhabilitation du gouvernement ¨ modifier le Code de la Sécurité Intérieure et à prévoir une 

autorisation des comp®titions dôe-sport permettra à celui-ci de concevoir un régime particulier 

de lôe-sport qui réponde au mieux aux exigences en termes de santé publique et de lutte contre 

la fraude et le blanchiment.  

Lôimpact administratif d®pendra des contraintes impos®es r®glementairement (d®claration, 

autorisation) aux comp®titions dôe-sport. Lôimpact budg®taire sera strictement positif, en 

raison des recettes de taxes (TVA sur les manifestations, impôt sur les sociétés, impôts sur le 

revenu des joueurs ou sur les gains aux jeux) qui d®couleront du d®veloppement de lôe-sport. 
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Chapitre III  

 

Accès des publics fragiles au numérique 

 

 

Section 1  

Accessibilité des personnes handicapées aux services téléphoniques 

 

 

Article 43 

Accueil téléphonique des personnes publiques et des entreprises ; 

Offre pour les déficients auditifs  

 

1. État des lieux 

 

Les personnes sourdes, malentendantes, sourdes-aveugles et aphasiques ne peuvent pas 

accéder aux différents services téléphoniques dès lors que cela nécessite une traduction / 

transcription. Afin de mieux ®valuer les besoins de ces  derni¯res, lôexp®rimentation dôun 

centre de relais téléphonique a été lancée le 2 juin 2014 pour se terminer le 31 mai 2015. Les 

mesures pr®sent®es sôinscrivent dans la continuit® de cette exp®rimentation.  

 

2. Description des objectifs poursuivis 

 

La mesure vise à rendre les services téléphoniques accessibles aux personnes sourdes et 

malentendantes, en instaurant une obligation de mise en accessibilité des services 

téléphoniques, quel que soit le terminal utilisé (téléphone fixe ou mobile). Elle concerne les 

services téléphoniques des services publics, les services client des entreprises ainsi que les 

services de communications électroniques fournis par les opérateurs. 

 

3. Options possibles et nécessité de légiférer 

 

Le principe dôaccessibilit® des personnes handicap®es dans les domaines structurant de la vie 

dôun individu (emploi, lieux publics, ®ducation, etc.) a été introduit au niveau législatif, par la 

loi du 11 février 2005 dite « handicap » en particulier.  

 

Afin de mettre en îuvre lôaccessibilit® des personnes sourdes et malentendantes aux services 

téléphoniques, plusieurs options ont été envisag®es, dont la mise en place dôun centre relais 

g®n®raliste tel que celui exp®riment® derni¯rement (g®r® par lôÉtat en propre ou via un appel 

dôoffres), une prise en charge par les op®rateurs de communications ®lectroniques via le biais 

du dispositif de service universel ou encore lôencouragement des prestataires de services 

actuels ¨ d®velopper un business model permettant dôassurer cette accessibilit®. La solution 

choisie constitue une voie ®quilibr®e, prenant en compte lôimpossibilit® pour lôÉtat dôassumer 

financi¯rement lôenti¯ret® du dispositif, et la n®cessit® de ne pas faire reposer toute la charge, 

financière notamment, sur le seul secteur économique des communications électroniques. 

Lôobligation se trouve ainsi partag®e entre les administrations, les entreprises de manière 

générale et les opérateurs de communications électroniques. 

 

Les dispositions pr®sent®es, dans la mesure o½ elles ®tendent le principe dôaccessibilit® fix® 

par la loi du 11 février 2005 aux services téléphoniques des services publics et des entreprises, 

relèvent également du domaine de la loi. 
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4. Analyse des impacts des dispositions envisagées 

 

Deux dispositifs sont envisagés : 

- dôune part, une obligation sur les services publics et les entreprises qui devront ¨ terme 
pouvoir être joints par toute personne sourde ou malentendante, ce qui implique quôils 

se dotent en interne dôinterpr¯tes, ou bien quôils fassent appel, pour fournir ce service 

accessible, ¨ un prestataire sp®cialis®. Lôimpact financier pour une autorit® 

administrative ou une entreprise diffèrera selon leur taille, la volumétrie des appels à 

leur service t®l®phonique, etc. A titre dôexemple, une entreprise de relais téléphonique 

facture ses services, sur la base dôun forfait annuel illimit®, entre 70ú pour une 

commune de moins de 2 000 habitants, un médecin, un boulanger et 15 000ú voire 

20 000ú pour une grande entreprise ou un conseil départemental. A lôinstar de ce qui 

se fait d®j¨ en mati¯re de mutualisation des services dôaccueil t®l®phonique (ex. t®l®-

secrétariat médical) les collectivités territoriales, comme les entreprises, pourront se 

regrouper et mutualiser les co¾ts en sôadressant ¨ un m°me prestataire. Ces 

regroupements permettront ainsi de jouer à la baisse sur le montant annuel des 

abonnements et de diminuer lôimpact financier de lôobligation sur les diff®rentes 

collectivités 

- dôautre part, une obligation pour les op®rateurs de communications ®lectroniques qui 

devront développer une offre commerciale accessible pour les services fixe et/ou 

mobile. Un décret précisera les contours minimaux de cette offre dont le tarif devra 

rester abordable. 

 

La combinaison de ces deux dispositifs permettra dôassurer lôaccessibilité des services 

téléphoniques aux personnes sourdes et malentendantes en complément des dispositifs 

existants. Les personnes sourdes et malentendantes sôappuient en effet d®j¨ beaucoup sur les 

nouvelles technologies pour communiquer, notamment les SMS, la visiophonie, les mails, etc. 

Les progr¯s technologiques permettent par ailleurs dôesp®rer le d®veloppement de nouveaux 

outils dans les prochaines ann®es facilitant lôautonomie des personnes d®ficientes auditives 

face au téléphone. 

 

Compte tenu de lôabsence des ressources en interprétariat et transcription nécessaires pour 

satisfaire à la mise en accessibilité immédiate des services téléphoniques visés et des délais 

nécessaires à la formation de personnels qualifiés, une entrée en vigueur différée pour 

lôapplication de ces dispositions est requise. Cette entr®e en vigueur doit ®galement intervenir 

de façon progressive, les entreprises les plus importantes devant fournir un service accessible 

les premières. 

 

Selon lô®tude men®e par la soci®t® Orange Consulting charg®e dô®valuer le besoin en mati¯re 

dôaccessibilit® des services t®l®phoniques pour les personnes sourdes et malentendantes, ainsi 

que les diff®rents scenarios de mise en îuvre envisageables, lôappropriation par les 

populations concernées sera progressive. 

 

Le nombre dôutilisateurs de centre relais (tous usages confondus : appels personnels et 

professionnels) devrait atteindre 91 000 en dix ans, répartis de la façon suivante : 

¶ 54.000 pour le texte 

¶ 34.000 pour la LSF 


























